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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
DU 11 AVRIL 2024 

 
L’an deux mille vingt-quatre, le onze avril, les conseillers communautaires de la Communauté de communes Cœur et 
Coteaux Comminges, dûment convoqués, se sont réunis en Conseil Communautaire, à Villeneuve de Rivière, sous la 
présidence de Magali GASTO OUSTRIC, Présidente. 
 
 

Présents / Excusés / Absents / Procurations / Suppléances 

 Commune Nom  Prénom  

1 AGASSAC ANE Serge Présent 

2 ALAN BEAUSOR Francis Présent 

3 AMBAX MIQUEL Daniel Présent 

4 ANAN BRIOL Laurent Présent 

5 ASPRET-SARRAT NOGUES Lydie Présent 

6 AULON DURROUX Jean-Claude Présent 

7 AURIGNAC LOSEGO Jean-Michel Présent 

8 AURIGNAC DARNISE Laurence Procuration à JM LOSEGO 

9 AUSSON BARRAU Yves-Pierre Présent 

10 BACHAS BRINI Bouziane Procuration à Pierre BOSC 

11 BALESTA DASQUE Jean-Charles Excusé 

12 BENQUE LASSERRE Jean-Claude Présent 

13 BLAJAN CASTEX Jean-Bernard Suppléé par JC CAVAILLE 

14 BOISSÈDE FRECHOU Alain Présent 

15 BORDES DE RIVIÈRE CAPERAN-LORENZI Geneviève Procuration à Claire VOUGNY 

16 BOUDRAC CLARENS Gilles Présent 

17 BOULOGNE SUR GESSE BOUBEE Alain Présent 

18 BOULOGNE SUR GESSE CAUBET Fabienne Présent 

19 BOULOGNE SUR GESSE ADOUE Jérôme Présent 

20 BOUSSAN BOUBE Patrick Présent 

21 BOUZIN PASSAMENT Alain Présent 

22 CARDEILHAC BOYER Raymond Présent 

23 CASSAGNABÈRE-TOURNAS VIGNES Philippe Présent 

24 CASTELGAILLARD DUCLOS Robert Présent 

25 CASTERA VIGNOLLES POUZOL Thierry Présent 

26 CAZAC PRIAULT Françoise Absente 

27 CAZARIL-TAMBOURÈS LEFRANC Gérard Absent 

28 CAZENEUVE-MONTAUT TESSER Christian Présent 

29 CHARLAS DUCLOS Jean-Pierre Présent 

30 CIADOUX TOUBERT Thierry Présent – Sortie temporaire du point 1 à 14 

31 CLARAC MANENT-MANENT  Jean-Paul Présent 

32 COUEILLES FABARON Bernard Procuration à R DUCLOS 

33 CUGURON SANTAMARIA Christine Procuration à E SANSONETTO 

34 EOUX REY Monique Présente 

35 ESCANECRABE ARSEGUET Jean-Claude Absent 

36 ESPARRON MASSARIN André Absent  
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37 ESTANCARBON SOUPENE Daniel Présent 

38 FABAS DAMIENS  Gérald Présent 

39 FRANQUEVIELLE NICOLAS Virginie Présente 

40 FRONTIGNAN-SAVÈS SALLES  Thierry Présent 

41 GENSAC DE BOULOGNE SABATHE Daniel Présent 

42 GOUDEX MANAVIT Laurent Présent 

43 LABARTHE-INARD ALBENQUE  Jacques Suppléé par G FRANCO 

44 LABARTHE-RIVIERE VOUGNY Claire Présente 

45 LABARTHE-RIVIERE DAVAND Sébastien Présent 

46 LABASTIDE-PAUMÈS BRUMAS Catherine Présente 

47 LALOURET-LAFFITEAU LAFFORGUE Jean-Claude Suppléé par Martine RIEU 

48 LANDORTHE CORTINAS Lucienne Procuration à Marie NADALET 

49 LANDORTHE RAMOS Jacqueline Absente 

50 LARCAN FOURMENT Henri Présent 

51 LARROQUE RENON Jean-Louis Absent 

52 LATOUE BOSC Pierre Présent 

53 LE CUING DUPUY David Présent 

54 LECUSSAN MALET Bernard Présent 

55 LES TOURREILLES SARRAQUIGNE Denis Présent 

56 LESPITEAU DUPUY Jérôme Présent 

57 LESPUGUE FOIX Jean-François Absent 

58 LIEOUX BARUTAUT Alain Présent 

59 LILHAC SIOUTAC Gilbert Présent 

60 L'ISLE EN DODON WELTER Lionel Présent 

61 L'ISLE EN DODON GAUTHIER Chrystelle Procuration à L WELTER 

62 L'ISLE EN DODON MONFERRAN Michel Absent 

63 LODES BERREBI Véronique Présente 

64 LOUDET ATHIEL Hervé Absent 

65 MARTISSERRE TOULON Maryse Absente  

66 MAUVEZIN PLANTE Thierry Procuration à L MANAVIT 

67 MIRAMBEAU DE MARCHI Josiane Absente 

68 MIRAMONT DE COMMINGES VIGNEAUX Laure Présente 

69 MOLAS MEDOUS Joëlle Présente 

70 MONDILHAN GASPARD Joseph Présent 

71 MONTBERNARD COUMES Pascal Présent 

72 MONTESQUIEU-GUITTAUT ALVIN Philippe Présent 

73 MONTGAILLARD SUR SAVE CHAINET Julien Procuration à Laure VIGNEAUX 

74 MONTMAURIN AMIEL Gabriel Présent 

75 MONTOULIEU SAINT-BERNARD SORS Camille Présent 

76 MONTRÉJEAU MIQUEL Eric Procuration à Michel CAPOMASI 

77 MONTRÉJEAU DUMOULIN Maryse Présente 

78 MONTRÉJEAU BRILLAUD Philippe Présent 

79 MONTRÉJEAU TARISSAN Martine Absente 

80 MONTRÉJEAU CAPOMASI Michel Absent 

81 NÉNIGAN CRESPIN Damien Présent 

82 NIZAN SUR GESSE SOLLE Mathieu Procuration à Daniel SABATHE 

83 PÉGUILHAN LAURENTIES-BARRERE Céline Présente 

84 PEYRISSAS LOUBEYRE Guy Absent 

85 PEYROUZET LAGRANGE Philippe Présent 

86 POINTIS-INARD TREINQUE Didier Présent 

87 PONLAT-TAILLEBOURG FOURTIES Gilles Absent 

88 PUYMAURIN BIASON Valentin Présent 

89 RÉGADES GASTO Marlène Présente  

90 RIEUCAZE CAZAUX Jean-François Présent 

91 RIOLAS DUPRAT Michel Présent 
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92 SAINT-ANDRE CASTETS David Présent 

93 SAINT-ELIX SEGLAN SUSPENE Nicolas Présent 

94 SAINT-FERRÉOL BOUAS Thierry Présent 

95 SAINT-FRAJOU DAVEZAC Alain Présent 

96 SAINT-GAUDENS DUCLOS Jean-Yves Présent 

97 SAINT-GAUDENS GASTO OUSTRIC Magali Présente – Sortie temporaire du point 12 à 22 

98 SAINT-GAUDENS SOUYRI Jean-Luc Procuration à Béatrice MALET 

99 SAINT-GAUDENS RAULET Isabelle Présente 

100 SAINT-GAUDENS HEUILLET Eric Absent 

101 SAINT-GAUDENS CAZES Josette Présente 

102 SAINT-GAUDENS PINET Alain Procuration à JF AGNES 

103 SAINT-GAUDENS RIERA  Evelyne Présente 

104 SAINT-GAUDENS GUILLERMIN Joël Présent 

105 SAINT-GAUDENS BITEAU Marie-Pierre Procuration à Josette CAZES 

106 SAINT-GAUDENS SAFORCADA Pierre Procuration à Didier LACOUZATTE 

107 SAINT-GAUDENS MALET Béatrice Présente 

108 SAINT-GAUDENS AGNES  Jean-François Présente 

109 SAINT-GAUDENS NAVARRE Annie Procuration à Joël GUILLERMIN 

110 SAINT-GAUDENS PUYMEGE Vincent Procuration à Céline RICOUL 

111 SAINT-GAUDENS RICOUL Céline Présente 

112 SAINT-GAUDENS ISASI Manuel Présent 

113 SAINT-GAUDENS ANTUNES  Arminda Procuration à Isabelle RAULET 

114 SAINT-GAUDENS LACOUZATTE Didier Présent 

115 SAINT-GAUDENS FINI Laura Procuration à Manuel ISASI à compter du point 33 

116 SAINT-GAUDENS CAMPO-CASTILLO Benoît Procuration à Evelyne RIERA à compter du point 33 

117 SAINT-GAUDENS LOUIS Yves Procuration à Virginie NICOLAS 

118 SAINT-GAUDENS FAUVERNIER  Annabelle Procuration à Catherine ENEL 

119 SAINT-GAUDENS IMBERT  Frédéric Procuration à Alain BARUTAUT 

120 SAINT-IGNAN ROUEDE Elisabeth Présente 

121 SAINT-LARY-BOUJEAN FARRE Régis Présent 

122 SAINT-LAURENT-SUR-SAVE PITOUT Daniel Absent 

123 SAINT-LOUP EN COMMINGES BOUZIGUES  Denis Présent 

124 SAINT-MARCET MILLET Chantal Procuration à Julien LACROIX 

125 SAINT-PÉ-DELBOSC FORTASSIN Jean-Pierre Procuration à Jérôme ADOUE 

126 SAINT-PLANCARD FONTANEAU Marie-Hélène Présente 

127 SALHERM DE GAULEJAC Michel Présent 

128 SAMAN LACROIX Julien Présent 

129 SAMOUILLAN DANGLA Jean-Paul Suppléé par Jean MAURUC 

130 SARRECAVE BOUBEE Evelyne Absente 

131 SARREMEZAN ENEL Catherine Présente 

132 SAUX ET POMARÈDE SANSONETTO Evelyne Présente 

133 SAVARTHÈS GILLY Martine Présente 

134 SÉDEILHAC CASTERAN Philippe Procuration à JP MANENT-MANENT 

135 TERREBASSE FERRERE Jean Procuration à Elisabeth ROUEDE 

136 VALENTINE NADALET Marie Présente 

137 VILLENEUVE DE RIVIÈRE SUBRA Émilie Présente 

138 VILLENEUVE DE RIVIÈRE HERY Patrick Présent 

139 VILLENEUVE DE RIVIÈRE VERDIER  Nadine Absente 

140 VILLENEUVE-LÉCUSSAN BATMALE Lionel Absent  

 
Secrétaire de séance : Laurent BRIOL   
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ORDRE DU JOUR 
 

FINANCES 
1- Approbation du compte de gestion 2023 – Budget principal 
2- Approbation du compte de gestion 2023 – Budget ZAC des Landes 
3- Approbation du compte de gestion 2023 – Budget ZAE OZE Parc d’Activités Ouest 
4- Approbation du compte de gestion 2023 – ZAE LECUSSAN 
5- Approbation du compte de gestion 2023 – Lotissement Papayet-Soubeille 
6- Approbation du compte de gestion 2023 – ZAE Ausson Ponlat 
7- Approbation du compte de gestion 2023 – ZA RIBERO 
8- Approbation du compte de gestion 2023 – Régie des Transports 
9- Approbation du compte de gestion 2023 – Bâtiments Productifs de Revenus 
10- Approbation du compte de gestion 2023 – Atelier de Clarac 
11- Approbation du compte de gestion 2023 - Affermage des Abattoirs 
12- Vote du compte administratif 2023 – Budget principal 
13- Vote du compte administratif 2023 – Budget ZAC des Landes 
14- Vote du compte administratif 2023 – Budget ZAE OZE Parc d’Activités Ouest 
15- Vote du compte administratif 2023 – ZAE LECUSSAN 
16- Vote du compte administratif 2023 – Lotissement Papayet-Soubeille 
17- Vote du compte administratif 2023 – ZAE Ausson Ponlat 
18- Vote du compte administratif 2023 – ZA RIBERO 
19- Vote du compte administratif 2023 – Régie des Transports 
20- Vote du compte administratif 2023 – Bâtiments Productifs de Revenus 
21- Vote du compte administratif 2023 – Atelier de Clarac 
22- Vote du compte administratif 2023 – Affermage des Abattoirs 
23- Affectation résultats 2023 – Budget principal 
24- Affectation résultats 2023 – Budget ZAC des Landes 
25- Affectation résultats 2023 – Budget ZAE OZE Parc d’Activités Ouest 
26- Affectation résultats 2023 – ZAE LECUSSAN 
27- Affectation résultats 2023 – Lotissement Papayet-Soubeille 
28- Affectation résultats 2023 – ZAE Ausson Ponlat 
29- Affectation résultats 2023 – ZA RIBERO 
30- Affectation résultats 2023 – Régie des Transports 
31- Affectation résultats 2023 – Bâtiments Productifs de Revenus 
32- Affectation résultats 2023 – Affermage des Abattoirs 
33- Fiscalité 2024 – Vote des taux CFE-TFB-TFNB-TH 
34- Fixation taux TEOM 2024 
35- Taxe GEMAPI – Fixation du produit pour 2024 
36- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – FABLAB 
37- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – AZIMUT 
38- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – BAT PARC DES EXPOSITIONS 
39- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – CHENIL 
40- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – COUVEUSE MARAÎCHÈRE DE BLAJAN 
41- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – HÔTEL DE LASSUS 
42- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – MATÉRIEL ROULANT MULTISERVICES  
43- Adoption Budget principal 2024 - Communauté - retiré de l’ordre du jour 
44- Adoption Budget annexe 2024 ZAC des Landes 
45- Adoption Budget annexe 2024 ZAE OZE Parc d’Activités Ouest 
46- Adoption Budget annexe 2024 ZAE LECUSSAN 
47- Adoption Budget principal 2024 Lotissement Papayet-Soubeille 
48- Adoption Budget principal 2024 ZAE Ausson Ponlat 
49- Adoption Budget principal 2023 ZA RIBERO 
50- Adoption Budget principal 2024 Régie des Transports - retiré de l’ordre du jour 
51- Adoption Budget principal 2024 Bâtiments Productifs de Revenus 
52- Adoption Budget annexe 2024 Atelier de Clarac - retiré de l’ordre du jour 
53- Adoption Budget annexe 2024 Affermage abattoirs 
54- CIAS – Subvention 2024- retiré de l’ordre du jour 
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55- Régie des Transports – Subvention 2024- retiré de l’ordre du jour 
56- Syndicat mixte Garonne Amont – Participation 2024- retiré de l’ordre du jour 
57- Haute-Garonne Numérique – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
58- PETR – Cotisation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
59- Musée Forum de l’Aurignacien – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
60- Parc Naturel Régional Comminges Pyrénées (PNR) – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
61- SAGE Neste et Rivières de Gascogne – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
62- Syndicat Mixte Aussonnelle Louge Touch – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
63- SYGRAL – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
64- Syndicat Gestion de la Save et ses affluents – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
65- SMAGV MANEO (gens du voyage) – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
66- FONJEP – Contribution 2024 - retiré de l’ordre du jour 

 

RESSOURCES HUMAINES 
67- Créations de postes – Retiré de l’ordre du jour 

 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - DÉVELOPPEMENT DURABLE 
68- Approbation convention ORT de Montréjeau- retiré de l’ordre du jour 
69- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Modification règlement attribution aides spécifiques - retiré de l’ordre du jour 
70- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Aides spécifiques – 5 avenue du Maréchal Joffre - retiré de l’ordre du jour 
71- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Aides spécifiques - 71 rue de la République - retiré de l’ordre du jour 
72- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Aides spécifiques – 6 rue de Goumetx - retiré de l’ordre du jour 
73- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Aides spécifiques – 7 rue Thiers - retiré de l’ordre du jour 
74- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Demande de subventions – 1 boulevard Pasteur - retiré de l’ordre du jour 
75- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Demande de subventions – 17 place du Foirail - retiré de l’ordre du jour 
76- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Demande de subventions – 44bis rue de la république - retiré de l’ordre du jour 
77- Opération façades ville de Saint-Gaudens – Place Jean Jaurès et ses abords – Demande subvention 

 84 rue Victor Hugo - retiré de l’ordre du jour 
78- Opération façades ville de Saint-Gaudens – Place Jean Jaurès et ses abords – Demande subvention 

 20 rue Thiers - retiré de l’ordre du jour 
79- Opération façades ville de Saint-Gaudens – Place Jean Jaurès et ses abords – Demande subvention  

65 rue Victor Hugo - retiré de l’ordre du jour 
80- Opération façades ville de Saint-Gaudens – Place Jean Jaurès et ses abords – Demande subvention  

9 rue Thiers - retiré de l’ordre du jour 
81- Avenant n° 1 à la convention de partenariat avec l’Établissement Public Foncier pour l’acquisition de foncier à 

vocation économique en préfiguration de la ZAC Comminges Pyrénées 
82- Engagement procédure déclaration d’utilité publique et demande d’autorisation environnementale avec enquête 

publique unique pour le projet de la ZAC OZE Comminges Pyrénées 
 

ÉCONOMIE 
83- Vente d’un bâtiment à la SCI YSI à Saint-Gaudens - retiré de l’ordre du jour  
84- Vente d’un bâtiment sis 330 boulevard Leconte de Lisle à Saint-Gaudens- retiré de l’ordre du jour 
85- Acquisition du bien immobilier de la SCI SORGINA – Périmètre ICPE de l’abattoir de Saint-Gaudens 

 

TOURISME – ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
86- Location espace buvette restauration piscine d’Aurignac – Saison 2024 - retiré de l’ordre du jour 

 

CULTURE 
87- Concert évènementiel - retiré de l’ordre du jour 

 
INFORMATION 

88- État récapitulatif des indemnités d’élus – Année 2023 
89- Rendu compte de la Présidente sur les décisions prises en vertu de l’article L 2122-22 du CGCT 

 
QUESTIONS DIVERSES 
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Après avoir constaté que le quorum est atteint (87 présents), Madame la Présidente ouvre la séance à 17 heures 20. 
 
Elle propose à l’assemblée de nommer Laurent BRIOL secrétaire de séance. Accepté à l’unanimité. 
 
Concernant le déroulement de la séance, elle propose aux conseillers communautaires de leur présenter toutes les 
questions finances et échanger ensuite entre élus avant de procéder au vote. 
 
Au niveau de l’organisation, une suspension de séance sera proposée à l’issue du vote des documents budgétaires pour 
que tous les élus communautaires puissent procéder à la signature des comptes administratifs et budgets. Accepté à 
l’unanimité. 
 

________________________ 
 

Arrivée d’Isabelle RAULET (dont procuration d’Arminda ANTUNES), Jean-Yves DUCLOS,  
Céline RICOUL (dont procuration de Vincent PUYMEGE), Daniel SABATHE (dont procuration de Matthieu SOLLE), 

Thierry TOUBERT, Thierry BOUAS, Evelyne RIERA et Denis SARRAQUIGNE 
 

Présents : 95 – Procurations : 25 – Votants : 120 
________________________ 

 
 
 

 

FINANCES 
 
La Présidente précise que tous les comptes de gestion sont en adéquation avec les comptes administratifs. 
 
La Présidente procède à la présentation détaillée de chaque document budgétaire (comptes administratifs – budgets) et 
rappelle à l’assemblée que cette présentation synthétique était jointe à la convocation.  
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FONCTIONNEMENT 
 
Il y a eu des échanges lors du DOB. Il est compliqué de comparer 2023 à 2022.  
En 2023, intégration de l’activité voirie déchets qui était précédemment exécutée en délégation substitution par le SIVOM 
de Saint-Gaudens et intégration de l’activité de l’atelier de CLARAC qui avait été prévue sur un BP annexe mais qui, pour 
des raisons purement techniques et informatiques, n’a pas pu être mise en œuvre. Tout a été intégré dans le budget 
principal mais avec la comptabilité analytique correspondante pour pouvoir faire les refacturations au SIVOM et au 
SYSTOM. 
 

• Dépenses 
- Sur le chapitre 011, par rapport à 2022, l’atelier de CLARAC et le volet déchets représentent environ 4.5 millions 

de plus. Si on compare le reste par rapport à 2022, on reste sur une stabilité des charges à caractère général. 
- Au niveau du chapitre 012, le différentiel s’explique par l’arrivée d’environ 90 agents. Il y avait eu l’augmentation 

du point d’indice en juillet 2022 que l’on a eu sur l’année entière en 2023 avec une nouvelle augmentation du 
point d’indice en juillet 2023 plus les augmentations du SMIC qui représentent quand même des montants 
importants car il y a beaucoup d’agents à ce niveau-là, dans le service enfance notamment. On a aussi versé en 
2023 le CIA (ce qui n’était pas le cas les années précédentes), ce qui représente environ 300 000 euros. 

- Le 014 diminue en dépenses d’autant que ce l’on percevait au niveau de la TEOM sur le secteur plaine. La TEOM 
était versée auparavant au SIVOM mais vu que l’on a maintenant les charges, on ne la reverse plus. 

- Rien de particulier sur les autres lignes de dépenses. 
 

• Recettes 
- Des produits de service correspondent aux remboursements effectués par le SIVOM et le SYSTOM par rapport 

aux dépenses sur l’atelier de Clarac. Recettes supplémentaires dans le cadre de la compétence déchets au niveau 
de la redevance spéciale des locations de bennes. 

- Chapitre 074 (dotations et subventions) : reversement exceptionnel de la CAF (niveau dispositif CTG avec bonus 
territoire) 

- Chapitre 073 : différentiel dû à l’effet base important en 2023. 
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INVESTISSEMENT 

• Dépenses  
Les principales dépenses concernent le pool routier, du renouvellement de matériel pour les services techniques, 
achèvement des travaux à la piscine d’Aurignac, démarrage travaux Hôtel de Lassus, aménagement parc (extension) et 
terrassement nouveau bâtiment, commencement travaux déchetterie de Blajan, acquisition bâtiment CCI dans le cadre 
du futur transfert du centre social et réfection de toutes les menuiseries du siège.  
 

• Recettes  
Emprunt de 4 ,2 millions en 2023. 

_____________________ 
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Budgets annexes  
 

- ZAC DES LANDES : écritures de stocks et ventes de terrains sur la zone du Futuropole 

- ZAE OZE : études en cours de l’ARAC et écritures de stocks 

- ZAE LECUSSAN et LOTISSEMENT PAPAYET SOUBEILLE : rien de particulier 

- ZAE AUSSON PONLAT : écritures de stocks et ventes de terrains 

- ZA RIBERO : écritures de stocks 

- RÉGIE DES TRANSPORTS : quelques pannes de véhicules, pas d’emprunt, financement via trésorerie 

- BÂTIMENTS PRODUCTIFS REVENUS : rentrée de loyers, travaux entretien bâtiments 

- AFFERMAGE DES ABATTOIRS : budget qui gère DSP abattoirs Saint-Gaudens. Gros travaux en cours depuis 

janvier 2024. 
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Propositions fiscalité pour budget 2024 : 
 

- Possibilité légère augmentation CFE à 33.47 % :  l’augmentation est encadrée et fonction des augmentations des 
impôts fonciers de l’année précédente. 
 

- Possibilité augmentation FONCIER BATI avec un taux de 3.46 à 5 %. Le foncier bâti de la Communauté de 
communes représente en moyenne 10 % du foncier bâti acquitté par les ménages. Avec cette augmentation, c’est 
environ 60 € d’augmentation en moyenne par ménage, soit 7 % du foncier bâti global (bases + taux). 

 
- Maintien du taux de foncier non bâti à 23.35 %. 

 
- Augmentation TH sur résidences secondaires de 13.09 à 16.20 %. L’augmentation applicable est fonction de 

l’augmentation que l’on peut faire sur le foncier bâti. Il aurait été possible d’aller au-delà de ce qui est proposé. 
Cela représente environ 15 % d’augmentation sur la THRS acquittée globalement, soit une augmentation en 
moyenne de 130 € par TH. 

 
- Au niveau de la TVA, contrairement à l’année dernière, pour éviter toutes mauvaises surprises et sur les conseils 

du cabinet ressources consultant finances qui accompagne la Communauté depuis 2019, la communauté a 
retenu environ 200 000 € par rapport à la notification compte tenu des annonces qui avaient été faites par le 
Ministre de l’Économie, à savoir que la TVA définitive de 2023 sera plus faible que celle qui avait été annoncée. 
En 2023, la communauté avait déjà perçu 250 000 € de moins par rapport à ce qui avait été notifié. Sur 2024, il 
va être retenu encore de la TVA de 2023. 

 
Globalement, le fait d’augmenter ces taxes-là permet une recette supplémentaire d’environ 1 400 000 €. Cette 
augmentation représente moins de 3% de nos recettes totales de fonctionnement. 
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Proposition d’augmentation des taux de TEOM comme évoqué lors du débat d’orientation budgétaire : 
 

- Sur les coteaux : augmentation taux de 1 point qui passe à 13 % (taux unique). 
- Sur la plaine et compte tenu du lissage délibéré jusqu’en 2026, certaines communes voient leur taux augmenter 

et d’autres diminuer. 
 
L’augmentation amènera une recette supplémentaire d’environ 800 000 €, soit une augmentation moyenne de 19 € par 
ménage. Le fait d’augmenter les taux permettra de retrouver environ 100 000 € d’épargne nette sur cette fonction pour 
pouvoir continuer à investir et continuer à faire des travaux sur les déchetteries. 
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FONCTIONNEMENT  

• Dépenses 
- Chapitre 011 : L’atelier de Clarac n’est plus dans le budget principal, cela représente environ 2 000 000 € en 

fonctionnement. Dans le budget principal, il est prévu l’organisation du salon Les Pyrénéennes et le concert de 
Big Flo et Oli, à la fois en dépenses et en recettes. 

Si on fait abstraction de l’organisation du concert et des Pyrénéennes, le 011 augmente d’un peu plus de 2.5 %, ce qui 
correspond à l’inflation prévue pour 2024. 

- Chapitre 012 : Sur les charges de personnel, l’augmentation n’est pas due à des augmentations d’effectif (pas de 
création de nouveaux postes sauf chargé de prévention). Les départs à la retraite ne sont pas systématiquement 
remplacés poste pour poste. Au niveau des services techniques, on recherche de la polyvalence et entraide entre 
les différents services. Augmentation du SMIC, augmentation point indice sur année entière et les 5 points 
d’indice par agent attribués en janvier. 

- Chapitre 014 : attributions de compensations reversées aux communes et dotation de solidarité 
- Chapitre 65 : augmentation due essentiellement au reversement des subventions d’équilibre et remboursement 

à l’atelier de Clarac. Le budget principal vient rembourser à l’atelier de Clarac les dépenses en carburant et 
réparations des véhicules. 

- Chapitre 66 : les charges financières augmentent compte tenu des emprunts récupérés du SIVOM et emprunt de 
la collectivité contracté l’an passé. 

 

• Recettes  
- En 2024, chapitre 70 et 74, recettes liées aux Pyrénéennes. Si on fait abstraction de cela, on a une stabilité des 

recettes. 
- Fiscalité : les recettes de TVA n’augmentent que de 2 %.  
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Les investissements correspondent à ce qui a été présenté lors du DOB.  
 

Chapitre 204 : aide à l’immobilier d’entreprises et les fonds de concours aux communes. 
Chapitre 016 : il est prévu de contracter un emprunt de 7.5 millions d’euros. 
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Sur le CA 2023, il y avait une épargne nette négative de moins 216 000 €. 
Avec ce qui est proposé au budget, on retrouve une épargne nette d’un peu plus de 65 000 €. 
Pour la capacité de désendettement, la communauté reste en dessous des 12 ans requis. 

 
______________________________________________________________ 

 
 

 
 

 



18 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



19 

 

 

 
 
 
 

 
 
 



20 

 

 
 
 

 
 



21 

 

 
 

 
 

- ATELIER DE CLARAC : gestion du parc des véhicules de la collectivité (150 véhicules). Approvisionnement 
carburant y compris pour le SIVOM et le SYSTOM. 
 

- REGIE DES TRANSPORTS : acquisition nouveau bus, révision signalétique, prévision emprunt pour financer 
achat du bus en investissement. Réparations, carburant, prestations services, assurances et charges de 
personnel en dépenses de fonctionnement. Subventions d’équilibre, subvention Région, transport voyageurs en 
recettes de fonctionnement. 
 

- BATIMENTS PRODUCTIFS REVENUS : entretien de bâtiments, assurances, revenus locatifs. 
 

- BUDGET AFFERMAGE : travaux réhabilitation abattoir Saint-Gaudens et acquisition bâtiment ancien restaurant 
des abattoirs sur la partie investissement. Remboursement intérêts d’emprunt, assurances dommage ouvrage 
et gaz pour les dépenses de fonctionnement. Remboursement gaz, redevance occupation et redevance d’usage 
pour les recettes de fonctionnement. 

 
- ZAC OUEST OZE : écritures stocks, vente terrarins, dotations, emprunts 

- ZAC DES LANDES, LOTISSEMENT PAPAYET SOUBEILLE, ZAE LECUSSAN, ZAE AUSSON PONLAT, ZA RIBERO : 
écritures stocks et vente terrains, emprunts 

 

________________________ 
 

À l’issue de la présentation, Madame la Présidente demande à l’assemblée s’il y a des questions ou des remarques. 
 
J LACROIX (Saman) : « Comme je l’ai déjà dit plusieurs fois, je viens de voir le budget proposé. En fonctionnement, on 
augmente encore les charges de 4 millions à peu près, peut-être plus. Les résultats de cette année sont mauvais, ils ne 
sont pas bons du tout. On est dans une dérive assez catastrophique à mon avis. Vous le savez, malheureusement, géré 
que par la fiscalité. Depuis la création de cette Communauté de communes, régulièrement on augmente, parfois de 
manière très significative, les impôts, c’est le cas cette année et ce n’est pas normal. Certains ménages ne pourront pas 
payer cette augmentation. On parle de pouvoir d’achat mais on fait tout le contraire. Quand on demande au contribuable 
de faire des efforts, pourquoi pas, je ne suis pas contre l’augmentation des impôts systématiquement quand c’est justifié, 
il faut faire des efforts soi-même. Le budget présenté ne montre aucun effort à ce niveau-là et c’est bien catastrophique. 
On va augmenter toutes les taxes et même la GEMAPI. Il faut savoir pour la GEMAPI que c’est une taxe facultative. Je suis 
favorable à la GEMAPI. Certaines communautés de communes ne l’activent pas, elles la paient directement du budget 
principal. Chez nous, chaque fois qu’on a eu l’occasion d’appliquer des taxes, d’augmenter la fiscalité, on l’a fait et on 
continue. On est dans une dérive, on est en train de prendre le chemin pire que cela a été sur d’autres communautés de 
communes. Ça devient dangereux. A la commission finances, la plupart des vice-présidents s’accordaient tous à dire qu’il 
y avait, chacun dans leur domaine, de grandes marges de manœuvre pour faire des économies. Je ne comprends pas 
pourquoi on ne s’attaque pas à ça avant. On repousse toujours les économies aux calanques grecques. C’est 
catastrophique. Je me souviens qu’au tout début de cette fusion, vous aviez organisé une réunion à Blajan, vous et vos 
collègues, et vous vous offusquiez de la masse salariale qui était de 300 agents à peu près au tout début de cette 
Communauté de communes. Aujourd’hui, elle a doublé. Certes on a des compétences qui demandent beaucoup de masse 
salariale. Je ne juge pas mais je me pose des questions sur l’organisation de cette Communauté de communes et comme 
je l’ai dit, il y a une dérive qui est très inquiétante. Il faut que chacun d’entre nous, tous les élus, on prenne nos 
responsabilités et à moment donné, il va falloir que cette hémorragie s’arrête. On ne peut pas continuer à dépenser 
éternellement comme ça l’argent du contribuable sans compter. Nous on fait tous des efforts dans nos petites communes, 
il faut que tout le monde en face. C’est pour cela que je vous demanderai, Madame la Présidente, un vote à bulletin secret 
pour les taxes et pour le budget. » 
 
R DUCLOS (Castelgaillard) : « Au risque de me répéter, Madame la Présidente, je voudrais reparler de la taxe foncière et 
du PPI. Concernant la taxe foncière : les bases augmentent pour tous de 3,9%, le taux passe chez nous de 12% à 13% ; soit 
au global une hausse de 12,56% pour la TEOM. Pour la taxe sur le foncier bâti : en 2021, 2022, et 2023 le taux voté est 
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resté stable à 3,46%, mais le taux réel calculé par la DGFIP dans le cadre de ce qu’il est convenu d’appeler le lissage des 
taux, était de 4,62% en 2021, 4,48% en 2022, et 4,33% en 2023. Vous nous proposez de voter aujourd’hui un taux de 5%. 
J’ai obtenu de Madame Dufart le taux calculé par la DGFIP : 5,73%, soit une hausse de 32% par rapport à 2023 ! 
Comment justifier auprès de nos administrés une telle inflation ? Je pense qu’il serait raisonnable et responsable d’étaler 
ces augmentations sur 2 ans. 
Concernant le PPI (Programme pluriannuel d’investissement) : sur l’ensemble des projets, hors travaux de voirie et pool 
routier, ce qui représente 15 chantiers, le chiffrage total HT il y a 1 an s’élevait à 18,5 M €. Le chiffrage actualisé s’élève 
à ce jour à 24,6 M € soit une augmentation de plus de 6 M € en un an. Que s’est-il passé sur ces projets pour que leur 
chiffrage augmente d’un tiers ? Est-il raisonnable de construire un Fablab à plus de 6 M € HT (le chiffrage 2023 était en-
dessous de 3,8 M €) dans un contexte économique fait d’incertitudes et d’austérité à venir ? » 
 
LA PRÉSIDENTE : « Notre taux moyen, état 1259, était à 3.46 %. En fonction des communes, des anciennes communautés 
de communes, les taux sont différents puisqu’il y avait dans les anciennes communautés de communes des taux de foncier 
bâti à 0 et d’autres communautés qui étaient au-dessous. Notre taux moyen au départ était à 2.96 %. On vote un taux 
moyen qui était à 3.46 % et qu’on porte à 5 %. Tout dépend des anciennes communautés de communes. Notre état 1259 
mentionne cela. La fiscalité que l’on perçoit est de 5 % avec les bases fiscales. Pour le FABLAB, dans le PPI, était présenté 
le coût net sur les 3 ans d’investissement avec le reste à charge de la collectivité si on perçoit toutes les subventions. Sur 
ce projet, on est toujours sur les montants de l’APD, les marchés ne sont pas encore lancés et les montants des 
investissements vont évoluer en fonction des offres. Il peut y avoir des différentiels par rapport à ce qui était prévu par les 
maitres d’œuvre quand ils font les études. On a eu des mauvaises surprises sur l’Hôtel de Lassus à ce niveau-là. 
Inversement, on a eu de bonnes surprises quand le cours de la ferraille a baissé pour la halle. Il n’y a pas de gros 
différentiels. Comme cela avait déjà été expliqué l’année dernière, tous les projets sont en train de se concrétiser en même 
temps. C’est ce que j’ai dit lors de la présentation des APCP, compte-tenu du contexte et je vous rejoins, la question se 
posera au niveau de certains projets de les étaler un peu plus dans le temps parce qu’on sait très bien qu’il y a des dépenses 
que l’on ne peut pas étaler dans les temps. Les 2.5 millions de pool routier, on les fait. Le renouvellement du matériel, je 
pense qu’il faut le faire parce que sinon, plus on attend, plus ça coûte cher après. Il vaut mieux prévoir une enveloppe 
régulière tous les ans car on sait d’avance qu’on aura ces dépenses en investissement. Par contre, sur les autres projets, 
je vous rejoins, on aura peut-être des choses à revoir. Quant à tes propos Julien, je les trouve très pessimistes et très durs. 
Je t’invite à reprendre tous les chiffres. On n’est pas dans une dérive. Il y a des dépenses qui s’imposent à nous. En 
investissement, ce sont des choix qui ont été débattus en débat d’orientation budgétaire, on a fait un débat d’orientation 
budgétaire il y a un mois, je n’ai entendu personne. Le budget a été établi par rapport à cela. Il y a des décisions qui sont 
prises en haut lieu et qui s’imposent à nous. Je ne les remets pas forcément en cause mais elles nous impactent : comme 
la revalorisation des salaires qui représente des centaines de milliers d’euros vu l’importance de la masse salariale. Pour 
autant, on a des agents de qualité avec les compétences qui vont avec. On a forcément une masse salariale importante 
car on est à la fois Communauté de communes de services et de projets. L’augmentation du personnel n’est pas sortie du 
chapeau ! effectivement, il a augmenté mais ce sont des agents qui étaient déjà dans la fonction publique et qui ont été 
transférés des communes vers la Communauté de communes. On n’a pas créé plus de postes que ça. On n’est pas dans 
une dérive comme tu peux le dire. Les services et les cadres en ont bien conscience comme je l’ai précisé tout à l’heure, 
quand il y a des départs à la retraite notamment, on ne fait pas systématiquement un remplacement poste pour poste. 
Soit, c’est nécessaire et on fait, soit on réfléchit à optimiser l’organisation des services. » 
 
P BOUBE (Boussan) : « Pour le compte administratif, nous constatons tous que nous clôturons l’année 2023 avec une 
épargne nette négative, ce qui n’est pas toujours un bon indicateur pour les collectivités, surtout dans le contexte actuel. 
Par rapport au fonctionnement, comme je l’ai dit à Ciadoux, toutes les collectivités sont confrontées à ça, y compris les 
petites communes qui ont subi les fortes augmentations de l’énergie, le personnel, etc. mais rentre aussi dans le 
fonctionnement la question des intérêts des emprunts. Sur le point fiscalité, l’augmentation me parait très forte, trop 
forte. Sur le foncier bâti, cela représente 44 % d’augmentation du taux par rapport à 2023 auquel il faut ajouter 
l’augmentation des bases de 3.9 %. Je ne parlerai pas des autres taxes mais celle-là me parait très très élevée. Vous avez 
dit que cette augmentation rapporterait en produit 1 400 000 € de plus au budget 2024. La Communauté de communes 
n'a pas aujourd’hui suffisamment d’autofinancement pour financer tous ses investissements. Il faut avoir recours à 
l’emprunt. Pour cela, il faut présenter des garanties auprès des organismes bancaires et retrouver une épargne positive. 
Or, la variable d’ajustement aujourd’hui pour retrouver cette épargne positive, c’est la fiscalité. On ne peut pas toujours 
prendre le contribuable pour régler ce problème-là. La responsabilité incombe aussi à nous élus, au vu du contexte, il 
faudrait peut-être étaler ces investissements que l’on a jugé bons il y a 3 ans mais le contexte aujourd’hui, nous le vivons. 
Moi je suis inquiet sur l’engagement des collectivités qui vont apporter des subventions, que ce soit la Région, le 
Département, etc. Quand j’ai entendu le président du conseil départemental dire dernièrement, on a appris après le vote 
du budget que les dotations allaient baisser de 150 millions, c’est considérable. Ça nous interpelle tous. On ne peut pas 
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vivre au-dessus de nos moyens. Il faut retrouver une épargne positive. Celle qui est proposée au budget 2024 n’est pas à 
la hauteur des investissements projetés. Je ne suis pas contre l’augmentation de la fiscalité. Cela nous incombe aussi à 
nous d’expliquer au contribuable que l’on ne peut pas avoir des services, des investissements productifs de revenus, du 
développement économique s’il n’y a pas un peu d’augmentation de fiscalité. Est-ce qu’on n’a pas eu le tort de ne pas 
augmenter la fiscalité d’une part raisonnable chaque année depuis le début pour ne pas avoir ces contre coups ? D’autre 
part, l’investissement du FABLAB m’interpelle. Autant je soutiens tout ce qui tourne autour des abattoirs car ce sont des 
investissements très importants pour le territoire mais je ne vois pas aujourd’hui l’urgence de ce projet. Ne peut-il pas être 
mis entre parenthèses pour l’instant. Je ne vois pas les retombées de cet outil sur le territoire. Vu le montant, comme l’a 
dit le camarade Duclos, on a augmenté le montant. Je nous invite tous à la prudence dans le contexte actuel. » 
 
LA PRÉSIDENTE : « On a déjà échangé sur pas mal de sujets. Je suis d’accord avec toi que compte tenu de l’inflation qu’on 
a subi depuis 2 ans (plus de 10 %), il aurait peut-être mieux valu augmenter un peu en 2023, un peu en 2024. Je suis prête 
à étudier effectivement le report de l’investissement FABLAB. L’État va nous accompagner à hauteur de 600 000 € de 
subventions. On peut peut-être retarder pour étaler l’investissement sur plusieurs exercices. Tous les autres projets sont 
lancés. Sur le budget principal, l’investissement qui peut être retardé, en tout cas étalé sur plusieurs exercices, c’est le 
FABLAB. L’intérêt il y est, j’en suis convaincue. Par contre, concernant l’attractivité du territoire, ce projet a été construit 
avec plusieurs chefs d’entreprises locales de chez nous et au-delà (une cinquantaine d’entreprises auditées par rapport à 
la future utilisation de ce lieu). C’est aussi 6 ateliers qui pourront être loués. On connait aujourd’hui la situation du foncier 
économique. En région toulousaine le prix n’est pas le même que chez nous. On a tout intérêt à avoir ce type d’outil sur le 
territoire. On peut réfléchir à l’étaler. » 
 
M de GAULEJAC (Salherm) : « L’étude des documents transmis pour ce conseil communautaire m’appelle à formuler 
quelques observations. Alors que l’État et les différentes collectivités font des économies et appellent à en faire et que 
cela se traduit par des baisses de subventions, on en a déjà vu les effets, je suis surpris que la Communauté de communes 
ne diminue pas les dépenses et veuille augmenter les taxes. Prenons le cas d’une entreprise qui a des difficultés financières. 
Il n’est pas question pour elle d’augmenter le prix des prestations ou des fournitures, des pièces vendues sinon l’entreprise 
sera moins compétitive. Elle fait donc des économies sur le fonctionnement mais aussi sur l’investissement. Cet 
investissement pourtant nécessaire au bon fonctionnement de l’entreprise sera diminué le temps de renflouer les caisses. 
Ainsi les emprunts, dont les taux ont augmenté ces dernières années, seront moindres. Pour ce qui concerne directement 
la Communauté de communes, nous assistons à une augmentation des dépenses d’investissement notamment. Je 
voudrais reprendre quelques exemples : l’hôtel de Lassus a un coût de 2 863 145 en 2024, en 2023 il était 1 864 111, soit 
une augmentation de 53.59 % HT. Le hangar du parc des expositions : 2 683 000 en 2023, 3 417 796 € en 2024, soit 127,38 
% d’augmentation. Le chenil : 2 millions en 2023, 2 986 000 en 2024, soit 149.3 % d’augmentation. Le FABLAB : 3 760 000 
€ en 2023, 6 080 172 € en 2024, soit 161.70 % d’augmentation. Tout comme les investissements d’une entreprise en 
difficulté, ne pourrait-on pas investir en étalant les dépenses sur davantage d’années plutôt que d’augmenter la fiscalité 
de la Communauté de communes ? Pour être régulièrement sur le terrain et écouter les administrés, je peux vous dire que 
ces derniers n’en peuvent plus de payer toujours plus d’impôts. Nous sommes déjà le pays le plus imposé de l’OCDE et on 
continue d’augmenter les taxes. Quand va-t-on s’arrêter ? or, je peux dire que bon nombre de communes sont vertueuses 
et font des économies, donc n’augmentent pas les taux de fiscalité. Pourquoi la Communauté de communes ne ferait-elle 
pas de même ? il nous est donc proposé des hausses de taux de taxes, ce qui me parait incompréhensible. Je pense déjà 
qu’il faut strictement contrôler les dépenses de fonctionnement, c’est de la responsabilité du chef dirais-je et puis étaler 
les dépenses d’investissement. Par ailleurs, pour ce qui concerne les subventions, a-t-on la certitude qu’elles vont bien être 
délivrées ? en clair, a-t-on les notifications ? Je rappelle que l’on n’engage les dépenses que lorsque les notifications de 
subventions sont faites. On investit beaucoup et ceci va engendrer des coûts de fonctionnement que l’on doit chiffrer, 
sachant qu’on est à moins 118 000 euros de déficit en 2023. À titre d’exemple, les résultats de clôture de 2023 sont en 
excédent pour d’autres organismes et collectivités que nous connaissons autour de nous, ce qui permet de faire des 
investissements. Autre donnée : le délai en année de désendettement augmente régulièrement : 4.2 en 2020, 6.3 en 2021, 
5.7 en 2022, 10.26 en 2023. On peut dire que la situation financière n’est pas optimale. D’autre part, en 2023, compte 
tenu de la valeur de l’indice des prix à la consommation harmonisé constaté en novembre 2022, le coefficient de 
revalorisation était fixé à 7.1 % de la base de calcul des propriétés bâties et non bâties et de la TEOM. En 2024, selon ce 
même coefficient, nous aurons une augmentation forfaitaire de 3.9 % sans qu’on ne fasse rien de particulier. En 
conclusion, je pense que nous devons être exemplaires et contrôler régulièrement le moindre euro d’argent public que 
nous dépensons, notamment en étant fermes, et je pèse mes mots, avec les fournisseurs et les entreprises en général. 
Cela passe donc par une exigence de résultat et non une exigence de moyens. Voilà ce que je voulais vous dire. Je pense 
qu’effectivement, pour apaiser le débat, je n’ai nullement l’intention de mettre de l’huile sur le feu à travers ces propos, 
c’est raisonnable, on pourrait voter à bulletin secret. » 
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LA PRÉSIDENTE : « On a toujours eu des débats apaisés, il est normal que chacun s’exprime, je ne vois pas en quoi le vote 
à bulletin secret va changer quelque chose. Julien l’a dit, à chacun d’assumer sa position. Moi, je le comprends et je 
l’entends. En 2021, il y avait eu des votes contre et cela n’avait pas empêché qu’on travaille tous ensemble. Là où je ne te 
rejoins pas Michel c’est par rapport au positionnement des entreprises aujourd’hui car je peux t’assurer qu’elles 
augmentent leurs tarifs. On le voit, au niveau de la maintenance notamment. Tout a augmenté. Oui, les entreprises 
augmentent leurs tarifs. Les tarifs des travaux ont augmenté aussi. Au niveau des dépenses d’investissement, vous prenez 
le coût net qui a été présenté dans le PPI et pas le coût HT. Par rapport à la halle, en fait, le différentiel est dû aux 
équipements puisque l’Europe les finance, ce qui n’est pas le cas des autres financeurs (2.6 millions la structure, 3.4 
millions les équipements). A l’intérieur, il y a tous les réseaux. Sur suggestion des services, il a été décidé de faire un réseau 
de récupération des eaux pluviales, ce qui sera fait en régie. Je ne te rejoins pas sur les pourcentages présentés. On fait 
des efforts. Les cadres et encadrants de proximité sont vigilants sur l’ensemble des dépenses. Plusieurs devis sont 
systématiquement demandés lorsqu’il n’y a pas de marché. On travaille aussi à mettre en place des marchés pour tout 
type de fournitures. L’investissement qui génère le plus de charges de fonctionnement, c’est le FABLAB, on en a déjà parlé, 
ce n’est pas une découverte. Pour les autres investissements que l’on porte, la toiture de Montréjeau ne va pas générer 
plus de charges, le bâtiment que l’on construit au parc ne va pas générer plus de charges, les travaux à la piscine 
d’Aurignac n’ont pas généré plus de charges, au contraire, cela a même fait diminuer les charges. On est vigilants là-
dessus. Sur les subventions, on a des réponses relativement rapides des financeurs locaux (Département, Région, État). 
Sur le FEDER, c’est très compliqué, très long. On relance, on nous dit que la Région doit recruter des techniciens pour 
analyser les dossiers. Qu’est-ce qu’on veut pour le territoire ? on peut arrêter là, ne plus rien faire. Je pense que ce n’est 
pas notre volonté, ce n’est pas la mienne. Je peux assurer que des efforts sont faits au quotidien sur les dépenses. Les 
cadres qui m’entourent, ils sont nombreux derrière moi, sont vigilants et ont bien conscience qu’ils gèrent de l’argent 
public. Les communes font des efforts, je l’entends, mais ça été la volonté des élus puisque chaque transfert de compétence 
a été voté et délibéré, notamment sur le précédent mandat. Finalement, aujourd’hui, les communes ont moins de charges 
liées aux compétences que peut en avoir la Communauté de communes. La gestion est totalement différente. Je vous 
rejoins sur le fait qu’augmenter la fiscalité ça ne se fait pas par plaisir. On continue à chercher à faire des économies. Ceci 
dit, je vous invite à reprendre ce que j’ai déjà dit au moment du débat d’orientation budgétaire et redit ce soir. Vu ce qu’il 
faut aller chercher en économies, environ 2 millions d’euros, ça peut passer par moins d’emprunts, sachant que les intérêts 
c’est 1% du budget de fonctionnement. Pour les investissements, notre annuité d’emprunt est à un peu plus de 2 millions 
d’euros. La question se pose : est-ce qu’on veut les services de qualité que l’on a aujourd’hui ? Moi je pense que oui parce 
que même si la population n’est pas contente de payer plus, je peux l’entendre, on propose des services de qualité à nos 
administrés. Derrière, on a aussi des agents qui ont une conscience professionnelle importante. » 
 
V NICOLAS (Franquevielle) : « C’est vrai que cette présentation de budget fait peur. On se demande comment nous on 
pourrait le monter aussi. On se met un peu à ta place, ça doit être très compliqué aussi. Moi, je vais être en difficulté pour 
expliquer à mes administrés cette augmentation et ce que cela apporte à la commune. On parlait de qualité de services, 
je regrette mais sur Franquevielle, on contribue, on a des attributions de compensation qui sont fortes mais on n’est 
toujours pas en ALAE mais en garderie. On n’a pas la même qualité de services non plus sur le territoire. Comment 
expliquer cela à mes administrés ? Comment leur expliquer ces augmentations d’impôts ? Je vais avoir du mal à justifier 
et défendre les dépenses qui sont faites. Quand je vois que 14 % du budget en fonctionnement va aux Pyrénéennes et que 
15 % pour les 104 communes, cela m’interpelle. Je râle toujours pour les petites communes, j’essaie de porter leur voix, je 
sais qu’il y en a beaucoup qui parlent peu, qui n’osent pas s’exprimer. C’est le moment de dire. Quelles propositions j’ai ? 
Je n’en ai pas trop mais il faut peut-être essayer de serrer les dépenses comme nous on fait et de revenir à plus juste 
raison. Par exemple, nous on a augmenté légèrement la fiscalité aussi mais on s’est dit que si la Communauté de 
communes augmente, on va augmenter par-dessus, c’est difficile. Les attributions de compensation, je les ai en travers. » 
 
LA PRÉSIDENTE : « Les Pyrénéennes, c’est 14 % des 21 % du 011 alors que les attributions de compensation que l’on 
reverse, c’est 15 % du budget global. Ce n’est pas pareil. Les Pyrénéennes, c’est 1.4 millions, les attributions de 
compensation, c’est 7.2 millions ». 
 
A BOUBEE (Boulogne sur Gesse) : « Sur la partie investissement, on a de gros projets et de gros montants qui s’affichent. 
Vous êtes conscients aussi de l’augmentation des coûts de la construction. Heureusement que l’on a activé certains sujets 
car si cela n’avait pas été fait, je pense que la situation serait encore plus compliquée pour nous. Certains investissements 
ont des frais de fonctionnement derrière, mais très peu. Le reste, ce sont des charges d’emprunt (intérêts). Il y aura moins 
d’impact sur la partie fonctionnement. Sur le fonctionnement, on en a parlé en réunion VP mais aussi en commission 
finances, sur les secteurs dont je m’occupe, je n’ai jamais dit qu’il y avait des marges de manœuvre par rapport aux services 
que l’on mettait en œuvre au quotidien. C’étaient des choix que l’on avait à faire. Si l’on veut baisser les coûts de nos 
services, c’est des choix qu’il faut faire. Ce sera des choix avec des services en atténuation par rapport aux enfants mais 
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aussi aux services à la population. Mais ce n’est pas le choix que l’on a fait. Quand on prend depuis la fusion jusqu’à 
aujourd’hui, on essaie d’harmoniser l’ensemble de nos services sur l’ensemble du territoire et l’ensemble des 104 
communes. C’est vrai que pour l’instant, on n’a pas encore finalisé sur la partie ALAE à cause des PEJ qui arrivent à 
échéance en 2026. On va y arriver à partir de cette date-là. Il reste encore le cas de Franquevielle et de Villeneuve Lécussan 
où l’on n’est pas encore arrivé à finaliser la mise en uniformité pour l’ensemble du territoire. Si on prend le début du 
chemin où en était et où on en arrive, je pense que collectivement, aussi bien les enfants que les familles, reconnaissent 
l’ensemble des services proposés par l’ensemble de nos personnels. C’est sûr que cela a un coût. On est sur une 
Communauté de communes où l’on a beaucoup de services et de projets. Vu la masse salariale que l’on a pour faire 
fonctionner ces services, lorsqu’on a une augmentation du point, cela fait une somme d’environ 700 000 euros. Si par 
malheur, les recettes fiscales ne financent pas ces augmentations, on n’a pas plusieurs solutions : soit on baisse les 
services, soit on augmente les impôts. Les problèmes, on les a surtout sur le financement de nos dépenses de 
fonctionnement. Le vrai problème il est là actuellement. » 
 
J LACROIX : « En effet, Alain tu ne l’as pas dit mais ce que tu aurais pu dire c’est que ta compétence n’a jamais été financée. 
La grosse dérive et le gros souci, c’est que l’on a toujours pris beaucoup de compétences sans penser à leur financement. 
Le souci il est là. On va augmenter à tout le monde les taux alors que sur cette même Communauté de communes, aucune 
commune ne participe de la même manière au financement des compétences. C’est une honte, je le dis à chaque fois. Je 
ne sais pas comment tu peux soutenir cela Alain. Cette dérive elle y est. Magali, tu as dit que l’année prochaine ou en 
2026, il faudrait réaugmenter les impôts. On est perpétuellement dans cette fuite en avant parce qu’on n’a pas su financer 
les compétences reprises et ça c’est problématique. Pourquoi on n’a pas su ? Parce que vous avez préféré penser à vos 
propres collectivités plutôt qu’à penser à l’intérêt général. L’intérêt général vous vous en foutez. C’est clair ! on augmente 
les impôts, vous ne faites pas d’effort. Le budget, ce qu’on a vu, c’est 4 millions de plus de dépenses de fonctionnement. 
On n’a pas de compétence en plus cette année, en 2024, ce n’est pas l’inflation qui fait 4 millions de plus de dépenses. Ce 
n’est pas les Pyrénéennes, c’est 2 millions. Il y a 2 millions de plus de dépenses qu’on peut économiser au budget principal. 
Des économies, il y en a à faire, ce n’est pas impossible. » 
 
LA PRÉSIDENTE : « Sur l’enfance, c’est passé en CLECT, chacun avait son point de vue. Certains avaient déjà transféré la 
compétence bien avant sur les communautés de communes. Sur le fonctionnement, si on veut faire des économies, ça 
veut dire revoir notre qualité de services. » 
 
 
LA PRÉSIDENTE soumet au vote les comptes de gestion qui sont concordants avec les comptes administratifs. 
 
 

________________________ 
 
 

Sortie temporaire Thierry TOUBERT 
Présents : 94 – Procurations : 25 – Votants : 119 

_____________________ 
 
 

 
1- Approbation du compte de gestion 2023 – Budget principal  

 

Délibération n° 2024-21 
 

 
BUDGET PRINCIPAL COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR ET COTEAUX COMMINGES 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
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Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 

Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget principal « COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR ET COTEAUX 
COMMINGES » du Trésorier-payeur pour l’exercice 2023 dont les écritures sont conformes à celles du compte 
administratif pour le même exercice. 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

2- Approbation du compte de gestion 2023 – Budget ZAC des Landes 
 
Délibération n° 2024-22 
 

 
BUDGET ANNEXE ZAC DES LANDES 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe « ZAC DES LANDES » du Trésorier-payeur pour l’exercice 
2023 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

3- Approbation du compte de gestion 2023 – Budget ZAE OZE Parc d’Activités Ouest 
 
Délibération n° 2024-23 
 

 
BUDGET ANNEXE ZAE OZE PARC D’ACTIVITÉS OUEST 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
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Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe « ZAE OZE Parc d’activités Ouest » du Trésorier-payeur 
pour l’exercice 2023 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

4- Approbation du compte de gestion 2023 – ZAE LECUSSAN 
 

Délibération n° 2024-24 
 

 
BUDGET ANNEXE ZAE LECUSSAN 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe « ZAE Lécussan » du Trésorier-payeur pour l’exercice 
2023 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

5- Approbation du compte de gestion 2023 – Lotissement Papayet-Soubeille 
 
Délibération n° 2024-25 
 

 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT PAPAYET-SOUBEILLE 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
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Considérant qu’il appartient au Conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe « LOTISSEMENT PAPAYET-SOUBEILLE » du Trésorier-
payeur pour l’exercice 2023 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même 
exercice. 

VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

6- Approbation du compte de gestion 2023 – ZAE Ausson Ponlat 
 
Délibération n° 2024-26 
 

 
BUDGET ANNEXE ZAE AUSSON-PONLAT 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe « ZAE AUSSON-PONLAT » du Trésorier-payeur pour 
l’exercice 2023 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

7- Approbation du compte de gestion 2023 – ZA RIBERO 
 
Délibération n° 2024-27 
 

 
BUDGET ANNEXE ZA RIBERO 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
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Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe « ZA RIBERO » du Trésorier-payeur pour l’exercice 2023 
dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 
 

8- Approbation du compte de gestion 2023 – Régie des Transports 
 
Délibération n° 2024-28 
 

 
BUDGET ANNEXE RÉGIE DES TRANSPORTS 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe « RÉGIE DES TRANSPORTS » du Trésorier-payeur pour 
l’exercice 2023 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

9- Approbation du compte de gestion 2023 – Bâtiments Productifs de Revenus 
 
Délibération n° 2024-29 
 

 
BUDGET ANNEXE BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe « BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS » du Trésorier-
payeur pour l’exercice 2023 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même 
exercice. 

VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

10- Approbation du compte de gestion 2023 – Atelier de Clarac 
 

Délibération n° 2024-30 
 

 

BUDGET ANNEXE ATELIER DE CLARAC 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe « ATELIER DE CLARAC » du Trésorier-payeur pour 
l’exercice 2023 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

11- Approbation du compte de gestion 2023 - Affermage des Abattoirs 
 

Délibération n° 2024-31 
 

 

BUDGET ANNEXE AFFERMAGE DES ABATTOIRS 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 DU TRÉSORIER PAYEUR  

 

 

Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
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Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur l’exécution de la tenue des comptes du 
Trésorier-payeur pour l’année 2023, 
 
Considérant la concordance du compte de gestion retraçant la comptabilité patrimoniale tenue par le Trésorier-payeur 
avec le compte administratif retraçant la comptabilité administrative tenue par Madame la Présidente, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte de gestion du budget annexe « BP AFFERMAGE ABATTOIRS » du Trésorier-payeur pour 
l’exercice 2023 dont les écritures sont conformes à celles du compte administratif pour le même exercice. 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
________________________ 

 
Madame la Présidente propose de nommer Monsieur le Vice-Président Alain FRECHOU en tant que président de séance 
pour faire voter les comptes administratifs. Le conseil communautaire accepte cette proposition à l’unanimité. 
 

Madame la Présidente se retire au moment du vote. 
 

________________________ 
 

Sortie temporaire de Magali GASTO OUSTRIC (Présidente) 
Présents : 93 – Procurations : 25 – Votants : 118 

________________________ 
 

12- Vote du compte administratif 2023 – Budget principal 
 
Délibération n° 2024-32 
 

 

BUDGET PRINCIPAL COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR ET COTEAUX COMMINGES 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2023-72 en date du 13 avril 2023, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 

Vu la Décision modificative n°1 approuvée le 06 juillet 2023 par délibération n° 2023-133, 

Vu la Décision modificative n°2 approuvée le 19 octobre 2023 par délibération n° 2023-193, 

Vu la Décision modificative n°3 approuvée le 14 décembre 2023 par délibération n° 2023-214, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 

 
Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 

Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget principal qui se décompose ainsi : 
 

  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 43 338 917,79  9 655 565,34  52 994 483,13  

Recettes 2023 43 395 690,45  9 821 474,93  53 217 165,38  

Résultat exercice 2023 56 772,66  165 909,59  222 682,25  

Report résultat antérieur 3 073 897.05  -940 856,16  2 133 040.89 

Résultat de clôture 2023 3 130 669.71 -774 946,57  2 355 723.14 

RAR Dépenses 0,00  187 198,62  187 198,62  

RAR Recettes 0,00  487 747,00  487 747,00  

Solde des RAR   300 548,38  300 548,38  
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- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- DE RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 
VOTES : POUR = 115 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 3 

 
 

13- Vote du compte administratif 2023 – Budget ZAC des Landes 
 
Délibération n° 2024-33 
 

 

BUDGET ANNEXE ZAC DES LANDES 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 

 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2023-73 en date du 13 avril 2023, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024 ; 
 
Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 

Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget annexe « ZAC DES LANDES » qui se 
décompose ainsi : 
 

  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 66 883,76  34 529,76  101 413,52  

Recettes 2023 66 883,76  44 604,00  111 487,76  

Résultat exercice 2023 0,00  10 074,24  10 074,24  

Report résultat antérieur 0,00  -204 382,59  -204 382,59  

Résultat de clôture 2023 0,00  -194 308,35  -194 308,35  

RAR Dépenses   0,00  0,00  

RAR Recettes   0,00  0,00  

Solde des RAR   0,00  0,00  

 
- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 
VOTES : POUR = 117 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 1 

 
14- Vote du compte administratif 2023 – Budget ZAE OZE Parc d’Activités Ouest 

 
Délibération n° 2024-34 
 

 

BUDGET ANNEXE ZAE OZE PARC ACTIVITÉS OUEST 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2023-74 en date du 13 avril 2023, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 
Vu la décision modificative n° 1 approuvée le 14 décembre 2023 par délibération n° 2023-216, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024 ; 
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Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 

 
- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget annexe « ZAE OZE Parc d’activités Ouest » 

qui se décompose ainsi : 
-  

  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 215 609,48  158 321,48  373 930,96  

Recettes 2023 215 609,48  57 288,00  272 897,48  

Résultat exercice 2023 0,00  -101 033,48  -101 033,48  

Report résultat antérieur 0,00  -771 709,62  -771 709,62  

Résultat de clôture 2023 0,00  -872 743,10  -872 743,10  

RAR Dépenses 0,00  0,00  0,00  

RAR Recettes 0,00  0,00  0,00  

Solde des RAR   0,00  0,00  

 
- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 
VOTES : POUR = 116 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 2 

 
________________________ 

 
Retour de Thierry TOUBERT 

Présents : 94 – Procurations : 25 – Votants : 119 
________________________ 

 
 
 

15- Vote du compte administratif 2023 – ZAE LECUSSAN 
 
Délibération n° 2024-35 
 

 
BUDGET ANNEXE ZAE LECUSSAN 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2023-75 en date du 13 avril 2023, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024 ; 

 
Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 

Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 
 
 

- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget annexe « ZAE LECUSSAN » qui se 
décompose ainsi : 
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  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 0,00  0,00  0,00  

Recettes 2023 0,00  0,00  0,00  

Résultat exercice 2023 0,00  0,00  0,00  

Report résultat antérieur 0,00  -58 915,98  -58 915,98  

Résultat de clôture 2023 0,00  -58 915,98  -58 915,98  

RAR Dépenses 0,00  0,00  0,00  

RAR Recettes 0,00  0,00  0,00  

Solde des RAR   0,00  0,00  

 
- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 
VOTES : POUR = 118 – CONTRE = 0 – ABSTENTION = 1 

 
 

16- Vote du compte administratif 2023 – Lotissement Papayet-Soubeille 
 
Délibération n° 2024-36 
 

 
BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT PAPAYET SOUBEILLE 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2023-76 en date du 13 avril 2023, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024 ; 
 
Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 

Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget annexe « LOTISSEMENT PAPAYET 
SOUBEILLE » qui se décompose ainsi : 

 

  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 0,00  0,00  0,00  

Recettes 2023 0,00  0,00  0,00  

Résultat exercice 2023 0,00  0,00  0,00  

Report résultat antérieur 0,00  -155 741,24  -155 741,24  

Résultat de clôture 2023 0,00  -155 741,24  -155 741,24  

RAR Dépenses 0,00  0,00  0,00  

RAR Recettes 0,00  0,00  0,00  

Solde des RAR   0,00  0,00  

 
- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 
VOTES : POUR = 118 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 1 
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17- Vote du compte administratif 2023 – ZAE Ausson Ponlat 

 
Délibération n° 2024-37 
 

 
BUDGET ANNEXE ZAE AUSSON-PONLAT 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2023-77 en date du 13 avril 2023, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024 ; 
 
Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 

Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget annexe « ZAE AUSSON-PONLAT » qui se 
décompose ainsi : 

 

  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 134 507,64  62 671,78  197 179,42  

Recettes 2023 134 507,64  114 084,00  248 591,64  

Résultat exercice 2023 0,00  51 412,22  51 412,22  

Report résultat antérieur 0,00  -327 443,56  -327 443,56  

Résultat de clôture 2023 0,00  -276 031,34  -276 031,34  

RAR Dépenses 0,00  0,00  0,00  

RAR Recettes 0,00  0,00  0,00  

Solde des RAR   0,00  0,00  

 
- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 

 
VOTES : POUR = 118 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 1 

 
18- Vote du compte administratif 2023 – ZA RIBERO 

 
Délibération n° 2024-38 
 

 
BUDGET ANNEXE ZA RIBERO 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2023-78 en date du 13 avril 2023, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 

Vu l’avis de la Commission des Finances du 25 mars 2024 ; 

Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 
Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 

 
- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget annexe « ZA RIBERO » qui se décompose 

ainsi : 
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  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 92 629,14  104 419,32  197 048,46  

Recettes 2023 92 629,14  0,00  92 629,14  

Résultat exercice 2023 0,00  -104 419,32  -104 419,32  

Report résultat antérieur 29 478,70  -111 570.92 -82 092.22  

Résultat de clôture 2023 29 478,70  -215 990.24  -186 511.54  

RAR Dépenses 0,00  0,00  0,00  

RAR Recettes 0,00  0,00  0,00  

Solde des RAR   0,00  0,00  

 
- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 
VOTES : POUR = 118 – CONTRE = 0 – ABSTENTION = 1 

 
 

19- Vote du compte administratif 2023 – Régie des Transports 
 
Délibération n° 2024-39 
 

 
BUDGET ANNEXE RÉGIE DES TRANSPORTS 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la délibération n° 2023-78 en date du 13 avril 2023, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 
Vu la décision modificative n° 1 approuvée par délibération n° 2023-135 du 06 juillet 2023, 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024,  
 
Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 

Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget annexe « RÉGIE DES TRANSPORTS » qui se 
décompose ainsi : 

 

  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 534 261,37  109 842,64  644 104,01  

Recettes 2023 543 529,19  23 836,33  567 365,52  

Résultat exercice 2023 9 267,82  -86 006,31  -76 738,49  

Report résultat antérieur 105,20  40 449,89  40 555.09  

Résultat de clôture 2023 9 373,02  -45 556,42  -36 183.40  

RAR Dépenses 0,00  0,00  0,00  

RAR Recettes 0,00  0,00  0,00  

Solde des RAR   0,00  0,00  

 
- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 
VOTES : POUR = 118 – CONTRE = 0 – ABSTENTION = 1 
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20- Vote du compte administratif 2023 – Bâtiments Productifs de Revenus 

 

Délibération n° 2024-40 
 

 
BUDGET ANNEXE BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2023-80 en date du 13 avril 2023, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 

Vu la décision modificative n° 1 approuvée par délibération n° 2023-134 du 06 juillet 2023, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 

 
Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 

Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget annexe « BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE 
REVENUS » qui se décompose ainsi : 

 

  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 455 767,68  140 355,50  596 123,18  

Recettes 2023 542 276,77  365 469,33  907 746,10  

Résultat exercice 2023 86 509,09  225 113,83  311 622,92  

Report résultat antérieur 99 693,26  973,54  100 666.80  

Résultat de clôture 2023 186 202,35  226 087,37  412 289.72  

RAR Dépenses 0,00  0,00  0,00  

RAR Recettes 0,00  0,00  0,00  

Solde des RAR   0,00  0,00  

 
- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 
VOTES : POUR = 118 – CONTRE = 0 – ABSTENTION = 1 

 
 

21- Vote du compte administratif 2023 – Atelier de Clarac 
 
Délibération n° 2024-41 
 

 
BUDGET ANNEXE ATELIER DE CLARAC 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2023-09 du 13/03/2023 et 2023-81 du 13/04/2023, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 

 
Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 

Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 
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- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget annexe « ATELIER DE CLARAC » à 0 car il 

ne comporte aucune écritures sur l’exercice 2023 : 
 

  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 0,00  0,00  0,00  

Recettes 2023 0,00  0,00  0,00  

Résultat exercice 2023 0,00  0,00  0,00  

Report résultat antérieur 0,00  0,00  0,00  

Résultat de clôture 2023 0,00  0,00  0,00  

RAR Dépenses 0,00  0,00  0,00  

RAR Recettes 0,00  0,00  0,00  

Solde des RAR   0,00  0,00  

 
- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

22- Vote du compte administratif 2023 – Affermage des Abattoirs 
 

Délibération n° 2024-42 
 

 
BUDGET ANNEXE AFFERMAGE DES ABATTOIRS 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2023 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2022-237 en date du 08 décembre 2022, approuvant le budget primitif de l’exercice 2023, 

Vu la décision modificative n° 1 approuvée par délibération n° 2023-82 au 13/04/2023, 

Vu la décision modificative n° 2 approuvée par délibération n° 2023-136 du 06/07/2023, 

Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 

 
Madame la Présidente propose de nommer Monsieur le Vice-Président Alain FRECHOU pour faire approuver le compte 
administratif. Le conseil communautaire accepte à l’unanimité. 
 
Madame la Présidente se retire au moment du vote. 
 
Le Conseil communautaire, réuni sous la Présidence de Monsieur Alain FRECHOU, 1er Vice-Président, délibérant sur le 

Compte Administratif de l’exercice 2023 dressé par Madame Magali GASTO OUSTRIC, Présidente, DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le compte administratif de l’exercice 2023 du budget annexe « AFFERMAGE DES ABATTOIRS » 
qui se décompose ainsi : 
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  Fonctionnement Investissement Total sections 

Dépenses 2023 636 361,41  102 280,70  738 642,11  

Recettes 2023 801 415,80  139,00  801 554,80  

Résultat exercice 2023 165 054,39  -102 141,70  62 912,69  

Report résultat antérieur 0,00  0,00  0,00  

Résultat de clôture 2023 165 054,39  -102 141,70  62 912,69  

RAR Dépenses 0,00  0,00  0,00  

RAR Recettes 0,00  0,00  0,00  

Solde des RAR   0,00  0,00  

 
- DE CONSTATER la stricte concordance entre le compte administratif 2023 et le compte de gestion 2023 établi 

par le Trésorier-payeur, comptable des finances publiques ; 
- D’ARRÊTER les résultats définitifs tels que présentés ci-dessus. 

 
VOTES : POUR = 118 – CONTRE = 0 – ABSTENTION = 1 

 
________________________ 

 
Retour de Magali GASTO OUSTRIC (Présidente) 
Présents : 94 – Procurations : 25 – Votants : 120 

________________________ 
 

 
 

23- Affectation résultats 2023 – Budget principal 
 
Délibération n° 2024-43 
 

 
BUDGET PRINCIPAL COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR ET COTEAUX COMMINGES 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024 ; 
 
Les résultats de l’exercice 2023 pour le budget principal se décomposent de la façon suivante : 

 
 

Résultat de fonctionnement 

Résultat de l’exercice (A) 56 772,66  

Résultat antérieur reporté (B) 3 073 897.05  

Résultat à affecter (C=A+B) 3 130 669.71  
  

Résultat d’Investissement 

Résultat de l’exercice (D) 165 909,59  

Résultat antérieur reporté (E) -940 856,16  

Solde d'exécution cumulé d'investissement (F=D+E) -774 946,57  
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Restes à Réaliser d'investissement 

Restes à réaliser Recettes (G) 487 747,00  

Restes à réaliser Dépenses (H) 187 198,62  

Solde des Restes à Réaliser d'investissement (I=G-H) 300 548,38  

Affectation 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 774 946,57  

Excédent reporté en fonctionnement R 002 2 355 723.14 

1°) couverture du besoin de financement de la section 
d’investissement en votant au compte 1068 « excédents de 
fonctionnement capitalisés » la somme de (J) 

774 946,57  

2°) l’excédent (A+B-J) est porté sur la ligne budgétaire 002 « 
résultat de fonctionnement reporté » 

2 355 723.14  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

 

- DÉCIDE les affectations suivantes pour le BP 2024 : 
 

o Au compte D001 report du solde d'exécution négatif de la section d'investissement      -  774 946.57 € 
o Au compte 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisés » en section d’investissement       774 946.57 € 
- Au compte R002 report résultat d’exploitation de la section de fonctionnement    2 355 723.14 € 

 
VOTES : POUR = 119 – CONTRE = 0 – ABSTENTION = 1 

 
 

24- Affectation résultats 2023 – Budget ZAC des Landes 
 
Délibération n° 2024-44 
 

 

BUDGET ANNEXE ZAC DES LANDES - AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 

Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 

Les résultats de l’exercice 2023 pour le budget ZAC des Landes se décomposent de la façon suivante : 
 

Résultat de fonctionnement 

Résultat de l’exercice (A) 0,00  

Résultat antérieur reporté (B) 0,00  

Résultat à affecter (C=A+B) 0,00  

Résultat d’Investissement 

Résultat de l’exercice (D) 10 074,24  

Résultat antérieur reporté (E) -204 382,59  

Solde d'exécution cumulé d'investissement (F=D+E) -194 308,35  

Restes à Réaliser d'investissement 

Restes à réaliser Recettes (G) 0,00  

Restes à réaliser Dépenses (H) 0,00  

Solde des Restes à Réaliser d'investissement (I=G-H) 0,00  
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Affectation 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 0,00  

Excédent reporté en fonctionnement R 002 0,00  
  

1°) couverture du besoin de financement de la section 
d’investissement en votant au compte 1068 « excédents de 
fonctionnement capitalisés » la somme de (J) 

0,00  

  

2°) l’excédent (A+B-J) est porté sur la ligne budgétaire 002 « 
résultat de fonctionnement reporté » 

0,00  

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

- DÉCIDE l’affectation définitive suivante pour le BP 2024 : 
 

Au compte D001 report du solde d'exécution négatif de la section d’investissement  -194 308.35 € 
 

VOTES : POUR = 120  – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 
 

25- Affectation résultats 2023 – Budget ZAE OZE Parc d’Activités Ouest 
 
Délibération n° 2024-45 
 

 

BUDGET ZAE OZE PARC D’ACTIVITÉS OUEST - AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 
 

 

Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Les résultats de l’exercice 2023 pour le budget ZAE OZE Parc d’activités Ouest se décomposent de la façon suivante : 
 

Résultat de fonctionnement 

Résultat de l’exercice (A) 0,00  

Résultat antérieur reporté (B) 0,00  

Résultat à affecter (C=A+B) 0,00  

Résultat d’Investissement 

Résultat de l’exercice (D) -101 033,48  

Résultat antérieur reporté (E) -771 709,62  

Solde d'exécution cumulé d'investissement (F=D+E) -872 743,10  

Restes à Réaliser d'investissement 

Restes à réaliser Recettes (G) 0,00  

Restes à réaliser Dépenses (H) 0,00  

Solde des Restes à Réaliser d'investissement (I=G-H) 0,00  
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Affectation 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 0,00  

Excédent reporté en fonctionnement R 002 0,00  
  

1°) couverture du besoin de financement de la section d’investissement 
en votant au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » 
la somme de (J) 

0,00  

  
2°) l’excédent (A+B-J) est porté sur la ligne budgétaire 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » 

0,00  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

 
- DÉCIDER l’affectation définitive suivante pour le BP 2024 : 

 

o Au compte D001 report du solde d'exécution négatif de la section d’investissement  - 872 743.10 € 
 

VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

26- Affectation résultats 2023 – ZAE LECUSSAN 
 
Délibération n° 2024-46 
 

 
BUDGET ANNEXE ZAE LECUSSAN - AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Les résultats de l’exercice 2023 pour le budget annexe ZAE Lécussan se décomposent de la façon suivante : 
 

Résultat de fonctionnement 

Résultat de l’exercice (A) 0,00  

Résultat antérieur reporté (B) 0,00  

Résultat à affecter (C=A+B) 0,00  

Résultat d’Investissement 

Résultat de l’exercice (D) 0,00  

Résultat antérieur reporté (E) -58 915,98  

Solde d'exécution cumulé d'investissement (F=D+E) -58 915,98  

Restes à Réaliser d'investissement 

Restes à réaliser Recettes (G) 0,00  

Restes à réaliser Dépenses (H) 0,00  

Solde des Restes à Réaliser d'investissement (I=G-H) 0,00  

Affectation 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 0,00  

Excédent reporté en fonctionnement R 002 0,00  
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1°) couverture du besoin de financement de la section d’investissement en votant 
au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de (J) 

0,00  

  
2°) l’excédent (A+B-J) est porté sur la ligne budgétaire 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » 

0,00  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

 
- DÉCIDE l’affectation définitive suivante pour le BP 2024 : 

 
o Au compte D001 report du solde d'exécution négatif de la section d'investissement   -58 915.98 € 

 
VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

27- Affectation résultats 2023 – Lotissement Papayet-Soubeille 
 
Délibération n° 2024-47 
 

 

BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT PAPAYET-SOUBEILLE  
AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Les résultats de l’exercice 2023 pour le budget annexe Lotissement Papayet-Soubeille se décomposent de la façon 
suivante : 
 

Résultat de fonctionnement 

Résultat de l’exercice (A) 0,00  

Résultat antérieur reporté (B) 0,00  

Résultat à affecter (C=A+B) 0,00  

Résultat d’Investissement 

Résultat de l’exercice (D) 0,00  

Résultat antérieur reporté (E) -155 741,24  

Solde d'exécution cumulé d'investissement (F=D+E) -155 741,24  
  

Restes à Réaliser d'investissement 

Restes à réaliser Recettes (G) 0,00  

Restes à réaliser Dépenses (H) 0,00  

Solde des Restes à Réaliser d'investissement (I=G-H) 0,00  
  

Affectation 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 0,00  

Excédent reporté en fonctionnement R 002 0,00  
  

1°) couverture du besoin de financement de la section d’investissement en votant 
au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de (J) 

0,00  
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2°) l’excédent (A+B-J) est porté sur la ligne budgétaire 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » 

0,00  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

 
- DÉCIDER l’affectation définitive suivante pour le BP 2024 : 

 

o Au compte D001 report du solde d'exécution négatif de la section d’investissement   - 155 741.24 € 
 

VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

28- Affectation résultats 2023 – ZAE Ausson Ponlat 
 
Délibération n° 2024-48 
 

 
BUDGET ANNEXE ZAE AUSSON-PONLAT 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Les résultats de l’exercice 2023 pour le budget annexe ZAE Ausson-Ponlat se décomposent de la façon suivante : 
 

Résultat de fonctionnement 

Résultat de l’exercice (A) 0,00  

Résultat antérieur reporté (B) 0,00  

Résultat à affecter (C=A+B) 0,00  
  

Résultat d’Investissement 

Résultat de l’exercice (D) 51 412,22  

Résultat antérieur reporté (E) -327 443,56  

Solde d'exécution cumulé d'investissement (F=D+E) -276 031,34  
  

Restes à Réaliser d'investissement 

Restes à réaliser Recettes (G) 0,00  

Restes à réaliser Dépenses (H) 0,00  

Solde des Restes à Réaliser d'investissement (I=G-H) 0,00  

  

Affectation 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 0,00  

Excédent reporté en fonctionnement R 002 0,00  
  

1°) couverture du besoin de financement de la section d’investissement en votant au 
compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de (J) 

0,00  

  
2°) l’excédent (A+B-J) est porté sur la ligne budgétaire 002 « résultat de fonctionnement 
reporté » 

0,00  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
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-  DÉCIDE l’affectation définitive suivante pour le BP 2024 : 
 
o Au compte D001 report du solde d'exécution négatif de la section d'investissement -276 031.34 € 

     
VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 
 

29- Affectation résultats 2023 – ZA RIBERO 
 
Délibération n° 2024-49 
 

 
BUDGET ANNEXE ZA RIBERO 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Les résultats de l’exercice 2023 pour le budget annexe ZA RIBERO se décomposent de la façon suivante : 
 

Résultat de fonctionnement 

Résultat de l’exercice (A) 0,00  

Résultat antérieur reporté (B) 29 478,70  

Résultat à affecter (C=A+B) 29 478,70  
  

Résultat d’Investissement 

Résultat de l’exercice (D) -104 419,32  

Résultat antérieur reporté (E) -111 570,92  

Solde d'exécution cumulé d'investissement (F=D+E) -215 990,24  

  
  

Restes à Réaliser d'investissement 

Restes à réaliser Recettes (G) 0,00  

Restes à réaliser Dépenses (H) 0,00  

Solde des Restes à Réaliser d'investissement (I=G-H) 0,00  
  

Affectation 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 0,00  

Excédent reporté en fonctionnement R 002 29 478,70  
  

1°) couverture du besoin de financement de la section d’investissement en votant 
au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de (J) 

0,00  

  
2°) l’excédent (A+B-J) est porté sur la ligne budgétaire 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » 

29 478,70  

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

- DÉCIDE l’affectation définitive suivante pour le BP 2024 : 
 

o Au compte D001 report du solde d'exécution négatif de la section d'investissement -215 990.24 € 
o Au compte R002 report du solde d’exécution positif de la section de fonctionnement  29 478.70 € 
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VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

30- Affectation résultats 2023 – Régie des Transports 
 
Délibération n° 2024-50 
 

 
BUDGET ANNEXE RÉGIE DES TRANSPORTS 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Les résultats de l’exercice 2023 pour le budget annexe Régie des Transports se décomposent de la façon suivante : 
 

Résultat de fonctionnement 

Résultat de l’exercice (A) 9 267,82  

Résultat antérieur reporté (B) 105,20  

Résultat à affecter (C=A+B) 9 373,02  
  

Résultat d’Investissement 

Résultat de l’exercice (D) -86 006,31  

Résultat antérieur reporté (E) 40 449,89  

Solde d'exécution cumulé d'investissement (F=D+E) -45 556,42  
  

Restes à Réaliser d'investissement 

Restes à réaliser Recettes (G) 0,00  

Restes à réaliser Dépenses (H) 0,00  

Solde des Restes à Réaliser d'investissement (I=G-H) 0,00  
  

Affectation 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 9 373,02  

Excédent reporté en fonctionnement R 002 0,00  
  

1°) couverture du besoin de financement de la section d’investissement en votant au 
compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de (J) 

9 373,02  

  
2°) l’excédent (A+B-J) est porté sur la ligne budgétaire 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » 

0,00  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

 
- DÉCIDE l’affectation définitive suivante pour le BP 2024 : 

 

o Au compte D001 report du solde d'exécution négatif de la section d'investissement  -45 556.42 € 
o Au compte R002 report résultat d’exploitation de la section de fonctionnement               0.00 € 
o Au compte 1068 « Excédent de fonctionnement capitalisés » en section d’investissement     9 373.02 € 

 
VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 



47 

 

31- Affectation résultats 2023 – Bâtiments Productifs de Revenus 
 
Délibération n° 2024-51 
 

 
BUDGET ANNEXE BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 
 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Les résultats de l’exercice 2023 pour le budget annexe Bâtiments productifs de revenus se décomposent de la façon 
suivante : 
 

Résultat de fonctionnement 

 

Résultat de l’exercice (A) 86 509,09  

Résultat antérieur reporté (B) 99 693,26  

Résultat à affecter (C=A+B) 186 202,35  
  

Résultat d’Investissement 

Résultat de l’exercice (D) 225 113,83  

Résultat antérieur reporté (E) 973,54  

Solde d'exécution cumulé d'investissement (F=D+E) 226 087,37  
  

Restes à Réaliser d'investissement 

Restes à réaliser Recettes (G) 0,00  

Restes à réaliser Dépenses (H) 0,00  

Solde des Restes à Réaliser d'investissement (I=G-H) 0,00  
  

Affectation 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 0,00  

Excédent reporté en fonctionnement R 002 186 202,35  
  

1°) couverture du besoin de financement de la section d’investissement en votant au compte 1068 « 
excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de (J) 

0,00  

  

2°) l’excédent (A+B-J) est porté sur la ligne budgétaire 002 « résultat de fonctionnement reporté » 186 202,35  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 

 
- DÉCIDER l’affectation définitive suivante pour le BP 2024 : 

 

o Au compte R 001 report du solde d'exécution positif de la section d'investissement    226 087.37 € 
o Au compte R 002 report du solde d’exécution positif de la section de fonctionnement 186 202.35 €  

 
VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
32- Affectation résultats 2023 – Affermage des Abattoirs 

 
Délibération n° 2024-52 
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BUDGET ANNEXE AFFERMAGE DES ABATTOIRS 
AFFECTATION DES RÉSULTATS 2023 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Les résultats de l’exercice 2023 pour le budget annexe Affermage des Abattoirs se décomposent de la façon suivante : 
 

Résultat de fonctionnement 

Résultat de l’exercice (A) 165 054,39  

Résultat antérieur reporté (B) 0,00  

Résultat à affecter (C=A+B) 165 054,39  

Résultat d’Investissement 

Résultat de l’exercice (D) -102 141,70  

Résultat antérieur reporté (E) 0,00  

Solde d'exécution cumulé d'investissement (F=D+E) -102 141,70  

Restes à Réaliser d'investissement 

Restes à réaliser Recettes (G) 0,00  

Restes à réaliser Dépenses (H) 0,00  

Solde des Restes à Réaliser d'investissement (I=G-H) 0,00  

Affectation 

Affectation en réserves R 1068 en investissement 102 141,70  

Excédent reporté en fonctionnement R 002 62 912,69  

1°) couverture du besoin de financement de la section d’investissement en votant au 
compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » la somme de (J) 

102 141,70  

2°) l’excédent (A+B-J) est porté sur la ligne budgétaire 002 « résultat de 
fonctionnement reporté » 

62 912,69  

 
 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire : 
 

- DÉCIDER l’affectation définitive suivante au BP 2024 du Budget principal de la Communauté de communes : 
 

- Au compte R002 report du solde d'exécution positif de la section de fonctionnement :        62 912.69 € 
- Au compte D001 report du solde d'exécution négatif de la section d’investissement :         -102 141.70 €  
- Au compte 1068 « excédents de fonctionnement capitalisés » en section d’investissement :   102 141.70 € 

  
VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

________________________ 
 

Procuration de Laura FINI à Manuel ISASI et de Benoît CAMPO-CASTILLO à Evelyne RIERA 
Présents : 95 – Procurations : 27 – Votants : 112 

________________________ 
 
 

33- Fiscalité 2024 – Vote des taux CFE-TFB-TFNB-TH 
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La présidente rappelle que deux personnes ont demandé le vote à bulletin secret lors de leur intervention. Il en faut 31. 
Elle demande s’il y a 29 autres personnes qui veulent demander le vote à bulletin secret ? 
Après décompte des mains levées, il s’avère que 37 conseillers demandent le vote à bulletin secret. 
 
La présidente informe que le vote à bulletin secret est accepté et que l’on va préparer le bureau de vote avec les bulletins 
et la feuille d’émargements. 
 
Une fois le bureau de vote installé, les élus sont appelés aux urnes pour se prononcer POUR ou CONTRE l’augmentation 
des taux de fiscalité. 
 

________________________ 
 

Suspension de séance pour procéder au vote à bulletins secrets 

________________________ 
 

Reprise de la séance à 19 h 10 
________________________ 

 
 
La présidente informe de la reprise de la séance. Les élus se sont prononcés majoritairement CONTRE l’augmentation 
des taux. 

 
Délibération n° 2024-53 
 

 
FISCALITÉ DÉTERMINATION TAUX CFE – TFPB- TFPNB – TH - ANNEE 2024 

 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Débat d’Orientation Budgétaire qui s’est tenu lors de la séance du 14 mars 2024, proposant une augmentation des 
taux d’imposition de foncier bâti, de taxe d’habitation sur les résidences secondaires et de la cotisation foncière des 
entreprises pour 2024, 
 

Vu l’état 1259 notifié, 
 

Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 

Vu le produit fiscal attendu pour 2024 figurant au budget primitif de la Communauté de communes Cœur et Coteaux 
Comminges, 
 
Plus d’un tiers des conseillers communautaires présents ont demandé le vote de cette délibération à bulletin secret, ce 
qui a été accepté par Madame la Présidente. 
 

À l’issue du scrutin, les conseillers communautaires, à la majorité, ont décidé : 
 

- DE NE PAS APPROUVER les taux de fiscalité tels que proposés comme suit : 
 

Objet  
Taux 2023 

Taux 2024 
proposés 

 

Bases 
prévisionnelles 

2024 

Produit Attendu 
2024 
En € 

Cotisation Foncière Entreprises 32.90 % 33.47 % 15 027 000 5 029 537 

Taxe Foncière Propriétés Bâties 3.46 % 5.00 % 58 752 000 2 937 600 

Taxe Foncière Propriétés Non Bâties 23.35 % 23.35 % 2 112 000 493 152 

Taxe d’Habitation Résidences 
Secondaires 

13.09%  16.20 %  7 339 000 1 188 918 

 Total 9 649 207 
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VOTES : POUR = 55 – CONTRE = 64 – ABSTENTIONS = 3 
 

La délibération n’a pas été adoptée. 
 

La Présidente : « Du fait de la non adoption de la délibération fixant les taux de fiscalité, il faudra baisser les dépenses 
d’1.4 million sur le budget de fonctionnement. On ne pourra pas faire 1.4 million d’économies par rapport à nos 
investissements que l’on finance par emprunt. Les économies sur le fonctionnement signifient une baisse du service. On 
verra les décisions que nous prendrons. Il y avait déjà des recrutements prévus pour les montages de chapiteaux pour les 
fêtes locales, on verra. Au niveau des centres de loisirs, on verra. On l’a dit clairement et expliqué mais c’est le choix de la 
majorité ». 
 
 

34- Fixation taux TEOM 2024 
 
Délibération n° 2024-54 
 

 
FISCALITÉ - DÉTERMINATION TAUX 2024 TAXE ENLÈVEMENT ORDURES MÉNAGÈRES (TEOM) 

 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Débat d’Orientation Budgétaire qui s’est tenu lors de la séance du 14 mars 2024,  
Vu les notifications de bases prévisionnelles transmises par les services fiscaux, 
 
Vu les délibérations n°2022-163, 2022-164 et 2022-165 du 29 septembre 2022 instaurant respectivement la perception 
de la TEOM par la Communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges, la définition des périmètres de zones et le 
principe de lissage, 
 
Vu le produit de TEOM attendu pour 2024 figurant au budget primitif de la Communauté de communes Cœur et Coteaux 
Comminges, 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- DE FIXER les taux de TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) 2024 comme suit : 
 

ZONES COMMUNES 
Taux de 
TEOM 

Zone 1 Z1 - Communes ex - CC NRV  11.56% 

Zone 2 Z2 - Communes "Coteaux"  13.00% 

Zone 3 31021 ASPRET-SARRAT 11.44% 

Zone 4 31175 ESTANCARBON 6.67% 

Zone 5 31246 LABARTHE-INARD 10.45% 

Zone 6 31247 LABARTHE-RIVIERE 10.60% 

Zone 7 31268 LALOURET-LAFFITEAU 12.69% 

Zone 8 31270 LANDORTHE 9.76% 

Zone 9 31274 LARCAN 12.56% 

Zone 10 31294 LESPITEAU 12.93% 

Zone 11 31300 LIEOUX 12.86% 
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Zone 12 31302 LODES 12.81% 

Zone 13 31344 MIRAMONT-DE-COMMINGES 11.76% 

Zone 14 31427 POINTIS-INARD 11.35% 

Zone 15 31449 REGADES 11.57% 

Zone 16 31452 RIEUCAZE 11.86% 

Zone 17 31483 SAINT-GAUDENS (pavillons) 9.91% 

Zone 18 31483 SAINT-GAUDENS (Z2) (centre) 10.36% 

Zone 19 31483 SAINT-GAUDENS (Z3) (serres) 9.23% 

Zone 20 31487 SAINT-IGNAN 11.58% 

Zone 21 31502 SAINT-MARCET 11.63% 

Zone 22 31536 SAUX-ET-POMARÈDE 12.51% 

Zone 23 31537 SAVARTHES 11.55% 

Zone 24 31565 VALENTINE 10.19% 

Zone 25 31585 VILLENEUVE-DE-RIVIÈRE 10.42% 

 
 

VOTES : POUR = 74 – CONTRE = 46 – ABSTENTIONS = 2 
 

35- Taxe GEMAPI – Fixation du produit pour 2024 
 
Délibération n° 2024-55 
 

 
TAXE LIÉE A LA COMPÉTENCE GEMAPI 

FIXATION DU PRODUIT POUR L’EXERCICE 2024 
 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant :  
 
VU l’article L. 5214-16 du CGCT ; 
VU les dispositions des articles L.211-7 du Code de l'environnement ; 
VU les articles 1379, 1530 bis et 1639 A du Code général des impôts ; 
VU la délibération instaurant la taxe GEMAPI à compter de l’exercice 2019,  
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Considérant l’obligation de fixer le produit attendu chaque année avant le 15 avril de l’année N, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- DE FIXER le produit attendu lié à la taxe de gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations (GEMAPI) pour l’exercice 2024 à 369 000 €. 

- DE CHARGER Madame La Présidente de notifier cette décision aux services préfectoraux et aux services 
fiscaux. 

 
VOTES : POUR = 108 – CONTRE = 14 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

36- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – FABLAB 
 
Délibération n° 2024-56 
 

 
MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 
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PÉPINIÈRE HÔTEL D’ENTREPRISES FABLAB  
 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu la délibération du conseil communautaire du 14 janvier 2020 approuvant la réalisation d’une étude pour la création 
d’un FABLAB sur la zone Futuropole du Comminges, 
Vu la délibération n°2023-31 du Bureau communautaire du 16 mars 2023 validant le projet de création d’une pépinière 
Hôtel d’entreprises FABLAB industriel et son financement, 
Vu la délibération n°2023-49 du Conseil communautaire du 13 avril 2023 portant sur la création de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement, 
Vu le Débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu en séance du Conseil communautaire du 14 mars 2024, 
Vu la Commission finances en date du 25 mars 2024, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de modifier l’autorisation de programme et les crédits de paiements concernant 
cette opération, après avis de la commission finances précitée. 
 
Autorisation de programme : 
 

AP/CP 22-004 
FABLAB 

Dépenses  
€ TTC 

Recettes  
prévisionnelles 

Création d'un FABLAB zone Futuropole 7 178 544,29    

Subvention Europe   1 794 636,07  

Subvention État (Pgm 2024)   300 000,00  

Subvention État (Pgm 2025)   300 000,00  

Subvention Région    0,00  

FCTVA   1 177 568,41  

Autofinancement   1 803 169,91  

Emprunt   1 803 169,90  

TOTAL 7 178 544,29  7 178 544,29  

 
 
 
 
 
Crédits de paiement : 
 

  Dépenses 

CP 2023 117 663,93  

CP 2024 1 315 000,00  

CP 2025 5 000 000,00  

CP 2026 745 880,36 

TOTAL 7 178 544,29  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 

 
- D’APPROUVER la modification de l’autorisation de programme / crédits de paiement « Création d’un FABLAB 

sur la zone du Futuropole », 
- DE FIXER le calendrier et le montant des crédits de paiement correspondants comme exposés ci-avant, 
- DE PRÉVOIR l’inscription au budget primitif 2024 des crédits de paiement correspondants, tels qu’ils figurent 

dans le tableau ci-dessus, 
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- D’AUTORISER Madame la Présidente ou son représentant à liquider et mandater les dépenses à hauteur des 
crédits mentionnés. 

 
VOTES : POUR = 107– CONTRE = 15 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

37- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – AZIMUT 
 
Délibération n° 2024-57 
 

 

AMÉNAGEMENT DU CENTRE SOCIAL AZIMUT 
MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 

 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 

Vu la délibération n° 2022-154 du conseil communautaire du 7 juillet 2022 relative à la relocalisation du centre social 
Azimut, 
 

Vu la délibération n° 2023-27 du Bureau communautaire du 16 mars 2023relative à ce même projet et son financement, 
 

Vu la délibération n°2023-50 du Conseil communautaire du 13 avril 2023 portant sur la création de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement, 
 

Vu le Débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu en séance du Conseil communautaire du 14 mars 2024, 
 

Vu la Commission finances en date du 25 mars 2024, 
 

Il est proposé au Conseil communautaire de modifier l’autorisation de programme et les crédits de paiements concernant 
cette opération, après avis de la commission finances précitée. 
 
 
 
 
 
 
 
Autorisation de programme : 
 

AP/CP n° 23-002 
AMÉNAGEMENT AZIMUT 

Dépenses  
€ TTC 

Recettes  
prévisionnelles 

Aménagement du centre social AZIMUT 761 520,00    

Subvention CAF   255 000,00  

État Fonds vert   132 680,00  

Subvention Conseil départemental   120 000,00  

FCTVA   124 919,74  

Autofinancement   64 460,13  

Emprunt   64 460,13  

TOTAL 761 520,00  761 520,00  

 
Crédits de paiement : 
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  Dépenses 

CP 2023 194 200,00  

CP 2024 492 320,00  

CP 2025 75 000,00  

TOTAL 761 520,00  

 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER la modification de l’autorisation de programme / crédits de paiement « Aménagement du 
centre social AZIMUT », 

- DE FIXER le calendrier et le montant des crédits de paiement correspondants comme exposés ci-avant, 
- DE PRÉVOIR l’inscription au budget primitif 2024 des crédits de paiement correspondants, tels qu’ils figurent 

dans le tableau ci-dessus, 
- D’AUTORISER Madame la Présidente ou son représentant à liquider et mandater les dépenses à hauteur des 

crédits mentionnés. 
 

VOTES : POUR = 112 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 10 
 
 

38- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – BAT PARC DES EXPOSITIONS 
 
Délibération n° 2024-58 
 

 
BÂTIMENT PARC DES EXPOSITIONS 

MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 
 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 

Vu la délibération n° 2023-28 du Bureau communautaire du 16 mars 2023 validant le projet de création d’un bâtiment 

supplémentaire au Parc des Expositions et son financement, 

Vu la délibération n°2023-51 du Conseil communautaire du 13 avril 2023 portant sur la création de l’autorisation de 

programme et crédits de paiement, 

 

Vu le Débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu en séance du Conseil communautaire du 14 mars 2024, 

Vu la Commission finances en date du 25 mars 2024, 

 
Il est proposé au Conseil communautaire de modifier l’autorisation de programme et les crédits de paiements concernant 
cette opération, après avis de la commission finances précitée. 
 
Autorisation de programme : 

AP/CP n° 19-009 
BÂTIMENT PARC EXPOS 

Dépenses  
€ TTC 

Recettes  
prévisionnelles 

Travaux extension  4 101 355,34    

Subvention Europe    1 890 192,82  

Subvention État DSIL    300 000,00  

Subvention Région OIR   500 000,00  

Subvention Conseil départemental   400 000,00  

FCTVA   672 786,33  
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Autofinancement   169 188,10  

Emprunt   169 188,09  

TOTAL 4 101 355,34  4 101 355,34  

 
Crédits de paiement : 

  Dépenses 

CP 2023 80 155,34 

CP 2024 4 021 200,00 

TOTAL 4 101 355,34 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 

 
- D’APPROUVER la modification de programme / crédits de paiement « Bâtiment Parc des Expositions », 
- DE FIXER le calendrier et le montant des crédits de paiement correspondants comme exposés ci-avant, 
- DE PRÉVOIR l’inscription au budget primitif 2024 des crédits de paiement correspondants, tels qu’ils figurent 

dans le tableau ci-dessus, 
- D’AUTORISER Madame la Présidente ou son représentant à liquider et mandater les dépenses à hauteur des 

crédits mentionnés. 
 

VOTES : POUR = 111 – CONTRE = 1 – ABSTENTIONS = 10 
 

39- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – CHENIL 
 
Délibération n° 2024-59 
 

 
CHENIL - MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 

 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu la délibération n°2023-52 du Conseil communautaire du 13 avril 2023 portant sur la création de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement, 
Vu le Débat d’orientations budgétaires tenu en séance du Conseil communautaire du 14 mars 2024, 
Vu la Commission finances en date du 25 mars 2024, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de modifier l’autorisation de programme et les crédits de paiements concernant 
cette opération, après avis de la commission finances précitée. 
 
Autorisation de programme : 
 

AP/CP n° 21-002 
CHENIL 

Dépenses  
€ TTC 

Recettes  
prévisionnelles 

Travaux de réhabilitation du chenil (180 chiens) 3 583 623,72   

Subvention État DETR   948 000,00 

Subvention Conseil départemental   789 980,80 

FCTVA   587 857,64 

Autofinancement   628 892,64 

Emprunt   628 892,64 

TOTAL 3 583 623,72 3 583 623,72 

 
Crédits de paiement : 
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  Dépenses 

CP 2023 7 410,60 

CP 2024 175 000,00 

CP 2025 1 700 430,00 

CP 2026 1 700 783,12 

TOTAL 3 583 623,72 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 

 
- D’APPROUVER la modification de l’autorisation de programme / crédits de paiement « Chenil », 
- DE FIXER le calendrier et le montant des crédits de paiement correspondants comme exposés ci-avant, 
- DE PRÉVOIR l’inscription au budget primitif 2024 des crédits de paiement correspondants, tels qu’ils figurent 

dans le tableau ci-dessus, 
- D’AUTORISER Madame la Présidente ou son représentant à liquider et mandater les dépenses à hauteur des 

crédits mentionnés. 
 

VOTES : POUR = 91 – CONTRE = 20 – ABSTENTIONS = 11 
 
 

40- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – COUVEUSE MARAÎCHÈRE DE BLAJAN 
 
Délibération n° 2024-60 
 

 
COUVEUSE MARAICHÈRE DE BLAJAN 

MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 
 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu la délibération n°2023-53 du Conseil communautaire du 13 avril 2023 portant sur la création de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement, 
Vu le Débat d’orientations budgétaires tenu en séance du Conseil communautaire du 14 mars 2024, 
Vu la Commission finances en date du 25 mars 2024, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de modifier l’autorisation de programme et les crédits de paiements concernant 
cette opération, après avis de la commission finances précitée. 
 
Autorisation de programme : 
 

AP/CP n° 21-009 
COUVEUSE MARAICHÈRE BLAJAN 

Dépenses  
€ TTC 

Recettes  
prévisionnelles 

Travaux de réalisation de la couveuse 1 581 900,00    

Subvention LEADER   170 000,00  

État   65 912,50  

Subvention Conseil Régional   409 343,75  

Subvention Conseil départemental   409 343,75  

FCTVA   259 431,60  

Autofinancement   133 934,20  

Emprunt   133 934,20  

TOTAL 1 581 900,00  1 581 900,00  
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Crédits de paiement : 
 

  Dépenses 

CP 2023 3 470,33  

CP 2024 65 405,00  

CP 2025 1 513 024,67  

TOTAL 1 581 900,00  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 

 
- D’APPROUVER la modification de l’autorisation de programme / crédits de paiement « Couveuse Maraichère 

Blajan », 
- DE FIXER le calendrier et le montant des crédits de paiement correspondants comme exposés ci-avant, 
- DE PRÉVOIR l’inscription au budget primitif 2024 des crédits de paiement correspondants, tels qu’ils figurent 

dans le tableau ci-dessus, 
- D’AUTORISER Madame la Présidente ou son représentant à liquider et mandater les dépenses à hauteur des 

crédits mentionnés. 
 

VOTES : POUR = 112 – CONTRE = 6 – ABSTENTIONS = 4 
 
 

41- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – HÔTEL DE LASSUS 
 
Délibération n° 2024-61 
 

 
HÔTEL DE LASSUS 

MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 
 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu la délibération n° 2023-04 du Bureau communautaire du 16 février 2023 validant le projet de rénovation de l’Hôtel de 
Lassus site communautaire de Montréjeau et son financement, 
Vu la délibération n°2023-54 du Conseil communautaire du 13 avril 2023 portant sur la création de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement, 
Vu le Débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu en séance du Conseil communautaire du 14 mars 2024, 
Vu la Commission finances en date du 25 mars 2024, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de modifier l’autorisation de programme et les crédits de paiements concernant 
cette opération, après avis de la commission finances précitée. 
 
Autorisation de programme : 

AP/CP 19-008 
HÔTEL DE LASSUS 

Dépenses  
€ TTC 

Recettes  
prévisionnelles 

Réhabilitation bâtiment et toiture 3 295 640,32    

Subvention État DETR   503 094,85  

Subvention État DRAC   383 512,70  

Subvention Département   895 323,81  

Subvention Région   315 000,00  

FCTVA   540 616,84  
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Autofinancement   329 046,06  

Emprunt   329 046,06  

TOTAL 3 295 640,32  3 295 640,32  

 
Crédits de paiement : 
 

  Dépenses 

CP 2023 140 133,91  

CP 2024 1 430 690,00  

CP 2025 954 058,00  

CP 2026 770 758,41  

TOTAL 3 295 640,32  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 

 
- D’APPROUVER la modification de l’autorisation de programme / crédits de paiement « Hôtel de Lassus », 
- DE FIXER le calendrier et le montant des crédits de paiement correspondants comme exposés ci-avant, 
- DE PRÉVOIR l’inscription au budget primitif 2024 des crédits de paiement correspondants, tels qu’ils figurent 

dans le tableau ci-dessus, 
- D’AUTORISER Madame la Présidente ou son représentant à liquider et mandater les dépenses à hauteur des 

crédits mentionnés. 
 

VOTES : POUR = 122 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

42- Modification Autorisation de Programme – Crédits de Paiements – MATÉRIEL ROULANT MULTISERVICES  
 
Délibération n° 2024-62 
 

 

ACQUISITION DE MATÉRIEL ROULANT MULTISERVICES (HORS VÉHICULES LÉGERS) 
MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 

 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57, 
Vu la délibération n°2023-6 du Conseil communautaire du 14 décembre 2023 validant la création d’une autorisation de 
programme et crédit de paiement Acquisition de matériel roulant multiservices (hors véhicules légers), 
Vu la Commission Finances en date du 25 mars 2024, 
 
Il est proposé au Conseil communautaire de modifier l’autorisation de programme et les crédits de paiements concernant 
cette opération, après avis de la commission finances précitée. 
 
Autorisation de programme : 
 

AP/CP n° 23-005 
MATÉRIEL ROULANT PL 

Dépenses  
€ TTC 

Recettes  
prévisionnelles 

Acquisition - renouvellement matériel roulant 2 360 000,00    

FCTVA   387 134,40  

Autofinancement   986 432,80  

Emprunt   986 432,80  
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TOTAL 2 360 000,00  2 360 000,00  

 
Crédits de paiement : 

  Dépenses 

CP 2023 0,00  

CP 2024 250 000,00  

CP 2025 1 150 000,00  

CP 2026 960 000,00  

TOTAL 2 360 000,00  

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 

 
- D’APPROUVER la modification de l’autorisation de programme / crédits de paiement « Acquisition de matériel 

roulant Multiservices (hors véhicules légers) », 
- DE FIXER le calendrier et le montant des crédits de paiement correspondants comme exposés ci-avant, 
- DE DIRE que les crédits de paiement correspondants ont été prévus au BP 2024, tels qu’ils figurent dans le 

tableau ci-dessus, 
- D’AUTORISER Madame la Présidente ou son représentant à liquider et mandater les dépenses à hauteur des 

crédits mentionnés. 
 

VOTES : POUR = 122 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

43- Adoption Budget principal 2024 - Communauté - retiré de l’ordre du jour 
 
La Présidente demande qui veut voter à bulletin secret pour le budget primitif. 35 élus lèvent la main. 
 

________________________ 
 

Suspension de séance pour procéder au vote à bulletins secrets 

________________________ 
 

 
Reprise de la séance 

________________________ 
 
La Présidente annule le vote à bulletin secret et décide de retirer ce point de l’ordre du jour car le budget ne peut pas être 
voté en l’état. Il n’est pas sincère. Le budget présenté tient compte d’une augmentation des taxes qui n’ont pas été votées 
lors de cette séance. 
 
Elle annonce que l’on pourra voter les budgets qui n’ont pas de subvention d’équilibre. 
 
 

44- Adoption Budget annexe 2024 ZAC des Landes 
 
Délibération n° 2024-63 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF ZAC DES LANDES - EXERCICE 2024 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le débat d’orientation budgétaire en date du 14 mars 2024 ; 
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Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 

 
- D’ADOPTER le budget primitif de la ZAC des Landes pour l’exercice 2024, qui s’équilibre comme suit : 

 
 DÉPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 300 000,00  300 000,00  

FONCTIONNEMENT 344 000,00  344 000,00  

TOTAL 644 000,00  644 000,00  

 
Et peut se résumer ainsi : 

 

Chapitre Libellé chapitre  BP VOTE 2024 

011 Charges à caractère général  25 000,00 

042 Stocks 300 000,00 

66 Intérêts  19 000,00 

TOTAL  DÉPENSES FONCTIONNEMENT 344 000,00 

042 Stocks  44 000,00 

70 Produits des services 300 000,00 

TOTAL  RECETTES FONCTIONNEMENT 344 000,00 

D001 Résultat reporté 194 308,35 

040 Stocks  44 000,00 

16 Emprunt  61 691,65 

TOTAL  DÉPENSES INVESTISSEMENT 300 000,00 

040 Opération d'ordre amortissement 300 000,00 

16 Emprunts  0,00 

TOTAL  RECETTES INVESTISSEMENT 300 000,00 

 
VOTES : POUR = 122– CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 
 

45- Adoption Budget annexe 2024 ZAE OZE Parc d’Activités Ouest 
 
Délibération n° 2024-64 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF ZAE OZE PARC ACTIVITÉS OUEST - EXERCICE 2024 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Débat d’orientation budgétaire en date du 14 mars 2024 ; 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- D’ADOPTER le budget primitif de la ZAE OZE Parc d’activités Ouest pour l’exercice 2024, qui s’équilibre comme 
suit : 
 DÉPENSES RECETTES 
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INVESTISSEMENT 1 116 743,10  1 116 743,10  

FONCTIONNEMENT 952 000,00  952 000,00  

TOTAL 2 068 743,10  2 068 743,10  

 
Et peut se résumer ainsi : 
 

Chapitre Libellé chapitre  BP VOTE 2024 

011 Charges à caractère général  102 000,00  

042 Stocks 850 000,00  

TOTAL  DÉPENSES FONCTIONNEMENT 952 000,00  

042 Stocks 48 000,00  

70 Produits des services 104 000,00  

74 Dotations et participations 800 000,00  

TOTAL  RECETTES FONCTIONNEMENT 952 000,00  

D001 Résultat reporté 872 743,10  

16 Emprunts  196 000,00  

040 Stocks 48 000,00  

TOTAL  DÉPENSES INVESTISSEMENT 1 116 743,10  

040 Opération d'ordre amortissement 850 000,00  

16 Emprunts  266 743,10  

TOTAL  RECETTES INVESTISSEMENT 1 116 743,10  

 
VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 2 – ABSTENTIONS = 0 

 
46- Adoption Budget annexe 2024 ZAE LECUSSAN 

 
Délibération n° 2024-65 
 

 

ADOPTION BUDGET PRIMITIF ZAE LECUSSAN - EXERCICE 2024 
 

 

Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Débat d’orientation budgétaire en date du 14 mars 2024 ; 

Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 

 
- D’ADOPTER le budget primitif de la ZAE Lécussan pour l’exercice 2024, qui s’équilibre comme suit : 

 
 DÉPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 70 515,98  70 515,98  

FONCTIONNEMENT 71 600,00  71 600,00  

TOTAL 142 115,98  142 115,98  

 
 
Et peut se résumer ainsi : 
 

Chapitre Libellé chapitre BP VOTE 2024 

011 Charges à caractère général  11 600,00  
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042 Stocks 60 000,00  

TOTAL  DÉPENSES FONCTIONNEMENT 71 600,00  

042 Stocks 11 600,00  

70 Produits des services 60 000,00  

TOTAL  RECETTES FONCTIONNEMENT 71 600,00  

D001 Résultat reporté 58 915,98  

040 Stocks 11 600,00  

TOTAL  DÉPENSES INVESTISSEMENT 70 515,98  

040 Opération d'ordre amortissement 60 000,00  

16 Emprunts  10 515,98  

TOTAL  RECETTES INVESTISSEMENT 70 515,98  

 
 

VOTES : POUR = 122 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

47- Adoption Budget principal 2024 Lotissement Papayet-Soubeille 
 
Délibération n° 2024-66 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF LOTISSEMENT PAPAYET SOUBEILLE - EXERCICE 2024 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Débat d’orientation budgétaire en date du 14 mars 2024 ; 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- D’ADOPTER le budget primitif du Lotissement Papayet-Soubeille pour l’exercice 2024, qui s’équilibre comme 
suit : 

 
 

 DÉPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 166 741,24  166 741,24  

FONCTIONNEMENT 61 000,00  61 000,00  

TOTAL 227 741,24  227 741,24  

 
Et peut se résumer ainsi : 
 

Chapitre Libellé chapitre  BP VOTE 2024 

011 Charges à caractère général  6 000,00  

042 Stocks 55 000,00  

TOTAL  DEPENSES FONCTIONNEMENT 61 000,00  

042 Stocks 11 000,00  

70 Produits des services 50 000,00  

TOTAL  RECETTES FONCTIONNEMENT 61 000,00  

D001 Résultat reporté 155 741,24  
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040 Stocks 11 000,00  

TOTAL  DEPENSES INVESTISSEMENT 166 741,24  

040 Opération d'ordre amortissement 50 000,00  

16 Emprunts  116 741,24  

TOTAL  RECETTES INVESTISSEMENT 166 741,24  

 
VOTES : POUR = 122 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

48- Adoption Budget principal 2024 ZAE Ausson Ponlat 
 
Délibération n° 2024-67 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF ZAE AUSSON PONLAT - EXERCICE 2024 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Débat d’orientation budgétaire en date du 14 mars 2024 ; 

Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 

 
- D’ADOPTER le budget primitif de la ZAE Ausson-Ponlat pour l’exercice 2024, qui s’équilibre comme suit : 

 
 DÉPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 463 036,01 € 463 036,01 € 

FONCTIONNEMENT 289 004,67 € 289 004,67 € 

TOTAL 752 040,68 € 752 040,68 € 

 
 
 
 
 
Et peut se résumer ainsi : 
 

Chapitre Libellé chapitre  BP VOTE 2024 

011 Charges à caractère général  142 000,00  

042 Stocks 145 000,00  

66 Intérêts  2 004,67  

TOTAL  DÉPENSES FONCTIONNEMENT 289 004,67  

042 Stocks 144 004,57  

70 Produits des services 145 000,00  

TOTAL  RECETTES FONCTIONNEMENT 289 004,57  

D001 Résultat reporté 276 031,34  

16 Emprunt  43 000,00  

040 Stocks 144 004,67  

TOTAL  DÉPENSES INVESTISSEMENT 463 036,01  

040 Opération d'ordre amortissement 145 000,00  
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16 Emprunts  318 036,01  

TOTAL  RECETTES INVESTISSEMENT 463 036,01  

 
 

VOTES : POUR = 122 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

49- Adoption Budget principal 2023 ZA RIBERO 
 

Délibération n° 2024-68 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF ZA RIBERO - EXERCICE 2024 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Débat d’orientation budgétaire en date du 14 mars 2024 ; 

Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 

 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 

 
- D’ADOPTER le budget primitif de la ZA RIBERO pour l’exercice 2024, qui s’équilibre comme suit : 

 
 DÉPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 372 007,36  372 007,36  

FONCTIONNEMENT 232 995,82  232 995,82  

TOTAL 605 003,18  605 003,18  

 
 
 
 
 
 
Et peut se résumer ainsi : 
 

Chapitre Libellé chapitre  BP VOTE 2024 

011 Charges à caractère général  172 478,70  

042 Stocks 60 000,00  

66 Intérêts  517,12  

TOTAL  DÉPENSES FONCTIONNEMENT 232 995,82  

R002 Résultat reporté 29 478,70  

042 Stocks 143 517,12  

70 Produits des services 60 000,00  

TOTAL  RECETTES FONCTIONNEMENT 232 995,82  

D001 Résultat reporté 215 990,24  

16 Emprunt  12 500,00  

040 Stocks 143 517,12  

TOTAL  DÉPENSES INVESTISSEMENT 372 007,36  
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1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 29 478,70  

040 Opération d'ordre amortissement 60 000,00  

16 Emprunts  282 528,66  

TOTAL  RECETTES INVESTISSEMENT 372 007,36  

 
VOTES : POUR = 122 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 

50- Adoption Budget principal 2024 Régie des Transports - retiré de l’ordre du jour 
 
 

51- Adoption Budget principal 2024 Bâtiments Productifs de Revenus 
 
Délibération n° 2024-69 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS - EXERCICE 2024 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Débat d’orientation budgétaire en date du 14 mars 2024 ; 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- D’ADOPTER le budget primitif des Bâtiments Productifs de revenus pour l’exercice 2024, qui s’équilibre comme 
suit : 
 DÉPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 666 950,18  666 950,18  

FONCTIONNEMENT 395 146,35  395 146,35  

TOTAL 1 062 096,53  1 062 096,53  

 
 
 
 
Et peut se résumer ainsi : 
 

Chapitre Libellé chapitre BP VOTE 2024 

011 Charges à caractère général  40 300,00  

66 Intérêts  13 000,00  

042 Opération d'ordre  341 846,35  

TOTAL  DÉPENSES EXPLOITATION 395 146,35  

R002 Résultat reporté 186 202,35  

70 Ventes produits prestations 13 056,00  

75 Autres produits gestion courante 160 888,00  

042 Opération d'ordre 35 000,00  

TOTAL  RECETTES EXPLOITATION 395 146,35  

20 Immobilisations incorporelles 60 000,00  

21 Immobilisations corporelles 504 750,18  

16 Emprunt  67 200,00  

040 Opération d'ordre 35 000,00  

TOTAL  DÉPENSES INVESTISSEMENT 666 950,18  

R001 Solde d'exécution 225 113,83  
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13 Subventions investissement 100 000,00  

040 Opération d'ordre 341 836,35  

TOTAL  RECETTES INVESTISSEMENT 666 950,18  

 
 

VOTES : POUR = 122 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

52- Adoption Budget annexe 2024 Atelier de Clarac - retiré de l’ordre du jour 
 
 

53- Adoption Budget annexe 2024 Affermage abattoirs 
 

Délibération n° 2024-70 
 

 
ADOPTION BUDGET PRIMITIF AFFERMAGE DES ABATTOIRS - EXERCICE 2024 

 

 
Madame La Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Débat d’orientation budgétaire en date du 14 mars 2024 ; 
Vu la Commission des Finances en date du 25 mars 2024, 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- D’ADOPTER le budget primitif « Affermage Abattoirs » pour l’exercice 2024, qui s’équilibre comme suit : 
 

 DÉPENSES RECETTES 

INVESTISSEMENT 7 580 799,70  7 580 799,70  

FONCTIONNEMENT 859 000,00 859 000,00 

TOTAL 8 439 799.70  8 439 799.70 

 
 
 
 
 
Et peut se résumer ainsi : 
 

Chapitre Libellé chapitre  BP VOTE 2024 

011 Charges à caractère général  387 500.00 

012 Dépenses de personnel 0,00  

66 Intérêts  61 500,00  

67 Charges exceptionnelles 20 000,00  

042 Opération ordre transfert entre sections 390 000,00  

023 Virement à section d'investissement 0.00  

TOTAL  DÉPENSES FONCTIONNEMENT 859 000.00  

70 Ventes produits prestations 232 187. 31 

75 Autres produits de gestion courante 448 400,00  

D002 Report déficit de fonctionnement 62 912,69  

042 Opérations d'ordre entre section 115 500.00  

TOTAL  RECETTES FONCTIONNEMENT 859 000.00  

20 Immobilisation incorporelles 396 425,00  

21 Immobilisations corporelles 6 287 053.00  
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23  Immobilisations en cours 600 000.00 

16 Emprunt  79 680,00  

040 Opérations d'ordre entre section 115 500,00  

D001 Report déficit d'investissement 102 141,70  

TOTAL  DÉPENSES INVESTISSEMENT 7 580 799,70  

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 102 141,70  

13 Subventions investissement 2 128 530.00  

16 Emprunt  4 960 128.00  

040 Opérations d'ordre entre section 390 000,00  

TOTAL  RECETTES INVESTISSEMENT 7 580 799,70  

 
VOTES : POUR = 122 – CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 

 
 
La Présidente décide de retirer les points 54 à 80 de l’ordre du jour puisque cela concerne des décisions avec des crédits 
inscrits au budget. 
 

54- CIAS – Subvention 2024- retiré de l’ordre du jour 
 

55- Régie des Transports – Subvention 2024- retiré de l’ordre du jour 
 

56- Syndicat mixte Garonne Amont – Participation 2024- retiré de l’ordre du jour 
 

57- Haute-Garonne Numérique – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 

58- PETR – Cotisation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 

59- Musée Forum de l’Aurignacien – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 

60- Parc Naturel Régional Comminges Pyrénées (PNR) – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 

61- SAGE Neste et Rivières de Gascogne – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 

62- Syndicat Mixte Aussonnelle Louge Touch – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 

63- SYGRAL – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 

64- Syndicat Gestion de la Save et ses affluents – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 

65- SMAGV MANEO (gens du voyage) – Participation 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 

66- FONJEP – Contribution 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 
 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 

67- Créations de postes – Retiré de l’ordre du jour 
 
 
 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE - DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

68- Approbation convention ORT de Montréjeau- retiré de l’ordre du jour 
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69- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Modification règlement attribution aides spécifiques - retiré de l’ordre du jour 
 

70- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Aides spécifiques – 5 avenue du Maréchal Joffre - retiré de l’ordre du jour 
 

71- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Aides spécifiques - 71 rue de la République - retiré de l’ordre du jour 
 

72- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Aides spécifiques – 6 rue de Goumetx - retiré de l’ordre du jour 
 

73- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Aides spécifiques – 7 rue Thiers - retiré de l’ordre du jour 
 

74- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Demande de subventions – 1 boulevard Pasteur - retiré de l’ordre du jour 
 

75- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Demande de subventions – 17 place du Foirail - retiré de l’ordre du jour 
 

76- OPAH-RU de Saint-Gaudens – Demande de subventions – 44bis rue de la république - retiré de l’ordre du jour 
 

77- Opération façades ville de Saint-Gaudens – Place Jean Jaurès et ses abords – Demande subvention 
 84 rue Victor Hugo - retiré de l’ordre du jour 
 

78- Opération façades ville de Saint-Gaudens – Place Jean Jaurès et ses abords – Demande subvention 
 20 rue Thiers - retiré de l’ordre du jour 
 

79- Opération façades ville de Saint-Gaudens – Place Jean Jaurès et ses abords – Demande subvention  
65 rue Victor Hugo - retiré de l’ordre du jour 
 

80- Opération façades ville de Saint-Gaudens – Place Jean Jaurès et ses abords – Demande subvention  
9 rue Thiers - retiré de l’ordre du jour 
 
 
 
 

____________________________ 
 
 
 
 
 
 
 

81- Avenant n° 1 à la convention de partenariat avec l’Établissement Public Foncier pour l’acquisition de foncier à 
vocation économique en préfiguration de la ZAC Comminges Pyrénées 

 
Délibération n° 2024-71 

 

 
AVENANT N° 1 À LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’EPF POUR L'ACQUISITION DE FONCIER  

À VOCATION ÉCONOMIQUE EN PRÉFIGURATION DE LA ZAC OZE COMMINGES PYRÉNÉES 
 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les articles L.321-1 et suivants du code de l'urbanisme ; 
 
Vu le décret n°2008-670 du 2 juillet portant création de l'Établissement Public Foncier d’Occitanie modifié par décret 
n°2017-836 du 5 mai 2017 ; 
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Vu la délibération de la Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges N°2018-233 instaurant un 
partenariat entre la Communauté de communes et l’Établissement Public Foncier d’Occitanie ; 
 
Vu la délibération de la Communauté de communes Cœur & Coteaux du Comminges N°2019-120 approuvant 
l’établissement d’une convention opérationnelle avec l’Établissement public foncier d’Occitanie pour l’acquisition du 
foncier de la tranche 1 de la ZAC OZE Comminges Pyrénées ; 
 
La Communauté de communes a confié à la SPL ARAC une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour accomplir le 
dossier de réalisation de la ZAC OZE Comminges Pyrénées. 
 
Dans le but de faciliter la réalisation des travaux de la phase 1, la Communauté de communes à conventionné avec 
l’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPF) pour lui confier les missions d’acquisition et de portage du foncier. Une 
convention opérationnelle a été signée entre les deux parties en juillet 2018, elle portait sur un périmètre défini lors du 
dossier de création. 
 
Depuis, le dossier d’Avant-projet sommaire de la tranche 1 a été réalisé et il s’avère que certaines emprises se trouvent 
aujourd’hui en dehors du périmètre initial de la convention. Un dossier de DUP a été déposé le 4 décembre 2023, une 
fois celui-ci approuvé, l’EPF sera bénéficiaire des arrêts de cessibilité et des ordonnances d’expropriation permettant 
d’acquérir de nouvelles parcelles. Cela nécessite donc d’intégrer dans le périmètre d’intervention de l’EPF les parcelles 
cadastrées sur la commune de Saint-Gaudens, portées aux sections CD n°21, 31, 32, 33, 39 et CE n°5 de la ZAC Ouest OZE 
Comminges Pyrénées, Tranche 1. 
 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- D'APPROUVER l’avenant N°1 de la convention opérationnelle entre l'Établissement public foncier d’Occitanie et 
la Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges, intégrant les nouvelles parcelles susvisées, 

 
- D’AUTORISER la Présidente ou son représentant à signer l’avenant N°1 de la convention et les documents y 

afférents. 
 

VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 2 – ABSTENTIONS = 0 
 
 
 
 
 
 
 

82- Engagement procédure déclaration d’utilité publique et demande d’autorisation environnementale avec enquête 
publique unique pour le projet de la ZAC OZE Comminges Pyrénées 

 
Délibération n° 2024-72 

 

 
SOLLICITATION DE MONSIEUR LE PRÉFET DE LA HAUTE GARONNE PAR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR ET 

COTEAUX DU COMMINGES EN VUE D’ENGAGER UNE PROCÉDURE DE DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE 
DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE AVEC ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE POUR LE PROJET DE LA ZAC 

OZE COMMINGES PYRÉNÉES 
 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5216-5 ;  
Vu le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment les articles L.121-1 suivants, L.131-1 et suivants, 
R.112-1 et suivants et R.131-1 et suivants ;  
Vu le Code de l’Environnement et notamment son article R123-8 et L 123-6,  
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Vu la délibération n°2017-393 du 18 décembre 2017 validant l’intention de création d’une ZAC sur les communes de Saint-
Gaudens et Villeneuve de Rivière, définissant les modalités de concertation préalable à la création de la ZAC, le périmètre 
d’étude et la définition des objectifs de la ZA Ouest ; 
Vu la délibération n° 2018-249 du 12 décembre 2018 définissant les zones d’aménagement concerté à vocation 
économique ou touristique comme étant d’intérêt communautaire,  
Vu la convention opérationnelle entre la Communauté de communes Cœur & Coteaux Comminges et l’Établissement 
Public d’Occitanie intitulée « zone d’activité Ouest Phase 1 » opération d’aménagement – Axe 2 » n° 503HG2019 
approuvée par délibération du conseil Communautaire en date du 04/07/2019 et signée le 29/07/2019, 
Vu la délibération n°2020-07 tirant le bilan de la concertation organisée dans le cadre du projet de création de la zone 
aménagée ZA Ouest,  
Vu la délibération n°2020-194 du 16 décembre 2020 relative à l’approbation du dossier de création et la synthèse de la 
consultation du public par voie électronique – poursuite de la procédure,  
Vu la délibération n° 2023-107 du 06 avril 2023 portant sur le changement de nom de la ZA OUEST OZE en ZAC OZE 
Comminges Pyrénées,  
Vu la délibération n° 2023-05-02 du PETR définissant le caractère exceptionnel de la ZAC OZE, 
Vu le dossier d’enquête publique unique regroupant l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique et l’enquête 
parcellaire, le dossier de demande d’autorisation environnementale du projet d’aménagement de la ZAC OZE en 
application des dispositions des articles L181-1 et suivants du code de l’environnement,  
Vu les plans locaux d’urbanisme des communes de Saint Gaudens et Villeneuve de Rivière, 
Vu les statuts de la Communauté de communes Cœur et Coteaux Comminges, 
Vu le mandat d’aménagement signé le 23 mai 2018 entre la Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges 
et la SPL ARAC en vue de la réalisation de la ZAC Ouest OZE, et l’avenant du 13 janvier 2021, 
Vu l’estimation sommaire et globale de la Direction Régionale des Finances Publiques de la Région Occitanie – pôle 
d’évaluation domaniale en date du 21/11/2023 ; 
 
Madame la présidente expose à l’assemblée le rapport suivant :  
 

1. PRÉSENTATION DU PROJET DE LA ZAC OZE Comminges Pyrénées 
Dans le cadre de sa compétence « aménagement de l’espace » la Communauté de communes Cœur et Coteaux du 
Comminges porte un projet d’aménagement de la ZAC OZE. 
Par délibération du 16 décembre 2020 la Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges a décidé de la 
création de la ZAC OUEST sur son territoire (depuis renommée ZAC OZE Comminges Pyrénées).  
Cette délibération autorise Madame la Présidente à signer la convention de mandat et ses avenants avec la SPL ARAC 
pour la mission d’ouvrage déléguée de l’opération.  
Il s’agit d’un projet d’unification de 3 zones d’activités existantes :  

- La ZA Croix de Cassagne sur le territoire de Villeneuve de Rivière,  
- La ZA de Graouade sur le territoire de St Gaudens ; 
- La ZA de Bordebasse sur le territoire de St Gaudens.  

 
 
Le projet doit permettre la requalification des espaces publics existants en intégrant des aménagements nouveaux (voies 
de dessertes, circulation douce, espaces paysagers, gestion des eaux pluviales…) plus qualitatifs.  
Au même titre que les espaces actuels, la ZAC OZE Comminges Pyrénées présentera diverses typologies d’occupation des 
sols :  

• Des parcelles privées à destination industrielle ;  

• Des parcelles privées à destination artisanale ;  

• Une parcelle à destination tertiaire ;  

• Des espaces naturels enherbés (accotements, espaces de rétention/infiltration) ;  

• Des voiries et aménagements de desserte routière ;  

• Des cheminements modes actifs pour cycles et piétons notamment.  
 
La superficie totale du périmètre de la ZAC OZE est de 100 ha (y compris les 3 secteurs existants à requalifier) répartie 
ainsi :  

- 55,3 ha environ de parcelles privées existantes ; 
- 31,9 ha de parcelles cessibles nouvellement créées qui seront réparties en 59 lots ;  
- 13,4 ha d’espaces publics dont 3,2 ha seront des espaces verts.  
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Le projet est desservi par plusieurs axes routiers existants qui sont l’A64 au Nord-Ouest, la RD817 d’axe Est/Ouest au 
centre et la Route Ancien Circuit au Sud-Est avec la RD21 dans son prolongement au Sud.  
 

2. ÉTUDES PRÉALABLES ENGAGÉES 
Depuis la création de la ZAC, différentes études se sont succédé :  

 Étude d’impact réalisée par ARTELIA en 2020 
 Actualisation de l’étude d’impact réalisée par INGEROP en février 2023 
 Dossier Loi sur l’Eau réalisé par INGEROP en février 2023 
 Dossier de dérogation des espèces protégées réalisé par INGEROP en février 2022 
 Étude de trafic réalisé par ITER en 2020 
 Levés topographiques 
 Étude de délimitation des zones humides réalisée par Artelia en 2020 

L’avant-projet a été approuvé, le cahier des charges des prescriptions architecturales, urbaine, paysagères et 
environnementales a également été réalisé. 
Des acquisitions ont déjà été réalisées par la Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges. 
 

3. GRANDS OBJECTIFS DE LA ZAC & AMÉNAGEMENTS PRÉVUS 
Les grands objectifs du projet sont :  

- De disposer de parcelles de foncier économique aménagé de plus de 5000m² afin de répondre aux besoins du 
secteur industriel des entreprises désirant s’installer sur le territoire 

- La maîtrise publique de l’aménagement d’activités tant sur les formes urbaines que sur l’accueil d’investisseurs 
potentiels ; 

- La requalification des espaces publics existants vers plus de qualité (gestion intégrée des eaux pluviales, 
insertions d’espaces paysagers…) 

- L’accueil d’activités économiques nouvelles pour répondre à l’attractivité croissante du territoire (hausse du 
nombre d’entreprises créées sur le territoire, baisse du taux de chômage…) 

- Le renforcement de la stratégie de développement industriel du territoire (filière bois, filière matériaux …) 
Ainsi, les aménagements de la future ZAC seront les suivants : 

- Requalification de voiries principales : l’axe primaire qu’est la D21J (Route de l’Ancien Circuit) sera requalifié afin 
d’insérer des cheminements pour les modes actifs et une gestion des eaux pluviales par infiltration ; 

- Requalification de voiries de desserte existantes : la voie communale de Saint-Pé, le chemin de la Graouade, la 
voie de la Chapelle et la rue des Hirondelles seront requalifiés ; 

- Création de voirie secondaire pour desservir les futurs lots privés ; 
- Aménagement de cheminements doux ; 
- Créations de lots privés viabilisés : 59 lots à terme sur les six tranches du projet. 

 
Le principe d’aménagement de la nouvelle ZAC porte sur trois axes : 
 
 
 
Axe 1 : Gestion aérienne de l’eau. L’objectif est de gérer l’eau au plus près de là où elle tombe afin de favoriser une 
gestion intégrée et paysagère des eaux pluviales. L’ensemble des eaux recueillies sera infiltré dans le sol. Aucun rejet 
dans un réseau de collecte ou dans le réseau d’eau superficiel n’est prévu. De même, aucun rejet des lots privés vers les 
ouvrages publics ne sera permis, la gestion des eaux pluviales des lots privés se fera à la parcelle.  
Axe 2 : Inter et multimodalité. Les résultats de l’étude de trafic mettent l’accent sur les mobilités douces compte tenu 
de l’importance de ce futur bassin d’emploi et de sa proximité avec de nombreux quartiers résidentiels et avec le centre-
ville de Saint-Gaudens.  
Les orientations prévues à ce sujet sont : 

- La mise en place d’un véritable maillage de modes doux ; 
- La création d’un ou plusieurs parkings d’intermodalité ; 
- La connexion du site au centre-ville par une ligne de bus. 

Axe 3 : Insertion paysagère. Cet axe de travail consistera à assurer le maintien des panoramas sur les Pyrénées et sur les 
collines du Comminges. Les aménagements devront conserver des percées visuelles par le dégagement d’espaces et la 
plantation de haies basses en limite Est-Ouest des lots. Par ailleurs, un renforcement de la présence du végétal est prévu 
dans le projet. 
 

4. PHASAGE 
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Le phasage retenu par la Communauté de communes est le suivant : 
Phase 1 : Prioriser la première phase de travaux neufs sur le foncier déjà en propriété de la Communauté de 
communes ou dont l’acquisition peut être rapide. 
Phase 2 : Poursuivre par le développement du secteur « Graouade-Bordebasse », sur la commune de Saint-
Gaudens, en alternant des phases de travaux neufs et des phases de requalification de l’existant. Se concentrer 
sur le Route du Circuit pour conclure le maillage extérieur du secteur ; 
Phase 3 :  Développer le Nord de la ZAC en réaménageant la route d’accès au Parc des Expositions du Comminges 
; 
Phase 4 : Développer le secteur « Croix de Cassagne », sur la commune de Villeneuve-de- Rivière, pour étendre 
la ZAC et conclure le schéma viaire principal ; 
Phase 5 : Travailler le cœur de zone après avoir développé les extérieurs et marquer les ambitions de la ZAC 
pour faciliter l’implantation d’entreprises dans un secteur en développement ; 
Phase 6 : Terminer l’aménagement par des secteurs interstitiels.  

 
5. DOSSIERS RÈGLEMENTAIRES ET DEMANDES D’AUTORISATION PRÉALABLES A LA RÉALISATION DE LA ZAC OZE 

Comminges Pyrénées 
Aux termes du mandat d’aménagement signé entre la Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges et la 
SPL ARAC le 23 mai 2018 et modifié par avenant le 13 janvier 2021, la SPL ARAC a pour mission la réalisation d’études, de 
travaux et équipements nécessaires à la réalisation de l’opération.  
A ce titre, la SPL ARAC doit, sur la base des études opérationnelles réalisées, établir les dossiers réglementaires et solliciter 
les autorisations nécessaires. 

 
5.1 LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

En l’espèce, pour permettre la réalisation des aménagements d’ensemble de l’opération, il est nécessaire de solliciter 
l’autorisation environnementale telle que régie par les articles L181-1 et suivants du code de l’environnement.   
Le dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DAE) a vocation à obtenir de la part des services 
environnementaux de l’État l’autorisation de réaliser le projet d’aménagement. Ce dossier est constitué des éléments 
techniques permettant d’analyser les impacts des aménagements prévus sur l’environnement (la faune, la flore, le 
paysage, les activités humaines etc…).  
Il précise aussi les mesures d’évitement, de réduction et de compensation envisagées dans le cadre de sa réalisation. Les 
impacts sont mesurés sur les eaux superficielles et souterraines, sur les habitats naturels et les zones humides, sur le 
paysage ainsi que sur le milieu agricole.  
Un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau est joint au dossier de DAE. Il présente le mode de gestion des eaux 
pluviales et des eaux de rejets du projet. Concernant la gestion des eaux pluviales, les solutions d’infiltrations ont été 
priorisées et accompagnées ponctuellement d’ouvrages de rétention. Le DLE détaille également les éléments techniques 
de collecte, de rejet et de traitement des eaux en vue d’une approbation par les services de l’État du système hydraulique 
général du projet.  
 
 
 

5.2 LA DÉCLARATION D’UTILITÉ PUBLIQUE 
L’utilité publique du projet est fondée sur la volonté de la collectivité de mieux maîtriser son foncier afin de mieux 
contrôler les aménagements futurs du secteur économique. Par ailleurs, le territoire est en demande de foncier 
économique permettant de dynamiser son économie locale.  
Les études menées jusqu’à ce jour démontrent l’opportunité de créer une opération d’aménagement dans le cadre d’une 
procédure de Zone d’Aménagement Concerté (ZAC). La procédure de DUP permettra à la collectivité de maîtriser le foncier 
et la DUP garantira la mise en œuvre du projet. 
Certains biens immobiliers sont propriétés de la Communauté de communes et d'autres pourront être le cas échéant 
acquis à l’amiable (des négociations sont en cours) ou par voie d’expropriation par l’Établissement Public Foncier 
Occitanie en cas d’échec des négociations amiables en cours.  
L’EPF Occitanie est un partenaire privilégié dans le cadre de la mise en œuvre de la procédure d’expropriation.  
En effet, une convention opérationnelle a été signée entre l’EPF d’Occitanie, la Communauté de communes Cœur et 
Coteaux du Comminges le 29 juillet 2019 et transmise au Secrétariat Général des Affaires Régionales en date du 26 août 
2019. Dans ce cadre, l’EPF d’Occitanie agit pour le compte de la Communauté des Communes afin de procéder aux 
acquisitions foncières nécessaires à la réalisation du projet. En application des dispositions des articles L.321-1, L.321-1-
1 du Code de l’urbanisme, les établissements publics fonciers sont compétents pour réaliser toutes acquisitions foncières 
et immobilières dans le cadre de projets conduits par les personnes publiques et pour réaliser ou faire réaliser toutes les 
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actions de nature à faciliter l’utilisation et l’aménagement ultérieur, au sens de l’article L.300-1 du code de l’urbanisme, 
des biens fonciers ou immobiliers acquis. Les dispositions de l’article L.321-4 du Code permettent à l’EPF d’Occitanie 
d’agir par voie d’expropriation. En application de cette convention et des dispositions précitées du code de l’urbanisme, 
il sera sollicité que l’EPFO soit autorisé à être bénéficiaire de l’arrêté de cessibilité et de l’Ordonnance d’expropriation. 
Il est à noter que la DUP porte uniquement sur la phase 1 de la ZAC.  
Pour rappel, cette procédure d’expropriation nécessite d'abord de saisir le préfet afin d'ouvrir une enquête publique.  
Ce n’est qu’après l’enquête publique unique que sera prononcé par le préfet de la Haute Garonne l’arrêté de cessibilité 
portant sur les parcelles à exproprier, conformément aux dispositions des articles L121 -1 et suivants et L131-1 et suivants 
du code de l’expropriation pour cause d'utilité publique. 
Les dossiers de DAE et de DUP (dont l’enquête parcellaire) devant faire chacun l’objet d’une enquête publique, dans un 
souci d’optimisation de cette procédure et conformément à l’article L181-10 et 123-6 du Code de l’Environnement, le 
projet prévoit la réalisation d’une enquête publique unique intégrant les deux dossiers. 
 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER le recours à une procédure d’enquête publique unique comprenant le volet utilité publique, le 
volet parcellaire et l’autorisation environnementale concernant le projet de la ZAC Ouest OZE Comminges Pyrénées porté 
par la Communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges ;  

- D’APPROUVER le dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique ainsi que l’enquête 
parcellaire ; et le dossier de demande d’autorisation environnementale, 

- D’AUTORISER Madame la Présidente à solliciter, auprès de M. le Préfet de Haute-Garonne l’ouverture d’une 
enquête publique unique réalisée au titre du Code de l’environnement, regroupant l’enquête publique préalable à la 
DUP, l’enquête parcellaire et cessibilité, l’autorisation environnementale,  

- D’AUTORISER Madame la Présidente ou son représentant à accomplir toutes les démarches ou formalités et à 
signer tous les actes et documents que la procédure rendrait nécessaires. 
 

VOTES : POUR = 120 – CONTRE = 2 – ABSTENTIONS = 0 
 
 
La Présidente décide de retirer les points 83 et 84 de l’ordre du jour pour cause de budget principal non voté. 
 
ÉCONOMIE 

 
83- Vente d’un bâtiment à la SCI YSI à Saint-Gaudens - retiré de l’ordre du jour  

 
84- Vente d’un bâtiment sis 330 boulevard Leconte de Lisle à Saint-Gaudens- retiré de l’ordre du jour 

 
_____________________________ 

 
 

85- Acquisition du bien immobilier de la SCI SORGINA – Périmètre ICPE de l’abattoir de Saint-Gaudens 
 
Délibération n° 2024-73 

 

 
ACQUISITION DU BIEN IMMOBILIER DE LA SCI SORGINA/ PÉRIMÈTRE ICPE DE L’ABATTOIR DE SAINT GAUDENS 

 

 
Madame la Présidente présente le rapport suivant : 
 
Une délibération du conseil communautaire du 6 juillet 2023 avait approuvé l’acquisition du bien immobilier de la SCI 
SORGINA. 
 
Pour rappel, la révision de la réglementation liée au périmètre de protection de l'ICPE (installation classée pour la 
protection de l’environnement) de l'abattoir de Saint-Gaudens induit le respect d’une distance de sécurité protégeant les 
tiers privés des potentielles nuisances des installations ; cette distance est établie à un rayon de 100 mètres autour de 
l’abattoir. 
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En vue d’assurer les activités de l’abattoir et de « sécuriser » ce périmètre, il est proposé l'acquisition du bien situé dans 
ce périmètre de protection. De plus, ce bien pourra être valorisé pour les besoins d’une amélioration des activités de 
l’abattoir ou encore de son développement, soit pour solutionner des problèmes de stationnements des personnels et 
clients, des besoins de stockages, ou autres besoins. 
 
Le bien concerné est donc situé sur la commune de Saint-Gaudens, au 657 Boulevard Leconte de Lisle, en zone UX du PLU 
de la commune. Il est constitué d’un bien immobilier d’une surface utile pondérée de 300 m2 à usage d’atelier de 
préparation de plats cuisinés traiteur (ancien bar restaurant réaménagé). Ce bien se situe sur la parcelle cadastrée BH 41, 
d’une superficie totale d’environ 3 290 m2. 
 
Cette délibération laissait apparaître quelques erreurs. En effet, le montant de la vente avait été indiqué en Hors Taxe 
alors qu’il s’agit de 140 000€ net.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire DÉCIDE : 
 

- D’APPROUVER l’acquisition par la collectivité du bien immobilier situé au 657 boulevard Leconte de Lisle sur la 
commune de Saint-Gaudens (31800), parcelle cadastrée BH 41, 

- DE DIRE que cette acquisition se fera au prix de 140 000 € net ; 
- DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget annexe affermage ; 
- D’AUTORISER la Présidente à signer avec le représentant de la SCI SORGINA tous les actes et avant-contrats 

portant sur l’acquisition du bien immobilier sus-désigné. 
 

VOTES : POUR = 122 - CONTRE = 0 – ABSTENTIONS = 0 
 
 

TOURISME – ÉQUIPEMENTS SPORTIFS 
 

86- Location espace buvette restauration piscine d’Aurignac – Saison 2024 - retiré de l’ordre du jour 
 
La Présidente décide de ce point de l’ordre du jour pour cause de budget principal non voté. 
 
 

CULTURE 
 

87- Concert évènementiel - retiré de l’ordre du jour 
 
La Présidente décide de ce point de l’ordre du jour pour cause de budget principal non voté. 
 
 
 

INFORMATION 
 

88- Etat récapitulatif des indemnités d’élus – Année 2023 

Article L5211-12-1 du CGCT -   Chaque année, les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre établissent un état présentant l'ensemble des indemnités de toutes 
natures, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant dans leur conseil, au titre de tout mandat 
ou de toutes fonctions exercés en leur sein et au sein de tout syndicat. 
Cet état est communiqué chaque année aux conseillers communautaires avant l'examen du budget de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. 

 Nom / Prénom Fonction € brut  

 GASTO OUSTRIC MAGALI PRÉSIDENTE 32 851,32 €  

 BOUBEE ALAIN VICE-PRÉSIDENT 12 035,76 €  
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 BRILLAUD PHILIPPE VICE-PRÉSIDENT 12 035,76 €  

 BRIOL LAURENT VICE-PRÉSIDENT 12 035,76 €  

 DASQUE JEAN CHARLES VICE-PRÉSIDENT 12 035,76 €  

 DURROUX JEAN CLAUDE VICE-PRÉSIDENT 12 035,76 €  

 FERRERE JEAN VICE-PRÉSIDENT 12 035,76 €  

 FONTANEAU MARIE HELENE VICE-PRÉSIDENTE 12 035,76 €  

 FRECHOU ALAIN 
VICE-PRÉSIDENT 12 035,76 €  

 PRESIDENT SMGA 14 371,74 €  

 LAURENTIES CELINE VICE-PRÉSIDENT 12 035,76 €  

 ROUEDE ELISABETH VICE-PRÉSIDENTE 12 035,76 €  

 SIOUTAC GILBERT VICE-PRÉSIDENT 12 035,76 €  

 VIGNEAUX Laure VICE-PRÉSIDENTE 12 035,76 €  

 VOUGNY CLAIRE VICE-PRÉSIDENTE 12 035,76 €  

     
 

89- Rendu compte de la Présidente sur les décisions prises en vertu de l’article L 2122-22 du CGCT 
 
 

N° ACTE DATE OBJET MONTANTS 

DE2024-07 06/03/2024 Remboursement de frais aux agents 
 

127.95 € 
 

DE2024-08 06/03/2024 Remboursement de frais aux agents 
 

115.45 € 
 

DE2024-09 06/03/2024 Remboursement de frais aux agents 
 

61.45 € 
 

DE2024-10 08/03/2024 
Refacturation charges d’électricité  

Budget affermage abattoirs 
78 577.65 € 

 

 

 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 

• Fiscalité 
P BOUBE : « Au niveau de la fiscalité et du budget, vous avez dit que le budget ne peut pas être voté avec des recettes 
insincères. Il faut trouver 1.4 million d’économies. Cela correspondait à l’augmentation de la fiscalité. Cela ne veut pas 
dire que ce qui s’est exprimé dans le vote ce soir, c’est un refus d’augmenter la fiscalité. Il a été voté contre la délibération 
avec les augmentations proposées. Il peut être reproposé une délibération avec des augmentations raisonnées ou 
raisonnables. » 
 
LA PRÉSIDENTE : « Honnêtement, je ne peux répondre à cette question en 5 minutes. Les services vont travailler, faire des 
propositions. Le délai pour voter les taux, c’est le 15. Je ne peux pas reconvoquer un conseil avant le 15. On ne pourra pas 
à mon sens revoter une augmentation des taux sauf à se faire retoquer par le contrôle de légalité. Donc, il faut aller 
chercher 1.4 million d’économies. Je l’ai expliqué tout à l’heure. On va aller chercher ces économies surtout sur du 
fonctionnement. Ce que je regrette, c’est qu’au moment du débat d’orientation budgétaire, personne n’ait rien dit et on 
se retrouve aujourd’hui dans une telle situation. Pour le fonctionnement des services, cela ne va pas être simple. On a fait 
un débat d’orientation budgétaire. Personne n’a rien dit. Le budget a été fait par rapport au débat d’orientation 
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budgétaire de l’année dernière et de cette année. Dont acte. On fera des propositions de budget très prochainement. Les 
services vont s’y atteler. Je ne veux pas recevoir un coup de fil pour me dire que les choses ne vont pas assez vite. » 
 
 

• Abattoirs de Boulogne sur Gesse  
La PRÉSIDENTE : « Quand on l’a récupéré, on savait que cet abattoir était vétuste. On a engagé avec les services de l’État 
un plan de travaux dont on a déjà parlé. Les travaux de Saint-Gaudens sont en cours depuis le mois de janvier. Dans le 
calendrier, début 2025, doivent commencer les abattoirs de Boulogne sur Gesse. Malgré cela, nous avons reçu ce matin 
des arrêtés de suspension d’activité temporaire. L’activité de l’abattoir de Boulogne va cesser dès demain, vendredi 12 
avril. La Communauté de communes va faire un recours contentieux car nous ne sommes pas d’accord. On a rendez-vous 
avec le Préfet jeudi prochain. Je tenais à vous en faire part car il peut circuler de mauvaises informations comme des 
problèmes sanitaires graves, des problèmes de bienêtre animal. Ce n’est pas du tout le cas. On a fait tout ce que les 
services vétérinaires nous demandaient. Alors que fin octobre, nous avions eu un comité de suivi, en sous-préfecture avec 
les services vétérinaires pour acter le plan de travaux, entre temps, on a changé de Préfet, de sous-préfet. On n’a pas 
compris ce qui arrivait alors que les engagements étaient pris. L’État nous finance à hauteur de 40 % la maitrise d’œuvre 
Les plans sont quasiment terminés. L’objectif est de déposer le permis d’ici cet été avec la construction d’une nouvelle 
halle d’abattage sur le site. Je tenais à vous faire part de cette information. Ça nous a été notifié ce matin par huissier. 
L’arrêté mentionne des travaux à faire. Par exemple, sur la halle d’abattage, il n’est pas possible d’intervenir dessus du 
fait de sa vétusté. Ça passe par la construction d’une nouvelle halle d’abattage. C’est ce que prévoit le plan. Il y aura des 
frigos, des locaux sociaux. On a dit aux services de l’État qu’on n’allait pas dépenser des sommes folles (argent public) 
alors que l’on sait très bien que dans quelques mois on va faire du neuf à côté. On ne va pas dépenser de l’argent pour 
rien et pour un délai très court. Tout cela était acté. Aujourd’hui, c’est remis en cause par les services vétérinaires. Il y 
avait d’autres petites actions à faire que l’on a fait. Depuis 1 an, on a fait pas mal de travaux dans l’urgence pour 150 000 
euros, pris en charge par la collectivité, d’autres travaux par la SEDAB. Le secrétaire général de la préfecture est prévenu 
que l’on engage un recours contentieux. On a déjà l’avocat qui suit notre dossier. Au-delà des emplois derrière, c’est toute 
une filière. Aujourd’hui, on ne peut pas récupérer l’abattage de Boulogne à Saint-Gaudens. Ce n’est pas possible. La 
capacité ne nous le permet pas. Le lundi les frigos de Saint-Gaudens sont déjà pleins, on ne peut pas récupérer cet 
abattage-là. On est plusieurs à travailler sur ce dossier pour régler ce problème. On a tapé à toutes les portes y compris 
dans les ministères. Grâce à Jérôme BAYLE, on avait rencontré au salon de l’agriculture à Paris des intervenants 
ministériels. On fait monter au plus haut. On est accompagné par des vétérinaires extérieurs qui analysent tout cela. Je 
me battrai jusqu’au bout même si c’est contre l’État. Je ne laisserai pas tomber. On va engager un référé pour demander 
la suspension de ces arrêtés de suspension de l’activité pour reprendre au plus vite. On verra les démarches. Pour moi ce 
soir, je prends beaucoup de recul par rapport à tout ça car les abattoirs c’est bien plus important à mon sens que les 
échanges parfois futiles qu’il a pu y avoir ce soir. 
 
L MANAVIT : « Qu’est-ce que l’on peut faire pour aider ? » 
 
LA PRÉSIDENTE : « il y a quelques actions que l’on peut ne pas maitriser. Je ne suis pas pour la violence, pour casser. Avec 
les annonces, on ne maitrise pas tout. En tout cas, on essaye de le régler à l’amiable. Cela fait 3 jours qu’on essaye d’y 
travailler. On n’a pas réussi. On ira au contentieux. On vous tiendra naturellement informés. Aujourd’hui, on nous reproche 
de ne pas avoir fait des travaux qui ont été faits en juillet 2023 avec documents à l’appui. Vous pouvez compter sur moi 
pour défendre bec et ongle l’outil car il est nécessaire au territoire et complémentaire de toute façon avec Saint-Gaudens. 
À partir de lundi, certains vont se retrouver en difficulté pour pouvoir faire abattre leurs bêtes. Je le regrette sincèrement 
mais malheureusement, ça ne dépend pas de moi. » 
 
 

• Ajournement de la réunion du CIAS car le compte administratif et le budget ne pourront pas être votés 
du fait du non vote du budget principal de la communauté. 

 

 

____________________________ 

 

SIGNATURE DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET BUDGETS ANNEXES VOTES 

____________________________ 
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La séance est levée à 20 heures 15. 

 

 
  Le secrétaire de séance,     La Présidente, 
  Laurent BRIOL      Magali GASTO OUSTRIC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Toutes les annexes des délibérations ou rapports de présentation sont consultables sur place, 4 rue de la République à Saint-
Gaudens ou sur demande à contact@la5c.fr. 



 

 
 

PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
DU 11 AVRIL 2024 

 
 

ANNEXES 
 
 

POINT  
ordre 

du jour 
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1 à 11 
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33 
 

34 
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Présentation synthétique des Comptes administratifs 2023 et budgets 2024 
 
Extraits comptes de gestion 2023 
 
Comptes administratifs 2023 
 
État 1259 – Taxes directes locales 2024 
 
État 1259 – Taxe Enlèvement Ordures Ménagères 2024 
 
Budgets annexes 2024 
 
 
Avenant n° 1 convention partenariat EFP acquisition foncier éco ZAE OZE 
 
Enquête parcellaire ZAE OZE Comminges Pyrénées 
 
 
 

 
 
 



















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































BUDGETS 2024
Conseil Communautaire

11 avril 2024
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Comptes administratifs 2023
Résultats définitifs



CA 2023 BUDGET PRINCIPAL | EN €

Total des sectionsInvestissementFonctionnement

52 994 483,139 655 565,3443 338 917,79Dépenses 

53 217 165,389 821 474,9343 395 690,45Recettes 

222 682,25165 909,5956 772,66Résultat  réel 2023

2 133 040,89-940 856,163 073 897,05Reprise antérieure

2 355 723,14-774 946,573 130 669,71Résultat de clôture

187 198,62187 198,62-RAR dépenses 

487 747,00 487 747,00-RAR recettes

300 548,38300 548,38-Solde des RAR



CA 2023 BUDGET PRINCIPAL - FONCTIONNEMENT | EN €
RecettesDépenses

CA 2023CA 2022
Groupe Chapitre Nat. 
(Code)

CA 2023CA 2022
Groupe Chapitre Nat. 
(Code)

3 761 293,451 653 222,91
Produit des 
services

709 221 570,324 451 573,45
Charges à 
caractère général

011

12 597 974,6827 174 663,27Impôts et taxes7320 169 347,5515 288 121,04
Charges du 
personnel

012

15 900 745,250Fiscalité locale7317 411 899,7711 152 951,10
Atténuation de 
produits

014

635 033,16464 141,36
Atténuation de 
charges

0134 139 108,534 272 065,08
Autres charges 
de gestion

65

8 911 917,898 205 120,56
Dotations et 
participations

74528 468,89406 970,50
Charges 
financières

66

357 681,34327 705,00
Autres produits 
de gestion 
courante

755 058,8876 786,78
Charges 
spécifiques

67

122 651,60304 152,48
Produits  
spécifiques

771 863 463,851 458 279,97
Dépenses 
d’ordre

042

1 108 393,08429 825,10Recettes d'ordres042

43 395 690,4538 558 830,68Total budgétaire43 338 917,7937 10 747,92TOTAL Budgétaire

Résultat 2023 : 56 772,66 €



CA 2023 BUDGET PRINCIPAL - INVESTISSEMENT | EN €
RecettesDépenses

MontantGroupe Chapitre Nat. (Code)Montant Groupe Chapitre Nat. (Code)

1 325 706,44Subv d'investissement131 022,23Dotations fonds divers10

4 251 650,00Emprunts 16561 440,78Immo. Incorporelles20

27 510,35
Opérations pour 
compte de tiers

45728 987,72
Subventions 
d'équipement

204

762 225,80Dotations 105 198 669,43Immo. corporelles21

1 863 463,85Opérations d’ordre0402 019 652,10Emprunt16

1 590 918,49
Excédents de 
fonctionnement

106835 700,00
Participations 
créances rattachées

26

1 700,00
Autres 
immobilisations 
financières

27

1 108 393,08Opérations d'ordre040

9 821 474,93Total9 655 565,34TOTAL

Résultat 2023 : 165 909,59 €



COÛT SERVICE OM 2023 | EN €

Résultat  F. 2023 : €

Montants en k€ 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Produits des serv ices (70) 104 121 151 100 150 171 1 122

   dont redevances (70612 et 70613) 44 36 64 36 43 40 562

   dont rem boursem ent de frais par des t iers (quote-part location bennes - 70878) 0 2 1 3 3 4 263

   dont autres produits d'activités annexes (refacturations - 7088) 55 78 78 57 103 122 252

   dont solde 5 5 7 4 1 6 45

Produit de la TEOM (73) 2 297 2 318 4 649 4 727 4 929 5 398 5 708

   dont produit de TEOM "coteaux" 1 548 1 540 1 579 1 612 1 624 1 683 1 770

   dont produit de TEOM "plaine" 747 776 3 070 3 115 3 299 3 702 3 935

   dont solde 1 2 0 0 5 13 2

Dotations et participations (74) 126 93 130 142 137 140 326

Atténuations de charges (013) 0 0 0 0 0 0 2

Produits de fonctionnement 2 528 2 532 4 931 4 969 5 216 5 709 7 157

Charges à caractère général (011) 843 914 1 000 853 940 927 3 824

   dont carburant (60622) 60 69 69 54 70 107 486

   dont prestations de services (611) 576 678 810 723 812 740 3 090

   dont quote-part frais généraux bâtim ents 0 0 0 0 0 0 7

   dont solde du 011 207 167 121 75 58 80 240

Charges de personnel (012) - agents techniques 518 537 557 601 599 726 2 823

Charges 012 - quote part "serv ices support"* 37 37 37 37 37 37 37

Charges 012 - quote part atelier Clarac 0 0 0 0 0 0 86

Charges de gestion (65) 0 0 0 0 0 0 0

Reversement TEOM au SIVOM 729 774 3 068 3 086 3 298 3 702 0

- Travaux en régie -19 -13 -37 -29 -38 -8 -24

Charges de fonctionnement hors dette 2 109 2 248 4 625 4 548 4 836 5 383 6 746

EPARGNE DE GESTION 419 284 305 422 380 325 411

- Intérêts 1 1 0 0 4 4 19

= EPARGNE BRUTE 418 283 305 422 376 321 392

- Capital 18 23 9 0 16 27 378

= EPARGNE NETTE 400 261 297 422 360 294 14

En rouge : Estim ation 



RÉSULTATS 2023 | EN €

Total sectionsInvestissementFonctionnementZAC DES LANDES
101 413,52 34 529,76 66 883,76 Dépenses 2023

111 487,76 44 604,00 66 883,76 Recettes 2023

10 074,24 10 074,24 0,00 Résultat exercice 2023

-204 382,59 -204 382,59 0,00 Report résultat antérieur

-194 308,35 -194 308,35 0,00 Résultat de clôture 2023

0,000,000,00Solde des RAR

Total sectionsInvestissementFonctionnementZAE OZE PARC D’ACTIVITÉ OUEST
373 930,96 158 321,48 215 609,48 Dépenses 2023
272 897,48 57 288,00 215 609,48 Recettes 2023

-101 033,48 -101 033,48 0,00 Résultat exercice 2023
-771 709,62 -771 709,62 0,00 Report résultat antérieur
-872 743,10 -872 743,10 0,00 Résultat de clôture 2023

0,000,000,00Solde des RAR

Total sectionsInvestissementFonctionnementZAE LÉCUSSAN
0,00 0,00 0,00 Dépenses 2023

0,00 0,00 0,00 Recettes 2023

0,000,00 0,00 Résultat exercice 2023

-58 915,98 -58 915,98 0,00 Report résultat antérieur

-58 915,98 -58 915,98 0,00 Résultat de clôture 2023

0,000,000,00Solde des RAR



RÉSULTATS 2023 | EN €

Total sectionsInvestissementFonctionnementZAE AUSSON-PONLAT
197 179,42 62 671,78 134 507,64 Dépenses 2023

248 591,64 114 084,00 134 507,64 Recettes 2023

51 412,22 51 412,22 0,00 Résultat exercice 2023

-327 443,56 -327 443,56 0,00 Report résultat antérieur

-276 031,34 -276 031,34 0,00 Résultat de clôture 2023

0,000,000,00Solde des RAR

Total sectionsInvestissementFonctionnementLOTISSEMENT PAPAYET SOUBEILLE
0,00 0,00 0,00 Dépenses 2023

0,00 0,00 0,00 Recettes 2023

0,00 0,00 0,00 Résultat exercice 2023

-155 741,24 -155 741,24 0,00 Report résultat antérieur

-155 741,24 -155 741,24 0,00 Résultat de clôture 2023

0,000,000,00Solde des RAR

Total sectionsInvestissementFonctionnementZA RIBERO
197 048,46 104 419,32 92 629,14 Dépenses 2023

92 629,14 0,00 92 629,14 Recettes 2023

-104 419,32 -104 419,32 0,00 Résultat exercice 2023

-82 092.22 -111 570.9229 478,70 Report résultat antérieur

-186 511.54 -215 990.24 29 478,70 Résultat de clôture 2023

0,000,000,00Solde des RAR



RÉSULTATS 2023 | EN €

Total des sectionsInvestissementFonctionnementBÂT. PRODUCTIFS DE REVENUS

596 123,18 140 355,50 455 767,68 Dépenses 2023

907 746,10 365 469,33 542 276,77 Recettes 2023

311 622,92 225 113,83 86 509,09 Résultat 2023

100 666.80 973,54 99 693,26 Report résultat antérieur

412 289.72 226 087,37 186 202,35 Résultat de clôture 2023

0,000,000,00Solde des RAR

Total des sectionsInvestissementFonctionnementRÉGIE DES TRANSPORTS

644 104,01 109 842,64 534 261,37 Dépenses 2023
567 365,52 23 836,33 543 529,19 Recettes 2023
-76 738,49 -86 006,31 9 267,82 Résultat  2023
40 555.09 40 449,89 105,20 Report résultat antérieur

-36 183.40 -45 556,42 9 373,02 Résultat de clôture 2023
0,000,000,00Solde des RAR

Total sectionsInvestissementFonctionnement AFFERMAGE DES ABATTOIRS

738 642,11102 280,70636 361,41Dépenses 2023

801 554,80139,00801 415,80Recettes 2023

62 912,69-102 141,70165 054,39Résultat exercice 2023

000Report résultat antérieur

62 912,69-102 141,70165 054,39Résultat de clôture 2023

0,000,000,00Solde des RAR



Fiscalité 2024



4 TAXES  : CFE, FB, TFNB, TH

Produit 
Attendu 2024

en €

Bases prév.
2024

Taux 2024 
proposés

Taux
2023Objet

5 029 53715 027 00033,47 %32,90 %
Cotisation Foncière des 
Entreprises

2 937 60058 752 0005  %3,46 %
Taxe Foncière Propriétés 
Bâties

493 1522 112 00023,35 %23,35 %
Taxe Foncière Propriétés Non 
Bâties

1 188 9187 339 00016,20 %13,09% 
Taxe d’Habitation sur les 
résidences secondaires

9 649 207Total



FONCTIONNEMENT | BP 2024
RecettesDépenses

877 000Prod. des services703 829 000Charges à caractère général011

6 507 439Impôts et taxes733 293 000Charges de personnel012

300 000Dotations et participations74-Atténuation des produits014

-Autres produits75-Autres charges de gestion65

-Produits financiers7619 420Charges financières66

-Produits exceptionnels77Charges exceptionnelles67

60 000Opé d'ordre entre sections042157 475Opé. d'ordre entre sections042

7 744 439Total7 298 895Total

PRÉVISIONNEL - SERVICE OM 2024 | EN €



INVESTISSEMENTS | BP 2024
RecettesDépenses

119 106Dotations et fonds divers10350 000Remboursement dette16

75 000Subventions investissement13974 056Immob. Corporelles21

-Emprunts1660 000Opé. d'ordre entre sec.040

194 106Total1 384 056Total

95 544EPARGNE NETTE445 544 EPARGNE BRUTE

PRÉVISIONNEL - SERVICE OM 2024 | EN €

• Achat matériel pré-collecte gestion biodéchets
• Bacs roulants
• Colonnes aériennes
• Bennes 4x7m3 / 2x15m3 / 2x30m3
• Poubelles tri flux
• compresseur réfection colonnes enterrées
• Travaux en régie
• Travaux d'aménagement pour transfert des agents
• Camion BOM en commande à l'UGAP réception prévue pour juin/juillet 2024
• Travaux sur déchetterie Blajan



TEOM
Bases 

nettes 

TEOM 2023

Taux de 

TEOM 

référence 

2023

Produit de 

TEOM 2023

Bases 

nettes 

TEOM 2024

Taux de 

TEOM 2024

Produit de 

TEOM 2024

Zone 1 Z1 - Communes ex - CC NRV 9 148 552 11,21% 1 025 556 9 508 186 11,56% 1 099 146

Zone 2 Z2 - Communes "Coteaux" 14 750 792 12,00% 1 770 047 15 343 437 13,00% 1 994 647

Zone 3 31021 ASPRET-SARRAT 133 804 11,02% 14 747 140 345 11,44% 16 055

Zone 4 31175 ESTANCARBON 3 241 587 3,87% 125 451 3 339 035 6,67% 222 714

Zone 5 31246 LABARTHE-INARD 1 031 514 9,54% 98 400 1 067 789 10,45% 111 584

Zone 6 31247 LABARTHE-RIVIERE 1 566 681 9,76% 152 897 1 622 594 10,60% 171 995

Zone 7 31268 LALOURET-LAFFITEAU 110 835 12,90% 14 301 115 091 12,69% 14 605

Zone 8 31270 LANDORTHE 1 398 622 8,51% 119 022 1 449 712 9,76% 141 492

Zone 9 31274 LARCAN 154 697 12,71% 19 659 161 067 12,56% 20 230

Zone 10 31294 LESPITEAU 84 903 13,26% 11 258 89 914 12,93% 11 626

Zone 11 31300 LIEOUX 105 274 13,16% 13 855 109 363 12,86% 14 064

Zone 12 31302 LODES 239 403 13,09% 31 337 251 735 12,81% 32 247

Zone 13 31344 MIRAMONT-DE-COMMINGES 843 487 11,50% 96 986 879 753 11,76% 103 459

Zone 14 31427 POINTIS-INARD 959 948 10,90% 104 640 997 409 11,35% 113 206

Zone 15 31449 REGADES 140 816 11,23% 15 815 146 283 11,57% 16 925

Zone 16 31452 RIEUCAZE 54 892 11,65% 6 393 56 705 11,86% 6 725

Zone 17 31483 SAINT-GAUDENS 15 046 616 8,74% 1 315 117 15 538 873 9,91% 1 539 902

Zone 18 31483 SAINT-GAUDENS (Z2) 2 430 654 9,40% 228 486 2 472 942 10,36% 256 197

Zone 19 31483 SAINT-GAUDENS (Z3) 1 243 030 7,72% 95 947 1 297 924 9,23% 119 798

Zone 20 31487 SAINT-IGNAN 206 190 11,23% 23 154 213 737 11,58% 24 751

Zone 21 31502 SAINT-MARCET 359 692 11,31% 40 679 373 593 11,63% 43 449

Zone 22 31536 SAUX-ET-POMAREDE 226 695 12,64% 28 660 235 929 12,51% 29 515

Zone 23 31537 SAVARTHES 175 877 11,19% 19 676 182 519 11,55% 21 081

Zone 24 31565 VALENTINE 1 131 484 9,15% 103 513 1 172 594 10,19% 119 487

Zone 25 31585 VILLENEUVE-DE-RIVIERE 2 418 315 9,50% 229 755 2 519 572 10,42% 262 539

TOTAL CC CŒUR ET COTEAUX DU COMMINGES 57 204 360 9,97% 5 705 351 59 286 101 10,98% 6 507 439



GEMAPI

TASCOM

Article 1639 A du CGI :
« I. – Sous réserve des dispositions de l'article 1639 A bis, les collectivités locales et 

organismes compétents font connaître aux services fiscaux, avant le 15 avril de chaque 

année, les décisions relatives soit aux taux, soit aux produits, selon le cas, des impositions 

directes perçues à leur profit. »

Aussi, le produit attendu de GEMAPI en 2024 doit être voté avant le 15 avril de l’année 
2024

Produit proposé : 369 000 €

Rappel Taux 2023 : 1,25

Taux 2024 : 1,30



Budgets 2024



BUDGET PRINCIPAL - FONCTIONNEMENT DÉPENSES | EN €

BP 2024CA 2023CA 2022

10 110 027,009 221 570,324 451 573,45Charges à caractère général011

20 848 725,0020 169 347,5515 288 121,04Charges de personnel012

7 376 500,007 411 899,7711 152 951,10Atténuations de produits (AC et DSC)014

5 505 928,004 139 108,534 272 065,08Autres charges de gestion courante65

758 450,00528 468,89406 970,50Charges financières66

20 100,005 058,8876 786,78Charges exceptionnelles67

10 674,00 --
Dotations aux amortissements et 
provisions

68

2 345 000,001 863 463,851 458 279,97
Opération ordre transfert entre 
sections

042

2 254 753,14--
Virement à la section 
d'investissement

023

49 230 157,1443 338 917,7937 106 747,92
TOTAL DES DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT



RÉPARTITION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
2024

21%

42%

15%

11%

1% 5%

5%

Charges à caractère général Charges de personnel Atténuations de produits (AC et DSC)

Autres charges de gestion courante Charges financières Opérations d'ordre entre section

Virement à la section d'investissement



RÉPARTITION DES CHARGES A CARACTERE GENERAL 
2024

38%

9%15%

14%

24%

Service Déchets Service Petite enfance - Enfance Service Techique

Les Pyrénéennes 2024 Les autres services



RÉPARTITION DES CHARGES DU PERSONNEL 2024

13%

15%

36%

36%

Technique Déchets Enfance - Petite enfance Autres services



CHAP. 65 – AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

20%

17%

11%

32%

11%

9%

SDIS : 1 060 K€ Contributions obligatoires et participation : 857 K€

Subvention CCAS : 552 K€ Subvention d'équilibre : 1 682 K€

Subvention office de tourisme : 557 K€ Subvention aux associations : 477 K€



BUDGET PRINCIPAL - FONCTIONNEMENT RECETTES | EN € 

BP 2024CA 2023CA 2022

3 542 569,003 761 293,451 653 222,91Produit des services70

12 887 408,0012 597 974,6827 174 663,27Impôts et taxes73

18 158 389,0015 900 745,250,00Fiscalité locale731

520 000,00635 033,16464 141,36Atténuation de charges013

9 655 524,008 911 917,898 205 120,65Dotations et participations74

806 420,00357 681,34327 705,00
Autres produits de gestions 
courantes

75

15 000,00122 651,60304 152,48Produits  spécifiques77

7 543,000,000,00
Reprise sur amortissements 
et provisions

78

1 281 581,001 108 393,08429 825,10Recettes d'ordre042

46 874 434,0043 395 690,4538 558 830,68Total budgétaire

2 355 723,14Résultat de fonctionnement reporté

49 230 157,14TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT



RÉPARTITION DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2024

1%

7%

26%

37%

20%

2%
2% 5%

Atténuations de charges (IJ personnel,…)

Produits des services et du domaine

Impôts et taxes

Fiscalité locale

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Opérations d'ordre entre section

Excédent de fonctionnement reporté



RÉPARTITION DES RECETTES FISCALES ET DOTATION DE 
L’ETAT

27%

18%
31%

6%

18%

Fiscalité (TF, TFNB, THRS, CFE) : 9 649 K€

TEOM : 6 507 K€

TVA : 11 073 K€

DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT : 2 299 K€

AUTRES RECETTES FISCALES ET COMPENSATIONS : 6 384 K€



CHAP. 70 PRODUITS DES SERVICES

31%

21%5%

26%

17%

Déchets : 1 108 K€

Enfance - Petite enfance : 747 K€

Culture - Sport : 165 K€

Remboursement mise à disposition du personnel et de charges : 906 K€

Prestations diverses : 593 K€ dont Les Pyrénéennes



CHAP. 74 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

2%

7%

3%

64%

18%

5%
1%

Région : 85 K€
Département : 293 K€
Fonds européens : 105 K€
Caisse Allocation Familiale : 2 666 K€
Participations - Autres : 734 K€ (dont Les Pyrénéennes)
Partenariat : 221 K€ (Les Pyrénéennes)



BUDGET PRINCIPAL - INVESTISSEMENTS DEPENSES | EN €

BP 2024 avec RARCA 2023CA 2022

0,001 022,231 227,96Dotations fonds divers10

706 009,54106 446,6328 544,94
Immobilisation 
Incorporelles

20

1 480 711,89453 963,55530 013,77Subventions d'équipement204

13 282 368,19829 689,61522 866,60Immobilisations corporelles21

0,000,0040 000,00
Subvention 
d'investissement

13

2 183 295,002 019 652,101 364 541,19Emprunts16

34 700,0035 700201 000,00Parti. créances rattachées26

2 000,001 700
Autres immobilisations 
financières

27

1 281 581,001 108 393,08439 584,46Opération d'ordre040

18 970 665,62Total budgétaire

774 946,57Déficit reporté (001)

19 745 612,1910 596 421,507 015 776,71
Total dépenses 
d'investissement 



BUDGET PRINCIPAL - INVESTISSEMENT RECETTES | EN €

BP 2024 et RARCA 2023CA 2022

5 056 492,001 325 706,441 479 367,83
Subvention 
d'investissement

13

7 500 000,004 251 650,001 100 000,00Emprunts16

0,000,0033 225,67Immo incorporelles20

0,000,00162 677,14Immo corporelles21

1 696 420,48762 225,80687 231,03Dotations10

0,0027 510,3530 000,00Opé. pour compte de tiers45

0,000,002 623,41Produit de caution165

774 946,571 590 918,492 272 855,56
Excédents de 
fonctionnement 
capitalisés

1068

2 345 000,001 863 463,851 468 039,33Opération d'ordre 040

2 254 753,14
Virement de la section 
d’investissement

021

118 000,00Produits de cessions024

19 745 612,199 821 474,937 236 019,97Total



BUDGET PRINCIPAL - OPÉRATIONS D’INVESTISSEMENTS 2024 | EN €
BP 2024 (avec RAR)CA 2023Les principales opérations d'équipement

442 260762 140Acquisition matériel roulant18-001

-744 752Piscine Aurignac18-003

8 26550 700Réseau Télécommunication18-005

491 300212 067Matériels informatiques19-003

99 320204 448Parc expos Aménagements bureaux19-004

-5 190Evolution PLU19-005

530 774296 906PLUI INFRA19-006

1 430 690140 133,9Réhabilitation Hôtel de Lassus19-008

4 021 20080 155Parc des expositions du Comminges extension19-009

365 685200 384Aides aux entreprises19-011

-400 559Aménagement du siège20-001

175 0003 000Chenil21-002

65 4053 470Couveuse maraichère21-009

2 280 0001 454 230Pool routier 22/2422-001

281 380128 207Déchetterie Blajan22-002

100 0007 500Aires d’accueil22-003

1 315 000117 664Fablab22-004

493 3204 200Centre social Azimut23-002

192 00074 640Aire de covoiturage23-003

355 400191 719Relais d’hébergement d’urgence23-004

247 980-
Acquisition matériel roulant multi-services (hors
véhicules légers)

23-005



EPARGNE NETTE PRÉVISIONNELLE 2024 | EN K€

BP 
2024

CA
2023

CA
2022

CA
2021

CA
2020

45 59242 28738 12936 93635 124Produits de fonctionnement courant

44 63040 43234 73533 96130 820- Charges de fonctionnement courant

2 2481 8553 2312 5953 764= EPARGNE BRUTE (avec régie)

2 1832 0191 3641 2471 146
- Remboursement capital de la dette 
(chap. 16)

65- 2161 849 1 3482 618= EPARGNE NETTE

11,8010,265,706,304,20CAPACITE DE DESENTTEMENT



Les Autorisations de Programme 
/ Crédits de paiement



AUTORISATION DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT

> LA HALLE DU PARC DES EXPOSITIONS

Recettes 
prévisionnelles

Dépenses 
€ TTC

AP/CP n° 19-009
BATIMENT PARC EXPOS

4 101 355,34 Travaux extension 

1 890 192,82 Subvention Europe 

300 000,00 Subvention Etat DSIL 

500 000,00 Subvention Région OIR

400 000,00 Subvention Conseil départemental

672 786,33 FCTVA

169 188,10 Autofinancement

169 188,09 Emprunt

4 101 355,34 4 101 355,34 TOTAL

Crédits de paiement

Dépenses

80 155,34CP 2023

4 021 200,00CP 2024

4 101 355,34TOTAL



AUTORISATION DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT

> REHABILITATION DE LA FOURRIERE – REFUGE ANIMALE DE SAINT-GAUDENS

Recettes 
prévisionnelles

Dépenses 
€ TTC

AP/CP n° 21-002
CHENIL

3 583 623,72
Travaux de réhabilitation du chenil (180 
chiens)

948 000,00Subvention Etat DETR

789 980,80Subvention Conseil départemental

587 857,64FCTVA

628 892,64Autofinancement

628 892,64Emprunt

3 583 623,723 583 623,72TOTAL

Crédits de paiement

Dépenses

7 410,60CP 2023

175 000,00CP 2024

1 700 430,00CP 2025

1 700 783,12CP 2026

3 583 623,72TOTAL



AUTORISATION DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT

> LA COUVEUSE MARAICHERE DE BLAJAN

Recettes 
prévisionnelles

Dépenses 
€ TTC

AP/CP n° 21-009
COUVEUSE MARAICHERE BLAJAN

1 581 900,00 Travaux de réalisation de la couveuse

170 000,00 Subvention LEADER

65 912,50 Etat

409 343,75 Subvention Conseil Régional

409 343,75 Subvention Conseil départemental

259 431,60 FCTVA

133 934,20 Autofinancement

133 934,20 Emprunt

1 581 900,00 1 581 900,00 TOTAL

Crédits de paiement

Dépenses

3 470,33 CP 2023

65 405,00 CP 2024

1 513 024,67 CP 2025

1 581 900,00 TOTAL



AUTORISATION DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT

> REHABILITATION HOTEL DE LASSUS

Recettes 
prévisionnelles

Dépenses 
€ TTC

AP/CP 19-008
HÔTEL DE LASSUS

3 295 640,32 Réhabilitation bâtiment et toiture

503 094,85 Subvention Etat DETR

383 512,70 Subvention Etat DRAC

895 323,81 Subvention Département

315 000,00 Subvention Région

540 616,84 FCTVA

329 046,06 Autofinancement

329 046,06 Emprunt

3 295 640,32 3 295 640,32 TOTAL

Crédits de paiement

Dépenses

140 133,91 CP 2023

1 430 690,00 CP 2024

954 058,00 CP 2025

770 758,41 CP 2026

3 295 640,32 TOTAL



AUTORISATION DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT

> CREATION PEPINIERE – HOTEL D’ENTREPRISE – FABLAB INDUSTRIEL

Recettes 
prévisionnelles

Dépenses 
€ TTC

AP/CP 22-004
FABLAB

7 178 544,29 Création d'un FABLAB zone Futuropole

1 794 636,07 Subvention Europe

300 000,00 Subvention Etat (Pgm 2024)

300 000,00 Subvention Etat (Pgm 2025)

0,00 Subvention Région 

1 177 568,41 FCTVA

1 803 169,91 Autofinancement

1 803 169,90 Emprunt

7 178 544,29 7 178 544,29 TOTAL

Credits de paiement

Dépenses

117 663,93 CP 2023

1 315 000,00 CP 2024

5 000 000,00 CP 2025

745 880,36 CP 2026

7 178 544,29 TOTAL



AUTORISATION DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT

> REHABILITATION ET EXTENSION DU CENTRE SOCIAL AZIMUT

Recettes 
prévisionnelles

Dépenses 
€ TTC

AP/CP n° 23-002
AMENAGEMENT AZIMUT

761 520,00 Aménagement du centre social AZIMUT

255 000,00 Subvention CAF

132 680,00 Etat Fonds vert

120 000,00 Subvention Conseil départemental

124 919,74 FCTVA

64 460,13 Autofinancement

64 460,13 Emprunt

761 520,00 761 520,00 TOTAL

Crédits de paiement

Dépenses

194 200 CP 2023

492 320 CP 2024

75 000 CP 2025

761 520,00 TOTAL



AUTORISATION DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT

> ACQUISITIONS MATERIEL ROULANT MULTI-SERVICES (hors véhicules légers)

Recettes 
prévisionnelles

Dépenses 
€ TTC

AP/CP n° 23-005
MATERIEL ROULANT PL

2 360 000,00 Acquisition - renouvellement matériel roulant

387 134,40 FCTVA

986 432,80 Autofinancement

986 432,80 Emprunt

2 360 000,00 2 360 000,00 TOTAL

Crédits de paiement

Dépenses

0,00 CP 2023

250 000,00 CP 2024

1 150 000,00 CP 2025

960 000,00 CP 2026

2 360 000,00 TOTAL



Les budgets annexes



ATELIER DE CLARAC

RECETTESDÉPENSES

20 000,00 20 000,00 INVESTISSEMENT

1 930 640,00 1 930 640,00 FONCTIONNEMENT

1 950 640,00 1 950 640,00 TOTAL

BP VOTE 2024Libellé chapitre Chapitre

1 537 300,00 Charges à caractère général 011

373 340,00 Charges du personnel012

20 000,00 Virement à section d'investissement023

1 930 640,00 DEPENSES EXPLOITATIONTOTAL 

694 000,00 Ventes produits prestations70

1 236 640,00 Dotations et participations74

1 930 640,00 RECETTES EXPLOITATIONTOTAL 

20 000,00 Immobilisations corporelles21

20 000,00 DEPENSES INVESTISSEMENTTOTAL 

20 000,00 Virement de la section d'exploitation021

20 000,00 RECETTES INVESTISSEMENTTOTAL 

Gestion du parc des 

véhicules de la collectivité 

(hormis la flotte suivie par le 

garage sur L’isle en Dodon);

Cela comprend 

l’approvisionnement et les 

prises de carburant sur les 

stations de distribution de 

Clarac et de La Graouade, y 

compris Sivom et Systom

La flotte sur l’ensemble de la 

collectivité représente près 

de 150 véhicules



TRANSPORT

Principales dépenses :

• Réparation 25 K€

• Carburants 40 K€

• Prestations de services 

68 K€

• Assurances 14 K€

• Charges du personnel 

330 K€

Principales recettes

• Subvention d’équilibre 

405 K€

• Subvention de la Région 

83 K€

• Transport de voyageur 

26 K€

Section investissement :

Nouveau bus urbain : 

160 K€

Signalétique : 30 K€

RECETTESDÉPENSES
281 556,42 281 556,42 INVESTISSEMENT

519 640,00 519 640,00 FONCTIONNEMENT

801 196,42 801 196,42 TOTAL

BP VOTE 2024Libellé chapitre Chapitre
158 850,00 Charges à caractère général 011
330 400,00 Charges de personnel012

20,00 Autres charges gestion courante65
350,00 Intérêts 66

20,00 
Dotations aux amortissements et 

provisions
68

30 000,00 Opération d'ordre 042
519 640,00 DEPENSES EXPLOITATIONTOTAL 

0,00 Résultat reportéR002
3 000,00 Atténuation de charges013

26 000,00 Ventes produits prestations70
488 630,00 Subventions d'exploitation74

10,00 
Autres produits de gestion 

courante
75

2 000,00 Produits exceptionnels77
519 640,00 RECETTES EXPLOITATIONTOTAL 

45 556,42 Solde d'exécutionD001
195 500,00 Immobilisations corporelles21

40 500,00 Emprunt 16
281 556,42 DEPENSES INVESTISSEMENTTOTAL 

9 373,02 
Excédents de fonctionnement 

capitalisés
1068

242 183,40 Emprunts 16

30 000,00 Opération d'ordre amortissement040

281 556,42 RECETTES INVESTISSEMENTTOTAL 



BÂTIMENTS PRODUCTIFS DE REVENUS

RECETTESDÉPENSES

666 950,18 666 950,18 INVESTISSEMENT

395 146,35 395 146,35 FONCTIONNEMENT

1 062 096,53 1 062 096,53 TOTAL

BP VOTE 2024Libellé chapitre Chapitre

40 300,00 Charges à caractère général 011

13 000,00 Intérêts 66
341 846,35 Opération d'ordre 042

395 146,35 DEPENSES EXPLOITATIONTOTAL 

186 202,35 Résultat reportéR002

13 056,00 Ventes produits prestations70
160 888,00 Autres produits gestion courante75

35 000,00 Opération d'ordre042

395 146,35 RECETTES EXPLOITATIONTOTAL 
60 000,00 Immobilisations incorporelles20

504 750,18 Immobilisations corporelles21

67 200,00 Emprunt 16

35 000,00 Opération d'ordre040
666 950,18 DEPENSES INVESTISSEMENTTOTAL 

225 113,83 Solde d'exécutionR001

100 000,00 Subventions investissement13

341 836,35 Opération d'ordre040
666 950,18 RECETTES INVESTISSEMENTTOTAL 

Section de fonctionnement 

Dépenses : 

Entretien bâtiment 29 K€

Assurances 4 K€

Recettes : 

Revenus locatifs 160 K€



AFFERMAGE
RECETTESDÉPENSES

7 580 799,70 7 580 799,70 INVESTISSEMENT
859 000,00859 000,00FONCTIONNEMENT

8 439 799.708 439 799.70 TOTAL

BP VOTE 2024Libellé chapitre Chapitre
387 500.00Charges à caractère général 011

0,00 Dépenses de personnel012
61 500,00 Intérêts 66
20 000,00 Charges exceptionnelles67

390 000,00 
Opération ordre transfert entre 

sections
042

0.00 Virement à section d'investissement023
859 000.00 DEPENSES FONCTIONNEMENTTOTAL 

232 187. 31
Ventes produits prestations70

448 400,00 Autres produits de gestion courante75
62 912,69 Report déficit de fonctionnementD002

115 500.00 Opérations d'ordre entre section042
859 000.00 RECETTES FONCTIONNEMENTTOTAL 
396 425,00 Immobilisations incorporelles20

6 287 053.00 Immobilisations corporelles21
600 000.00Immobilisations en cours23 

79 680,00 Emprunt 16

115 500,00 Opérations d'ordre entre section040
102 141,70 Report déficit d'investissementD001

7 580 799,70 DEPENSES INVESTISSEMENTTOTAL 

102 141,70 
Excédents de fonctionnement 

capitalisés
1068

2 128 530.00 Subventions investissement13

4 960 128.00 Emprunt 16
390 000,00 Opérations d'ordre entre section040

7 580 799,70 RECETTES INVESTISSEMENTTOTAL 

Section de fonctionnement

Dépenses

• Gaz 225 K€

• Intérêts d’emprunt 60 K€

• Assurances dommage ouvrage 

150 K€

Recettes

• Remboursement du gaz 225 K€

• Redevance d’occupation 74 K€

• Redevance d’usage 374 K€

Section investissement

Dépenses 

• Travaux de réhabilitation 

de l’abattoir de Saint-

Gaudens : 7 144 K€

• Acquisition bâtiment 

ancien restaurant des 

abattoirs : 140 K€

Recettes : 

• Subventions : 2 128 K€

• Emprunt : 4 960 K€



ZAC DES LANDES

RECETTESDÉPENSES
300 000,00 300 000,00 INVESTISSEMENT
344 000,00 344 000,00 FONCTIONNEMENT
644 000,00 644 000,00 TOTAL

BP VOTE 2024Libellé chapitre Chapitre
25 000,00Charges à caractère général 011

300 000,00Stocks042

19 000,00Intérêts 66

344 000,00DEPENSES FONCTIONNEMENTTOTAL 
44 000,00Stocks 042

300 000,00Produits des services70

344 000,00RECETTES FONCTIONNEMENTTOTAL 

194 308,35Résultat reportéD001
44 000,00Stocks 040

61 691,65Emprunt 16

300 000,00DEPENSES INVESTISSEMENTTOTAL 
300 000,00Opération d'ordre amortissement040

0,00Emprunts 16

300 000,00RECETTES INVESTISSEMENTTOTAL 



ZAC OUEST OZE

RECETTESDÉPENSES
1 116 743,10 1 116 743,10 INVESTISSEMENT

952 000,00 952 000,00 FONCTIONNEMENT
2 068 743,10 2 068 743,10 TOTAL

BP VOTE 2024Libellé chapitre Chapitre

102 000,00 Charges à caractère général 011

850 000,00 Stocks042

952 000,00 DEPENSES FONCTIONNEMENTTOTAL 
48 000,00 Stocks042

104 000,00 Produits des services70

800 000,00 Dotations et participations74
952 000,00 RECETTES FONCTIONNEMENTTOTAL 

872 743,10 Résultat reportéD001

196 000,00 Emprunts 16
48 000,00 Stocks040

1 116 743,10 DEPENSES INVESTISSEMENTTOTAL 

850 000,00 Opération d'ordre amortissement040

266 743,10 Emprunts 16

1 116 743,10 RECETTES INVESTISSEMENTTOTAL 



LOTISSEMENT PAPAYET
RECETTESDÉPENSES

166 741,24 166 741,24 INVESTISSEMENT
61 000,00 61 000,00 FONCTIONNEMENT

227 741,24 227 741,24 TOTAL

BP VOTE 2024Libellé chapitre Chapitre

6 000,00 Charges à caractère général 011
55 000,00 Stocks042

61 000,00 DEPENSES FONCTIONNEMENTTOTAL 

11 000,00 Stocks042

50 000,00 Produits des services70
61 000,00 RECETTES FONCTIONNEMENTTOTAL 

155 741,24 Résultat reportéD001

11 000,00 Stocks040

166 741,24 DEPENSES INVESTISSEMENTTOTAL 
50 000,00 Opération d'ordre amortissement040

116 741,24 Emprunts 16

166 741,24 RECETTES INVESTISSEMENTTOTAL 



ZAE LECUSSAN

RECETTESDÉPENSES
70 515,98 70 515,98 INVESTISSEMENT
71 600,00 71 600,00 FONCTIONNEMENT

142 115,98 142 115,98 TOTAL

BP VOTE 2024Libellé chapitre Chapitre

11 600,00 Charges à caractère général 011

60 000,00 Stocks042

71 600,00 DEPENSES FONCTIONNEMENTTOTAL 
11 600,00 Stocks042

60 000,00 Produits des services70

71 600,00 RECETTES FONCTIONNEMENTTOTAL 
58 915,98 Résultat reportéD001

11 600,00 Stocks040

70 515,98 DEPENSES INVESTISSEMENTTOTAL 

60 000,00 Opération d'ordre amortissement040
10 515,98 Emprunts 16

70 515,98 RECETTES INVESTISSEMENTTOTAL 



ZAE AUSSON PONLAT

RECETTESDÉPENSES
463 036,01 €463 036,01 €INVESTISSEMENT
289 004,67 €289 004,67 €FONCTIONNEMENT
752 040,68 €752 040,68 €TOTAL

BP VOTE 2024Libellé chapitre Chapitre

142 000,00 Charges à caractère général 011

145 000,00 Stocks042

2 004,67 Intérêts 66
289 004,67 DEPENSES FONCTIONNEMENTTOTAL 

144 004,57 Stocks042

145 000,00 Produits des services70

289 004,57 RECETTES FONCTIONNEMENTTOTAL 
276 031,34 Résultat reportéD001

43 000,00 Emprunt 16

144 004,67 Stocks040

463 036,01 DEPENSES INVESTISSEMENTTOTAL 
145 000,00 Opération d'ordre amortissement040

318 036,01 Emprunts 16

463 036,01 RECETTES INVESTISSEMENTTOTAL 



ZA RIBEIRO

RECETTESDÉPENSES
372 007,36 372 007,36 INVESTISSEMENT
232 995,82 232 995,82 FONCTIONNEMENT
605 003,18 605 003,18 TOTAL

BP VOTE 2024Libellé chapitre Chapitre

172 478,70 Charges à caractère général 011

60 000,00 Stocks042
517,12 Intérêts 66

232 995,82 DEPENSES FONCTIONNEMENTTOTAL 

29 478,70 Résultat reportéR002

143 517,12 Stocks042
60 000,00 Produits des services70

232 995,82 RECETTES FONCTIONNEMENTTOTAL 

215 990,24 Résultat reportéD001
12 500,00 Emprunt 16

143 517,12 Stocks040

372 007,36 DEPENSES INVESTISSEMENTTOTAL 

29 478,70 
Excédents de fonctionnement 

capitalisés
1068

60 000,00 Opération d'ordre amortissement040

282 528,66 Emprunts 16

372 007,36 RECETTES INVESTISSEMENTTOTAL 



Questions
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 45 412

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,97
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 6,61
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 35,23 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.5 %
               - Investissement : 7.5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 101 413,52 111 487,76 -204 382,59 A1 -194 308,35
Investissement 34 529,76 44 604,00 (3) -204 382,59 A2 -194 308,35
Fonctionnement 66 883,76 66 883,76 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 -194 308,35  
  Investissement A2 + B2 -194 308,35  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 105 691,65 300 000,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
194 308,35

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
300 000,00

 
300 000,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 344 000,00 344 000,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
344 000,00

 
344 000,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 644 000,00 644 000,00

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 12 250,00 0,00 61 691,65 61 691,65 61 691,65

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 12 250,00 0,00 61 691,65 61 691,65 61 691,65

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 12 250,00 0,00 61 691,65 61 691,65 61 691,65

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

33 142,52   44 000,00 44 000,00 44 000,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

33 142,52   44 000,00 44 000,00 44 000,00

           
TOTAL 45 392,52 0,00 105 691,65 105 691,65 105 691,65

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 194 308,35

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 300 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 205 171,11 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 205 171,11 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 205 171,11 0,00 0,00 0,00 0,00

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

44 604,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 44 604,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

           
TOTAL 249 775,11 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 300 000,00

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
256 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 11 800,00 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 11 800,00 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00

66 Charges financières 21 342,52 0,00 19 000,00 19 000,00 19 000,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

33 142,52 0,00 44 000,00 44 000,00 44 000,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

44 604,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

44 604,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

           
TOTAL 77 746,52 0,00 344 000,00 344 000,00 344 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 344 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

44 604,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 44 604,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 44 604,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

33 142,52   44 000,00 44 000,00 44 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

33 142,52   44 000,00 44 000,00 44 000,00

           
TOTAL 77 746,52 0,00 344 000,00 344 000,00 344 000,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 344 000,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

256 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

61 691,65 0,00 61 691,65

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   44 000,00 44 000,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 61 691,65 44 000,00 105 691,65

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 194 308,35

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 300 000,00

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 25 000,00   25 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 19 000,00 0,00 19 000,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   300 000,00 300 000,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 44 000,00 300 000,00 344 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 344 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   300 000,00 300 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 300 000,00 300 000,00

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 300 000,00

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 300 000,00   300 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   44 000,00 44 000,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 300 000,00 44 000,00 344 000,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 344 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 45 392,52 0,00 0,00 105 691,65 105 691,65 0,00 105 691,65 105 691,65

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

12 250,00 0,00   61 691,65 61 691,65   61 691,65 61 691,65

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 12 250,00 0,00 0,00 61 691,65 61 691,65 0,00 61 691,65 61 691,65

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 12 250,00 0,00 0,00 61 691,65 61 691,65 0,00 61 691,65 61 691,65

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

33 142,52     44 000,00 44 000,00   44 000,00 44 000,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 33 142,52     44 000,00 44 000,00   44 000,00 44 000,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 194 308,35

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 300 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 249 775,11 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
205 171,11 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 205 171,11 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 205 171,11 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 44 604,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 44 604,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 300 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 45 392,52 0,00 0,00 105 691,65 105 691,65 0,00 105 691,65 105 691,65

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

12 250,00 0,00   61 691,65 61 691,65   61 691,65 61 691,65

1641 Emprunts en euros 12 250,00 0,00 61 691,65 61 691,65 61 691,65 61 691,65
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 12 250,00 0,00 0,00 61 691,65 61 691,65 0,00 61 691,65 61 691,65

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 12 250,00 0,00 0,00 61 691,65 61 691,65 0,00 61 691,65 61 691,65
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
33 142,52     44 000,00 44 000,00   44 000,00 44 000,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (7) 33 142,52     44 000,00 44 000,00   44 000,00 44 000,00

3555 Terrains aménagés 33 142,52 44 000,00 44 000,00 44 000,00 44 000,00
041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 33 142,52     44 000,00 44 000,00   44 000,00 44 000,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 249 775,11 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 205 171,11 0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 205 171,11 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 205 171,11 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 205 171,11 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 44 604,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

3555 Terrains aménagés 44 604,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 44 604,00   300 000,00 300 000,00 300 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
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(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 77 746,52 0,00 0,00 344 000,00 344 000,00 0,00 344 000,00 344 000,00

011 Charges à caractère général (3) 11 800,00 0,00 0,00 25 000,00 25 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 11 800,00 0,00 0,00 25 000,00 25 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00

66 Charges financières 21 342,52 0,00   19 000,00 19 000,00   19 000,00 19 000,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 21 342,52 0,00 0,00 19 000,00 19 000,00   19 000,00 19 000,00

Total des dépenses réelles 33 142,52 0,00 0,00 44 000,00 44 000,00 0,00 44 000,00 44 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

44 604,00     300 000,00 300 000,00   300 000,00 300 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 44 604,00     300 000,00 300 000,00   300 000,00 300 000,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 344 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 77 746,52 0,00 344 000,00 344 000,00 344 000,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 44 604,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 44 604,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 44 604,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 33 142,52   44 000,00 44 000,00 44 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 33 142,52   44 000,00 44 000,00 44 000,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 344 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 77 746,52 0,00 0,00 344 000,00 344 000,00 0,00 344 000,00 344 000,00

011 Charges à caractère général (4) 11 800,00 0,00 0,00 25 000,00 25 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00

6015 Terrains à aménager 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6045 Achats études et prestations de
services

1 800,00 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00 20 000,00 20 000,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 10 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 11 800,00 0,00 0,00 25 000,00 25 000,00 0,00 25 000,00 25 000,00

66 Charges financières 21 342,52 0,00   19 000,00 19 000,00   19 000,00 19 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 18 192,05 0,00 18 000,00 18 000,00 18 000,00 18 000,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 3 150,47 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 21 342,52 0,00 0,00 19 000,00 19 000,00   19 000,00 19 000,00

Total des dépenses réelles 33 142,52 0,00 0,00 44 000,00 44 000,00 0,00 44 000,00 44 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

44 604,00     300 000,00 300 000,00   300 000,00 300 000,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

71355 Variat° stocks terrains aménagés 44 604,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 44 604,00     300 000,00 300 000,00   300 000,00 300 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice -5 003,54  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 -6 003,54  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 1 000,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 77 746,52 0,00 344 000,00 344 000,00 344 000,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 44 604,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

7015 Ventes de terrains aménagés 44 604,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

7473 Participation départements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 44 604,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 44 604,00 0,00 300 000,00 300 000,00 300 000,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 33 142,52   44 000,00 44 000,00 44 000,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 33 142,52 44 000,00 44 000,00 44 000,00
75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 33 142,52   44 000,00 44 000,00 44 000,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget ZAC des Landes - BP - 2024

Page 38

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

        1 145 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         1 145 000,00                  
21/1128610 CAISSE DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

11/12/2008 31/12/2008 01/01/2010 245 000,00 F 4,540 0,000 EUR A C  N A-1

60/2022900991A 00001 LA BANQUE POSTALE 03/10/2022 21/10/2022 23/10/2025 900 000,00 V eonia 1,580 0,000 EUR T F  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         1 145 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

  0,00   973 500,00         12 250,00 17 714,90 0,00 5 448,94

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   973 500,00         12 250,00 17 714,90 0,00 5 448,94

21/1128610 N 0,00 A-1 73 500,00 5,00 F 4,540 12 250,00 3 336,90 0,00 2 773,03

60/2022900991A 00001 N 0,00 A-1 900 000,00 1,81 V eonia 1,580 0,00 14 378,00 0,00 2 675,91

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   973 500,00         12 250,00 17 714,90 0,00 5 448,94
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(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
2 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 973 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 0,00 0,00  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00
8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés      

  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 300 000,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-194 308,35 -194 308,35

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

61 691,65 61 691,65

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

300 000,00 300 000,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

238 308,35 238 308,35

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

61 691,65 I 61 691,65

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 61 691,65 61 691,65
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 61 691,65 61 691,65
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 300 000,00 III 300 000,00
Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 300 000,00 300 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
3555 Terrains aménagés 300 000,00 300 000,00

39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 140
Nombre de membres présents : 95
Nombre de suffrages exprimés : 122
VOTES :

Pour : 122
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 28/03/2024

 
 

Présenté par La Présidente (1),
A Villeneuve deRivière, le 11/04/2024
 
 
Délibéré par l’assemblée Conseil Communautaire(2), réunie en session ordinaire
A Villeneuve de Rivière, le 11/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante Conseil Communautaire (2),(3).

 
.

ADOUE Jérôme

AGNES Jean-François

ALBENQUE Jacques

ALVIN Philippe

AMIEL Gabriel

ANE Serge

ANTUNES Arminda

ARSEGUET Jean-Claude

ATHIEL Hervé

BARRAU Yves-Pierre

BARUTAUT Alain

BATMALE Lionel

BEAUSOR Francis

BERREBI Véronique

BIASON Valentin

BITEAU Marie-Pierre

BOSC Pierre

BOUAS Thierry

BOUBE Patrick

BOUBEE Alain
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

BOUBEE Evelyne

BOUZIGUES Denis

BOYER Raymond

BRILLAUD Philippe

BRINI Bouziane

BRIOL Laurent

BRUMAS Catherine

CAMPO-CASTILLO Benoît

CAPERAN-LORENZI Geneviève

CAPOMASI Michel

CASTERAN Philippe

CASTETS David

CASTEX Jean-Bernard

CAUBET Fabienne

CAZAUX Jean-François

CAZES Josette

CHAINET Julien

CLARENS Gilles

CORTINAS Lucienne

COUMES Pascal

CRESPIN Damien

DAMIENS Gérald

DANGLA Jean-Paul

DARNISE Laurence

DASQUE Jean-Charles

DAVAND Sébastien

DAVEZAC Alain

DEMARCHI Josiane

DUCLOS Jean-Pierre
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

DUCLOS Jean-Yves

DUCLOS Robert

DUMOULIN Maryse

DUPRAT Michel

DUPUY David

DUPUY Jérôme

DURROUX Jean-Claude

De GAULEJAC Michel

ENEL Catherine

FABARON Bernard

FARRE Régis

FAUVERNIER Annabelle

FERRERE Jean

FINI Laura

FOIX Jean-François

FONTANEAU Marie-Hélène

FORTASSIN Jean-Pierre

FOURMENT Henri

FOURTIES Gilles

FRECHOU Alain

GASPARD Joseph

GASTO Marlène

GASTOOUSTRIC Magali

GAUTHIER Chrystelle

GILLY Martine

GUILLERMIN Joël

HERY Patrick

HEUILLET Eric

IMBERT Frédéric
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

ISASI Manuel

LACOUZATTE Didier

LACROIX Julien

LAFFORGUE Jean-Claude

LAGRANGE Philippe

LASSERRE Jean-Claude

LAURENTIES-BARRERE Céline

LEFRANC Gérard

LOSEGO Jean-Michel

LOUBEYRE Guy

LOUIS Yves

MALET Bernard

MALET Béatrice

MANAVIT Laurent

MANENT-MANENT Jean-Paul

MASSARIN André

MEDOUS Joëlle

MILLET Chantal

MIQUEL Daniel

MIQUEL Eric

MONFERRAN Michel

NADALET Marie

NAVARRE Annie

NICOLAS Virginie

NOGUES Lydie

PASSAMENT Alain

PINET Alain

PITOUT Daniel

PLANTE Thierry
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

POUZOL Thierry

PRIAULT Françoise

PUYMEGE Vincent

RAMOS Jacqueline

RAULET Isabelle

RENON Jean-Louis

REY Monique

RICOUL Céline

RIERA Evelyne

ROUEDE Elisabeth

SABATHE Daniel

SAFORCADA Pierre

SALLES Thierry

SANSONETTO Evelyne

SANTAMARIA Christine

SARRAQUIGNE Denis

SIOUTAC Gilbert

SOLLE Mathieu

SORS Camille

SOUPENE Daniel

SOUYRI Jean-Luc

SUBRA Émilie

SUSPENE Nicolas

TARISSAN Martine

TESSER Christian

TOUBERT Thierry

TOULON Maryse

TREINQUE Didier

VERDIER Nadine



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget ZAC des Landes - BP - 2024

Page 57

V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

VIGNEAUX Laure

VIGNES Philippe

VOUGNY Claire

WELTER Lionel

 
 
Certifié exécutoire par La Présidente (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

EPCI :   C.C Coeur & Coteaux du Comminges (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 20007264300063
 
 
 

POSTE COMPTABLE : TRESORERIE DE SAINT GAUDENS
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : Budget ZAE - OZE (3)
 
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 44 100

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 2,31
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 20,50
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 32,96 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.5 %
               - Investissement : 7.5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 373 930,96 272 897,48 -771 709,62 A1 -872 743,10
Investissement 158 321,48 57 288,00 (3) -771 709,62 A2 -872 743,10
Fonctionnement 215 609,48 215 609,48 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 -872 743,10  
  Investissement A2 + B2 -872 743,10  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 244 000,00 1 116 743,10

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
872 743,10

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
1 116 743,10

 
1 116 743,10

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 952 000,00 952 000,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
952 000,00

 
952 000,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 2 068 743,10 2 068 743,10

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 196 000,00 0,00 196 000,00 196 000,00 196 000,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 196 000,00 0,00 196 000,00 196 000,00 196 000,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 196 000,00 0,00 196 000,00 196 000,00 196 000,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

462 100,00   48 000,00 48 000,00 48 000,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

462 100,00   48 000,00 48 000,00 48 000,00

           
TOTAL 658 100,00 0,00 244 000,00 244 000,00 244 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 872 743,10

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 116 743,10

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 1 372 809,62 0,00 266 743,10 266 743,10 266 743,10

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 372 809,62 0,00 266 743,10 266 743,10 266 743,10

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 1 372 809,62 0,00 266 743,10 266 743,10 266 743,10

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

57 000,00   850 000,00 850 000,00 850 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 57 000,00   850 000,00 850 000,00 850 000,00

           
TOTAL 1 429 809,62 0,00 1 116 743,10 1 116 743,10 1 116 743,10

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 116 743,10

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
802 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 462 100,00 0,00 102 000,00 102 000,00 102 000,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 462 100,00 0,00 102 000,00 102 000,00 102 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

462 100,00 0,00 102 000,00 102 000,00 102 000,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

57 000,00   850 000,00 850 000,00 850 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

57 000,00   850 000,00 850 000,00 850 000,00

           
TOTAL 519 100,00 0,00 952 000,00 952 000,00 952 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 952 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

57 000,00 0,00 104 000,00 104 000,00 104 000,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 800 000,00 800 000,00 800 000,00

Total des recettes de gestion courante 57 000,00 0,00 904 000,00 904 000,00 904 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 57 000,00 0,00 904 000,00 904 000,00 904 000,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

462 100,00   48 000,00 48 000,00 48 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

462 100,00   48 000,00 48 000,00 48 000,00

           
TOTAL 519 100,00 0,00 952 000,00 952 000,00 952 000,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 952 000,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

802 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

196 000,00 0,00 196 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   48 000,00 48 000,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 196 000,00 48 000,00 244 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 872 743,10

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 116 743,10

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 102 000,00   102 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   850 000,00 850 000,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 102 000,00 850 000,00 952 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 952 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 266 743,10 0,00 266 743,10

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   850 000,00 850 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 266 743,10 850 000,00 1 116 743,10

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 116 743,10

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 104 000,00   104 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   48 000,00 48 000,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 800 000,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 904 000,00 48 000,00 952 000,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 952 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 658 100,00 0,00 0,00 244 000,00 244 000,00 0,00 244 000,00 244 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

196 000,00 0,00   196 000,00 196 000,00   196 000,00 196 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 196 000,00 0,00 0,00 196 000,00 196 000,00 0,00 196 000,00 196 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 196 000,00 0,00 0,00 196 000,00 196 000,00 0,00 196 000,00 196 000,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

462 100,00     48 000,00 48 000,00   48 000,00 48 000,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 462 100,00     48 000,00 48 000,00   48 000,00 48 000,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 872 743,10

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 1 116 743,10

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 429 809,62 0,00 1 116 743,10 1 116 743,10 1 116 743,10
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
1 372 809,62 0,00 266 743,10 266 743,10 266 743,10

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 1 372 809,62 0,00 266 743,10 266 743,10 266 743,10

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 372 809,62 0,00 266 743,10 266 743,10 266 743,10

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 57 000,00   850 000,00 850 000,00 850 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 57 000,00   850 000,00 850 000,00 850 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 1 116 743,10

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 658 100,00 0,00 0,00 244 000,00 244 000,00 0,00 244 000,00 244 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

196 000,00 0,00   196 000,00 196 000,00   196 000,00 196 000,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 196 000,00 0,00 196 000,00 196 000,00 196 000,00 196 000,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 196 000,00 0,00 0,00 196 000,00 196 000,00 0,00 196 000,00 196 000,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 196 000,00 0,00 0,00 196 000,00 196 000,00 0,00 196 000,00 196 000,00
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
462 100,00     48 000,00 48 000,00   48 000,00 48 000,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Charges transférées (7) 462 100,00     48 000,00 48 000,00   48 000,00 48 000,00

3555 Terrains aménagés 462 100,00 48 000,00 48 000,00 48 000,00 48 000,00
041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 462 100,00     48 000,00 48 000,00   48 000,00 48 000,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 1 429 809,62 0,00 1 116 743,10 1 116 743,10 1 116 743,10

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 1 372 809,62 0,00 266 743,10 266 743,10 266 743,10

1641 Emprunts en euros 1 372 809,62 0,00 266 743,10 266 743,10 266 743,10
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 372 809,62 0,00 266 743,10 266 743,10 266 743,10

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 1 372 809,62 0,00 266 743,10 266 743,10 266 743,10

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 57 000,00   850 000,00 850 000,00 850 000,00

3555 Terrains aménagés 57 000,00 850 000,00 850 000,00 850 000,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 57 000,00   850 000,00 850 000,00 850 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
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(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 519 100,00 0,00 0,00 952 000,00 952 000,00 0,00 952 000,00 952 000,00

011 Charges à caractère général (3) 462 100,00 0,00 0,00 102 000,00 102 000,00 0,00 102 000,00 102 000,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 462 100,00 0,00 0,00 102 000,00 102 000,00 0,00 102 000,00 102 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 462 100,00 0,00 0,00 102 000,00 102 000,00 0,00 102 000,00 102 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

57 000,00     850 000,00 850 000,00   850 000,00 850 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 57 000,00     850 000,00 850 000,00   850 000,00 850 000,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 952 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 519 100,00 0,00 952 000,00 952 000,00 952 000,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 57 000,00 0,00 104 000,00 104 000,00 104 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 800 000,00 800 000,00 800 000,00
Total des recettes de gestion des services 57 000,00 0,00 904 000,00 904 000,00 904 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 57 000,00 0,00 904 000,00 904 000,00 904 000,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 462 100,00   48 000,00 48 000,00 48 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 462 100,00   48 000,00 48 000,00 48 000,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 952 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 519 100,00 0,00 0,00 952 000,00 952 000,00 0,00 952 000,00 952 000,00

011 Charges à caractère général (4) 462 100,00 0,00 0,00 102 000,00 102 000,00 0,00 102 000,00 102 000,00

6015 Terrains à aménager 56 500,00 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00

6045 Achats études et prestations de
services

405 600,00 0,00 2 000,00 2 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 462 100,00 0,00 0,00 102 000,00 102 000,00 0,00 102 000,00 102 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 462 100,00 0,00 0,00 102 000,00 102 000,00 0,00 102 000,00 102 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

57 000,00     850 000,00 850 000,00   850 000,00 850 000,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 57 000,00 850 000,00 850 000,00 850 000,00 850 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 57 000,00     850 000,00 850 000,00   850 000,00 850 000,00
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 519 100,00 0,00 952 000,00 952 000,00 952 000,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 57 000,00 0,00 104 000,00 104 000,00 104 000,00

7015 Ventes de terrains aménagés 57 000,00 0,00 104 000,00 104 000,00 104 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 800 000,00 800 000,00 800 000,00

75888 Autres 0,00 0,00 800 000,00 800 000,00 800 000,00

Total des recettes de gestion des services 57 000,00 0,00 904 000,00 904 000,00 904 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 57 000,00 0,00 904 000,00 904 000,00 904 000,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 462 100,00   48 000,00 48 000,00 48 000,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 462 100,00 48 000,00 48 000,00 48 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 462 100,00   48 000,00 48 000,00 48 000,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.
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(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 0,00 0,00  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00
8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés      

  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 904 000,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-872 743,10 -872 743,10

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

196 000,00 196 000,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

0,00 0,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

-196 000,00 -196 000,00

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

196 000,00 I 196 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 196 000,00 196 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 196 000,00 196 000,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

 



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget ZAE - OZE - BP - 2024

Page 52

V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 140
Nombre de membres présents : 95
Nombre de suffrages exprimés : 122
VOTES :

Pour : 120
Contre : 2
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 28/03/2024

 
 

Présenté par la Présidente (1),
A Villeneuve de Rivière, le 11/04/2024
 
 
Délibéré par l’assemblée Conseil d&apos;administration(2), réunie en session ordinaire
A Villeneuve de Rivière, le 11/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante Conseil d&apos;administration (2),(3).

 
.

ADOUE Jérôme

AGNES Jean-François

ALBENQUE Jacques

ALVIN Philippe

AMIEL Gabriel

ANE Serge

ANTUNES Arminda

ARSEGUET Jean-Claude

ATHIEL Hervé

BARRAU Yves-Pierre

BARUTAUT Alain

BATMALE Lionel

BEAUSOR Francis

BERREBI Véronique

BIASON Valentin

BITEAU Marie-Pierre

BOSC Pierre

BOUAS Thierry

BOUBE Patrick

BOUBEE Alain
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

BOUBEE Evelyne

BOUZIGUES Denis

BOYER Raymond

BRILLAUD Philippe

BRINI Bouziane

BRIOL Laurent

BRUMAS Catherine

CAMPO-CASTILLO Benoît

CAPERAN-LORENZI Geneviève

CAPOMASI Michel

CASTERAN Philippe

CASTETS David

CASTEX Jean-Bernard

CAUBET Fabienne

CAZAUX Jean-François

CAZES Josette

CHAINET Julien

CLARENS Gilles

CORTINAS Lucienne

COUMES Pascal

CRESPIN Damien

DAMIENS Gérald

DANGLA Jean-Paul

DARNISE Laurence

DASQUE Jean-Charles

DAVAND Sébastien

DAVEZAC Alain

DEMARCHI Josiane

DUCLOS Jean-Pierre
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

DUCLOS Jean-Yves

DUCLOS Robert

DUMOULIN Maryse

DUPRAT Michel

DUPUY David

DUPUY Jérôme

DURROUX Jean-Claude

De GAULEJAC Michel

ENEL Catherine

FABARON Bernard

FARRE Régis

FAUVERNIER Annabelle

FERRERE Jean

FINI Laura

FOIX Jean-François

FONTANEAU Marie-Hélène

FORTASSIN Jean-Pierre

FOURMENT Henri

FOURTIES Gilles

FRECHOU Alain

GASPARD Joseph

GASTO Marlène

GASTOOUSTRIC Magali

GAUTHIER Chrystelle

GILLY Martine

GUILLERMIN Joël

HERY Patrick

HEUILLET Eric

IMBERT Frédéric
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

ISASI Manuel

LACOUZATTE Didier

LACROIX Julien

LAFFORGUE Jean-Claude

LAGRANGE Philippe

LASSERRE Jean-Claude

LAURENTIES-BARRERE Céline

LEFRANC Gérard

LOSEGO Jean-Michel

LOUBEYRE Guy

LOUIS Yves

MALET Bernard

MALET Béatrice

MANAVIT Laurent

MANENT-MANENT Jean-Paul

MASSARIN André

MEDOUS Joëlle

MILLET Chantal

MIQUEL Daniel

MIQUEL Eric

MONFERRAN Michel

NADALET Marie

NAVARRE Annie

NICOLAS Virginie

NOGUES Lydie

PASSAMENT Alain

PINET Alain

PITOUT Daniel

PLANTE Thierry
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

POUZOL Thierry

PRIAULT Françoise

PUYMEGE Vincent

RAMOS Jacqueline

RAULET Isabelle

RENON Jean-Louis

REY Monique

RICOUL Céline

RIERA Evelyne

ROUEDE Elisabeth

SABATHE Daniel

SAFORCADA Pierre

SALLES Thierry

SANSONETTO Evelyne

SANTAMARIA Christine

SARRAQUIGNE Denis

SIOUTAC Gilbert

SOLLE Mathieu

SORS Camille

SOUPENE Daniel

SOUYRI Jean-Luc

SUBRA Émilie

SUSPENE Nicolas

TARISSAN Martine

TESSER Christian

TOUBERT Thierry

TOULON Maryse

TREINQUE Didier

VERDIER Nadine
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

VIGNEAUX Laure

VIGNES Philippe

VOUGNY Claire

WELTER Lionel

 
 
Certifié exécutoire par la Présidente (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

EPCI :   C.C Coeur & Coteaux du Comminges (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 20007264300030
 
 
 

POSTE COMPTABLE : TRESORERIE DE SAINT GAUDENS
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : Budget ZAE Lecussan (3)
 
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A2.934 - Fonction 4 - Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) Sans Objet

A2.934-3 - Fonction 4-3 - APA Sans Objet

A2.934-4 - Fonction 4-4 - RSA/Régularisation de RMI Sans Objet

A2.935 - Fonction 5 - Aménagement des territoires et habitat Sans Objet

A2.936 - Fonction 6 - Action économique Sans Objet

A2.937 - Fonction 7 - Environnement Sans Objet

A2.938 - Fonction 8 - Transports Sans Objet

B - Annexes patrimoniales
B1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

B1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

B1.3 - Etat de la dette - Répartition par structure de taux Sans Objet

B1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

B1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget ZAE Lecussan - BP - 2024

Page 3

B1.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 44 100

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,26
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1,36
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 19,33 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.5 %
               - Investissement : 7.5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 -58 915,98 A1 -58 915,98
Investissement 0,00 0,00 (3) -58 915,98 A2 -58 915,98
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 -58 915,98  
  Investissement A2 + B2 -58 915,98  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 11 600,00 70 515,98

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
58 915,98

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
70 515,98

 
70 515,98

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 71 600,00 71 600,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
71 600,00

 
71 600,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 142 115,98 142 115,98

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

11 600,00   11 600,00 11 600,00 11 600,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

11 600,00   11 600,00 11 600,00 11 600,00

           
TOTAL 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00 11 600,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 58 915,98

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 70 515,98

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 10 515,98 0,00 10 515,98 10 515,98 10 515,98

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 10 515,98 0,00 10 515,98 10 515,98 10 515,98

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 10 515,98 0,00 10 515,98 10 515,98 10 515,98

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

60 000,00   60 000,00 60 000,00 60 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 60 000,00   60 000,00 60 000,00 60 000,00

           
TOTAL 70 515,98 0,00 70 515,98 70 515,98 70 515,98

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 70 515,98

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
48 400,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.

 



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget ZAE Lecussan - BP - 2024

Page 15

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00 11 600,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00 11 600,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00 11 600,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

60 000,00   60 000,00 60 000,00 60 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

60 000,00   60 000,00 60 000,00 60 000,00

           
TOTAL 71 600,00 0,00 71 600,00 71 600,00 71 600,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 600,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

11 600,00   11 600,00 11 600,00 11 600,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

11 600,00   11 600,00 11 600,00 11 600,00

           
TOTAL 71 600,00 0,00 71 600,00 71 600,00 71 600,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 600,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

48 400,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   11 600,00 11 600,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 11 600,00 11 600,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 58 915,98

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 70 515,98

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 11 600,00   11 600,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   60 000,00 60 000,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 11 600,00 60 000,00 71 600,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 600,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 10 515,98 0,00 10 515,98

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   60 000,00 60 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 10 515,98 60 000,00 70 515,98

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 70 515,98

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 60 000,00   60 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   11 600,00 11 600,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 60 000,00 11 600,00 71 600,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 71 600,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 11 600,00 0,00 0,00 11 600,00 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

11 600,00     11 600,00 11 600,00   11 600,00 11 600,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 11 600,00     11 600,00 11 600,00   11 600,00 11 600,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 58 915,98

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 70 515,98

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 70 515,98 0,00 70 515,98 70 515,98 70 515,98
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
10 515,98 0,00 10 515,98 10 515,98 10 515,98

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 10 515,98 0,00 10 515,98 10 515,98 10 515,98

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 10 515,98 0,00 10 515,98 10 515,98 10 515,98

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 60 000,00   60 000,00 60 000,00 60 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 60 000,00   60 000,00 60 000,00 60 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 70 515,98

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 11 600,00 0,00 0,00 11 600,00 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
11 600,00     11 600,00 11 600,00   11 600,00 11 600,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

  Charges transférées (7) 11 600,00     11 600,00 11 600,00   11 600,00 11 600,00

3555 Terrains aménagés 11 600,00 11 600,00 11 600,00 11 600,00 11 600,00
041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 11 600,00     11 600,00 11 600,00   11 600,00 11 600,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 70 515,98 0,00 70 515,98 70 515,98 70 515,98

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 10 515,98 0,00 10 515,98 10 515,98 10 515,98

1641 Emprunts en euros 10 515,98 0,00 10 515,98 10 515,98 10 515,98
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 10 515,98 0,00 10 515,98 10 515,98 10 515,98

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 10 515,98 0,00 10 515,98 10 515,98 10 515,98

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 60 000,00   60 000,00 60 000,00 60 000,00

3555 Terrains aménagés 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 60 000,00   60 000,00 60 000,00 60 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
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(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 71 600,00 0,00 0,00 71 600,00 71 600,00 0,00 71 600,00 71 600,00

011 Charges à caractère général (3) 11 600,00 0,00 0,00 11 600,00 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 11 600,00 0,00 0,00 11 600,00 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 11 600,00 0,00 0,00 11 600,00 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

60 000,00     60 000,00 60 000,00   60 000,00 60 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 60 000,00     60 000,00 60 000,00   60 000,00 60 000,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 71 600,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 71 600,00 0,00 71 600,00 71 600,00 71 600,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 11 600,00   11 600,00 11 600,00 11 600,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 11 600,00   11 600,00 11 600,00 11 600,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 71 600,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 71 600,00 0,00 0,00 71 600,00 71 600,00 0,00 71 600,00 71 600,00

011 Charges à caractère général (4) 11 600,00 0,00 0,00 11 600,00 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00

6045 Achats études et prestations de
services

2 100,00 0,00 2 100,00 2 100,00 0,00 2 100,00 2 100,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 5 500,00 0,00 5 500,00 5 500,00 0,00 5 500,00 5 500,00

62268 Autres honoraires, conseils 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 11 600,00 0,00 0,00 11 600,00 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 11 600,00 0,00 0,00 11 600,00 11 600,00 0,00 11 600,00 11 600,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

60 000,00     60 000,00 60 000,00   60 000,00 60 000,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 60 000,00     60 000,00 60 000,00   60 000,00 60 000,00
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 71 600,00 0,00 71 600,00 71 600,00 71 600,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

7015 Ventes de terrains aménagés 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 60 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 11 600,00   11 600,00 11 600,00 11 600,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 11 600,00 11 600,00 11 600,00 11 600,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 11 600,00   11 600,00 11 600,00 11 600,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget ZAE Lecussan - BP - 2024

Page 39

V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 140
Nombre de membres présents : 95
Nombre de suffrages exprimés : 122
VOTES :

Pour : 122
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 28/03/2024

 
 

Présenté par La Présidente (1),
A Villeneuve deRivière, le 11/04/2024
 
 
Délibéré par l’assemblée Conseil Communautaire(2), réunie en session ordinaire
A Villeneuve de Rivière, le 11/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante Conseil Communautaire (2),(3).

 
.

ADOUE Jérôme

AGNES Jean-François

ALBENQUE Jacques

ALVIN Philippe

AMIEL Gabriel

ANE Serge

ANTUNES Arminda

ARSEGUET Jean-Claude

ATHIEL Hervé

BARRAU Yves-Pierre

BARUTAUT Alain

BATMALE Lionel

BEAUSOR Francis

BERREBI Véronique

BIASON Valentin

BITEAU Marie-Pierre

BOSC Pierre

BOUAS Thierry

BOUBE Patrick

BOUBEE Alain
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

BOUBEE Evelyne

BOUZIGUES Denis

BOYER Raymond

BRILLAUD Philippe

BRINI Bouziane

BRIOL Laurent

BRUMAS Catherine

CAMPO-CASTILLO Benoît

CAPERAN-LORENZI Geneviève

CAPOMASI Michel

CASTERAN Philippe

CASTETS David

CASTEX Jean-Bernard

CAUBET Fabienne

CAZAUX Jean-François

CAZES Josette

CHAINET Julien

CLARENS Gilles

CORTINAS Lucienne

COUMES Pascal

CRESPIN Damien

DAMIENS Gérald

DANGLA Jean-Paul

DARNISE Laurence

DASQUE Jean-Charles

DAVAND Sébastien

DAVEZAC Alain

DEMARCHI Josiane

DUCLOS Jean-Pierre
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

DUCLOS Jean-Yves

DUCLOS Robert

DUMOULIN Maryse

DUPRAT Michel

DUPUY David

DUPUY Jérôme

DURROUX Jean-Claude

De GAULEJAC Michel

ENEL Catherine

FABARON Bernard

FARRE Régis

FAUVERNIER Annabelle

FERRERE Jean

FINI Laura

FOIX Jean-François

FONTANEAU Marie-Hélène

FORTASSIN Jean-Pierre

FOURMENT Henri

FOURTIES Gilles

FRECHOU Alain

GASPARD Joseph

GASTO Marlène

GASTOOUSTRIC Magali

GAUTHIER Chrystelle

GILLY Martine

GUILLERMIN Joël

HERY Patrick

HEUILLET Eric

IMBERT Frédéric
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

ISASI Manuel

LACOUZATTE Didier

LACROIX Julien

LAFFORGUE Jean-Claude

LAGRANGE Philippe

LASSERRE Jean-Claude

LAURENTIES-BARRERE Céline

LEFRANC Gérard

LOSEGO Jean-Michel

LOUBEYRE Guy

LOUIS Yves

MALET Bernard

MALET Béatrice

MANAVIT Laurent

MANENT-MANENT Jean-Paul

MASSARIN André

MEDOUS Joëlle

MILLET Chantal

MIQUEL Daniel

MIQUEL Eric

MONFERRAN Michel

NADALET Marie

NAVARRE Annie

NICOLAS Virginie

NOGUES Lydie

PASSAMENT Alain

PINET Alain

PITOUT Daniel

PLANTE Thierry
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

POUZOL Thierry

PRIAULT Françoise

PUYMEGE Vincent

RAMOS Jacqueline

RAULET Isabelle

RENON Jean-Louis

REY Monique

RICOUL Céline

RIERA Evelyne

ROUEDE Elisabeth

SABATHE Daniel

SAFORCADA Pierre

SALLES Thierry

SANSONETTO Evelyne

SANTAMARIA Christine

SARRAQUIGNE Denis

SIOUTAC Gilbert

SOLLE Mathieu

SORS Camille

SOUPENE Daniel

SOUYRI Jean-Luc

SUBRA Émilie

SUSPENE Nicolas

TARISSAN Martine

TESSER Christian

TOUBERT Thierry

TOULON Maryse

TREINQUE Didier

VERDIER Nadine
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

VIGNEAUX Laure

VIGNES Philippe

VOUGNY Claire

WELTER Lionel

 
 
Certifié exécutoire par La Présidente (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

EPCI :   C.C Coeur & Coteaux du Comminges (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 
 

Numéro SIRET : 20007264300113
 
 
 

POSTE COMPTABLE : TRESORERIE DE SAINT GAUDENS
 
 
 

M. 57
 
 
 
 

Budget primitif
 

Voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : Budget Lotissemet Zone de Papayet Soubei (3)
 
 
 

ANNEE 2024
 
 

 

 

 

 

(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 44 100

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 0,25
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1,13
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 22,00 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.5 %
               - Investissement : 7.5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 -155 741,24 A1 -155 741,24
Investissement 0,00 0,00 (3) -155 741,24 A2 -155 741,24
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 -155 741,24  
  Investissement A2 + B2 -155 741,24  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 11 000,00 166 741,24

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
155 741,24

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
166 741,24

 
166 741,24

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 61 000,00 61 000,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
61 000,00

 
61 000,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 227 741,24 227 741,24

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget Lotissemet Zone de Papayet Soubei - BP - 2024

Page 11

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

5 000,00   11 000,00 11 000,00 11 000,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

5 000,00   11 000,00 11 000,00 11 000,00

           
TOTAL 5 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 155 741,24

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 166 741,24

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 87 525,24 0,00 116 741,24 116 741,24 116 741,24

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 87 525,24 0,00 116 741,24 116 741,24 116 741,24

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 87 525,24 0,00 116 741,24 116 741,24 116 741,24

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

73 216,00   50 000,00 50 000,00 50 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 73 216,00   50 000,00 50 000,00 50 000,00

           
TOTAL 160 741,24 0,00 166 741,24 166 741,24 166 741,24

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 166 741,24

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
39 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 5 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 5 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

5 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

73 216,00   50 000,00 50 000,00 50 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

73 216,00   50 000,00 50 000,00 50 000,00

           
TOTAL 78 216,00 0,00 61 000,00 61 000,00 61 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 61 000,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

73 216,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 73 216,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 73 216,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

5 000,00   11 000,00 11 000,00 11 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

5 000,00   11 000,00 11 000,00 11 000,00

           
TOTAL 78 216,00 0,00 61 000,00 61 000,00 61 000,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 61 000,00

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

39 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   11 000,00 11 000,00

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 11 000,00 11 000,00

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 155 741,24

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 166 741,24

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 11 000,00   11 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   50 000,00 50 000,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 11 000,00 50 000,00 61 000,00

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 61 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 116 741,24 0,00 116 741,24

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   50 000,00 50 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 116 741,24 50 000,00 166 741,24

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 166 741,24

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 50 000,00   50 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   11 000,00 11 000,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 50 000,00 11 000,00 61 000,00

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 61 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 5 000,00 0,00 0,00 11 000,00 11 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

5 000,00     11 000,00 11 000,00   11 000,00 11 000,00

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 5 000,00     11 000,00 11 000,00   11 000,00 11 000,00

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 155 741,24

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 166 741,24

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 160 741,24 0,00 166 741,24 166 741,24 166 741,24
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
87 525,24 0,00 116 741,24 116 741,24 116 741,24

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 87 525,24 0,00 116 741,24 116 741,24 116 741,24

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 87 525,24 0,00 116 741,24 116 741,24 116 741,24

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 73 216,00   50 000,00 50 000,00 50 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 73 216,00   50 000,00 50 000,00 50 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 166 741,24

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 5 000,00 0,00 0,00 11 000,00 11 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation
(BA,régie)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
5 000,00     11 000,00 11 000,00   11 000,00 11 000,00

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

  Charges transférées (7) 5 000,00     11 000,00 11 000,00   11 000,00 11 000,00

3555 Terrains aménagés 5 000,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00
041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 5 000,00     11 000,00 11 000,00   11 000,00 11 000,00

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 160 741,24 0,00 166 741,24 166 741,24 166 741,24

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 87 525,24 0,00 116 741,24 116 741,24 116 741,24

1641 Emprunts en euros 87 525,24 0,00 116 741,24 116 741,24 116 741,24
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 87 525,24 0,00 116 741,24 116 741,24 116 741,24

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 87 525,24 0,00 116 741,24 116 741,24 116 741,24

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 73 216,00   50 000,00 50 000,00 50 000,00

3555 Terrains aménagés 73 216,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 73 216,00   50 000,00 50 000,00 50 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
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(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 78 216,00 0,00 0,00 61 000,00 61 000,00 0,00 61 000,00 61 000,00

011 Charges à caractère général (3) 5 000,00 0,00 0,00 11 000,00 11 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 5 000,00 0,00 0,00 11 000,00 11 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 5 000,00 0,00 0,00 11 000,00 11 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

73 216,00     50 000,00 50 000,00   50 000,00 50 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 73 216,00     50 000,00 50 000,00   50 000,00 50 000,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 61 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 78 216,00 0,00 61 000,00 61 000,00 61 000,00

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 73 216,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 73 216,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 73 216,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 5 000,00   11 000,00 11 000,00 11 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 5 000,00   11 000,00 11 000,00 11 000,00

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 61 000,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 78 216,00 0,00 0,00 61 000,00 61 000,00 0,00 61 000,00 61 000,00

011 Charges à caractère général (4) 5 000,00 0,00 0,00 11 000,00 11 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00

6045 Achats études et prestations de
services

0,00 0,00 6 000,00 6 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00 5 000,00 5 000,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 5 000,00 0,00 0,00 11 000,00 11 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses réelles 5 000,00 0,00 0,00 11 000,00 11 000,00 0,00 11 000,00 11 000,00

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

73 216,00     50 000,00 50 000,00   50 000,00 50 000,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 73 216,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 73 216,00     50 000,00 50 000,00   50 000,00 50 000,00
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 78 216,00 0,00 61 000,00 61 000,00 61 000,00

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 73 216,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

7015 Ventes de terrains aménagés 73 216,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 73 216,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 73 216,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 5 000,00   11 000,00 11 000,00 11 000,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 5 000,00 11 000,00 11 000,00 11 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 5 000,00   11 000,00 11 000,00 11 000,00

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

        0,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         0,00                  

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         0,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.
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(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 0,00 0,00  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00
8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés      

  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 50 000,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget Lotissemet Zone de Papayet Soubei - BP - 2024

Page 49

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-155 741,24 -155 741,24

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

0,00 0,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

0,00 0,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

0,00 0,00

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 140
Nombre de membres présents : 95
Nombre de suffrages exprimés : 122
VOTES :

Pour : 122
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 28/03/2024

 
 

Présenté par La Présidente (1),
A Villeneuve deRivière, le 11/04/2024
 
 
Délibéré par l’assemblée Conseil Communautaire(2), réunie en session ordinaire
A Villeneuve de Rivière, le 11/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante Conseil Communautaire (2),(3).

 
.

ADOUE Jérôme

AGNES Jean-François

ALBENQUE Jacques

ALVIN Philippe

AMIEL Gabriel

ANE Serge

ANTUNES Arminda

ARSEGUET Jean-Claude

ATHIEL Hervé

BARRAU Yves-Pierre

BARUTAUT Alain

BATMALE Lionel

BEAUSOR Francis

BERREBI Véronique

BIASON Valentin

BITEAU Marie-Pierre

BOSC Pierre

BOUAS Thierry

BOUBE Patrick

BOUBEE Alain
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

BOUBEE Evelyne

BOUZIGUES Denis

BOYER Raymond

BRILLAUD Philippe

BRINI Bouziane

BRIOL Laurent

BRUMAS Catherine

CAMPO-CASTILLO Benoît

CAPERAN-LORENZI Geneviève

CAPOMASI Michel

CASTERAN Philippe

CASTETS David

CASTEX Jean-Bernard

CAUBET Fabienne

CAZAUX Jean-François

CAZES Josette

CHAINET Julien

CLARENS Gilles

CORTINAS Lucienne

COUMES Pascal

CRESPIN Damien

DAMIENS Gérald

DANGLA Jean-Paul

DARNISE Laurence

DASQUE Jean-Charles

DAVAND Sébastien

DAVEZAC Alain

DEMARCHI Josiane

DUCLOS Jean-Pierre
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

DUCLOS Jean-Yves

DUCLOS Robert

DUMOULIN Maryse

DUPRAT Michel

DUPUY David

DUPUY Jérôme

DURROUX Jean-Claude

De GAULEJAC Michel

ENEL Catherine

FABARON Bernard

FARRE Régis

FAUVERNIER Annabelle

FERRERE Jean

FINI Laura

FOIX Jean-François

FONTANEAU Marie-Hélène

FORTASSIN Jean-Pierre

FOURMENT Henri

FOURTIES Gilles

FRECHOU Alain

GASPARD Joseph

GASTO Marlène

GASTOOUSTRIC Magali

GAUTHIER Chrystelle

GILLY Martine

GUILLERMIN Joël

HERY Patrick

HEUILLET Eric

IMBERT Frédéric
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

ISASI Manuel

LACOUZATTE Didier

LACROIX Julien

LAFFORGUE Jean-Claude

LAGRANGE Philippe

LASSERRE Jean-Claude

LAURENTIES-BARRERE Céline

LEFRANC Gérard

LOSEGO Jean-Michel

LOUBEYRE Guy

LOUIS Yves

MALET Bernard

MALET Béatrice

MANAVIT Laurent

MANENT-MANENT Jean-Paul

MASSARIN André

MEDOUS Joëlle

MILLET Chantal

MIQUEL Daniel

MIQUEL Eric

MONFERRAN Michel

NADALET Marie

NAVARRE Annie

NICOLAS Virginie

NOGUES Lydie

PASSAMENT Alain

PINET Alain

PITOUT Daniel

PLANTE Thierry
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

POUZOL Thierry

PRIAULT Françoise

PUYMEGE Vincent

RAMOS Jacqueline

RAULET Isabelle

RENON Jean-Louis

REY Monique

RICOUL Céline

RIERA Evelyne

ROUEDE Elisabeth

SABATHE Daniel

SAFORCADA Pierre

SALLES Thierry

SANSONETTO Evelyne

SANTAMARIA Christine

SARRAQUIGNE Denis

SIOUTAC Gilbert

SOLLE Mathieu

SORS Camille

SOUPENE Daniel

SOUYRI Jean-Luc

SUBRA Émilie

SUSPENE Nicolas

TARISSAN Martine

TESSER Christian

TOUBERT Thierry

TOULON Maryse

TREINQUE Didier

VERDIER Nadine
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

VIGNEAUX Laure

VIGNES Philippe

VOUGNY Claire

WELTER Lionel

 
 
Certifié exécutoire par La Présidente (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

EPCI :   C.C Coeur & Coteaux du Comminges (1)
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Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 44 100

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 3,27
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 3,29
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 128,97 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.5 %
               - Investissement : 7.5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 197 179,42 248 591,64 -327 443,56 A1 -276 031,34
Investissement 62 671,78 114 084,00 (3) -327 443,56 A2 -276 031,34
Fonctionnement 134 507,64 134 507,64 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 -276 031,34  
  Investissement A2 + B2 -276 031,34  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 187 004,67 463 036,01

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
276 031,34

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
463 036,01

 
463 036,01

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 289 004,67 289 004,67

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
289 004,67

 
289 004,67

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 752 040,68 752 040,68

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 42 300,00 0,00 43 000,00 43 000,00 43 000,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 42 300,00 0,00 43 000,00 43 000,00 43 000,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 42 300,00 0,00 43 000,00 43 000,00 43 000,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

114 095,53   144 004,67 144 004,67 144 004,67

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

114 095,53   144 004,67 144 004,67 144 004,67

           
TOTAL 156 395,53 0,00 187 004,67 187 004,67 187 004,67

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 276 031,34

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 463 036,01

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 368 087,09 0,00 318 036,01 318 036,01 318 036,01

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 368 087,09 0,00 318 036,01 318 036,01 318 036,01

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 368 087,09 0,00 318 036,01 318 036,01 318 036,01

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

115 752,00   145 000,00 145 000,00 145 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 115 752,00   145 000,00 145 000,00 145 000,00

           
TOTAL 483 839,09 0,00 463 036,01 463 036,01 463 036,01

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 463 036,01

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
995,33

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 111 500,00 0,00 142 000,00 142 000,00 142 000,00

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 111 500,00 0,00 142 000,00 142 000,00 142 000,00

66 Charges financières 2 595,53 0,00 2 004,67 2 004,67 2 004,67

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

114 095,53 0,00 144 004,67 144 004,67 144 004,67

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

115 752,00   145 000,00 145 000,00 145 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

115 752,00   145 000,00 145 000,00 145 000,00

           
TOTAL 229 847,53 0,00 289 004,67 289 004,67 289 004,67

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 289 004,67

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

115 752,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 115 752,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 115 752,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

114 095,53   144 004,67 144 004,67 144 004,67

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

114 095,53   144 004,67 144 004,67 144 004,67

           
TOTAL 229 847,53 0,00 289 004,67 289 004,67 289 004,67

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 289 004,67

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

995,33

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

43 000,00 0,00 43 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   144 004,67 144 004,67

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 43 000,00 144 004,67 187 004,67

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 276 031,34

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 463 036,01

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 142 000,00   142 000,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 2 004,67 0,00 2 004,67
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   145 000,00 145 000,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 144 004,67 145 000,00 289 004,67

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 289 004,67

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 318 036,01 0,00 318 036,01

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   145 000,00 145 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 318 036,01 145 000,00 463 036,01

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 463 036,01

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 145 000,00   145 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   144 004,67 144 004,67

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 145 000,00 144 004,67 289 004,67

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 289 004,67
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 156 395,53 0,00 0,00 187 004,67 187 004,67 0,00 187 004,67 187 004,67

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

42 300,00 0,00   43 000,00 43 000,00   43 000,00 43 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 42 300,00 0,00 0,00 43 000,00 43 000,00 0,00 43 000,00 43 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 42 300,00 0,00 0,00 43 000,00 43 000,00 0,00 43 000,00 43 000,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

114 095,53     144 004,67 144 004,67   144 004,67 144 004,67

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 114 095,53     144 004,67 144 004,67   144 004,67 144 004,67

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 276 031,34

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 463 036,01

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 483 839,09 0,00 463 036,01 463 036,01 463 036,01
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
368 087,09 0,00 318 036,01 318 036,01 318 036,01

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 368 087,09 0,00 318 036,01 318 036,01 318 036,01

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 368 087,09 0,00 318 036,01 318 036,01 318 036,01

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 115 752,00   145 000,00 145 000,00 145 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 115 752,00   145 000,00 145 000,00 145 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 463 036,01

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 156 395,53 0,00 0,00 187 004,67 187 004,67 0,00 187 004,67 187 004,67

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

42 300,00 0,00   43 000,00 43 000,00   43 000,00 43 000,00

1641 Emprunts en euros 42 300,00 0,00 43 000,00 43 000,00 43 000,00 43 000,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 42 300,00 0,00 0,00 43 000,00 43 000,00 0,00 43 000,00 43 000,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 42 300,00 0,00 0,00 43 000,00 43 000,00 0,00 43 000,00 43 000,00
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
114 095,53     144 004,67 144 004,67   144 004,67 144 004,67
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Charges transférées (7) 114 095,53     144 004,67 144 004,67   144 004,67 144 004,67

3555 Terrains aménagés 114 095,53 144 004,67 144 004,67 144 004,67 144 004,67
041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 114 095,53     144 004,67 144 004,67   144 004,67 144 004,67

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 483 839,09 0,00 463 036,01 463 036,01 463 036,01

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13461 Dot. équip.territoires ruraux non transf 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 368 087,09 0,00 318 036,01 318 036,01 318 036,01

1641 Emprunts en euros 368 087,09 0,00 318 036,01 318 036,01 318 036,01
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 368 087,09 0,00 318 036,01 318 036,01 318 036,01

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 368 087,09 0,00 318 036,01 318 036,01 318 036,01

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 115 752,00   145 000,00 145 000,00 145 000,00

3555 Terrains aménagés 115 752,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 115 752,00   145 000,00 145 000,00 145 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).
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(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 229 847,53 0,00 0,00 289 004,67 289 004,67 0,00 289 004,67 289 004,67

011 Charges à caractère général (3) 111 500,00 0,00 0,00 142 000,00 142 000,00 0,00 142 000,00 142 000,00
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 111 500,00 0,00 0,00 142 000,00 142 000,00 0,00 142 000,00 142 000,00

66 Charges financières 2 595,53 0,00   2 004,67 2 004,67   2 004,67 2 004,67

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 2 595,53 0,00 0,00 2 004,67 2 004,67   2 004,67 2 004,67

Total des dépenses réelles 114 095,53 0,00 0,00 144 004,67 144 004,67 0,00 144 004,67 144 004,67

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

115 752,00     145 000,00 145 000,00   145 000,00 145 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 115 752,00     145 000,00 145 000,00   145 000,00 145 000,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 289 004,67

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 229 847,53 0,00 289 004,67 289 004,67 289 004,67

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 115 752,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 115 752,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 115 752,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 114 095,53   144 004,67 144 004,67 144 004,67

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 114 095,53   144 004,67 144 004,67 144 004,67

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 289 004,67

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 229 847,53 0,00 0,00 289 004,67 289 004,67 0,00 289 004,67 289 004,67

011 Charges à caractère général (4) 111 500,00 0,00 0,00 142 000,00 142 000,00 0,00 142 000,00 142 000,00

6045 Achats études et prestations de
services

10 000,00 0,00 120 000,00 120 000,00 0,00 120 000,00 120 000,00

605 Achats de matériel, équip. et travaux 101 500,00 0,00 22 000,00 22 000,00 0,00 22 000,00 22 000,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 111 500,00 0,00 0,00 142 000,00 142 000,00 0,00 142 000,00 142 000,00

66 Charges financières 2 595,53 0,00   2 004,67 2 004,67   2 004,67 2 004,67

66111 Intérêts réglés à l'échéance 2 500,00 0,00 2 300,00 2 300,00 2 300,00 2 300,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 95,53 0,00 -295,33 -295,33 -295,33 -295,33

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 2 595,53 0,00 0,00 2 004,67 2 004,67   2 004,67 2 004,67

Total des dépenses réelles 114 095,53 0,00 0,00 144 004,67 144 004,67 0,00 144 004,67 144 004,67

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

115 752,00     145 000,00 145 000,00   145 000,00 145 000,00

71355 Variat° stocks terrains aménagés 115 752,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 115 752,00     145 000,00 145 000,00   145 000,00 145 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 1 815,87  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 2 111,20  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -295,33  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 229 847,53 0,00 289 004,67 289 004,67 289 004,67

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 115 752,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00

7015 Ventes de terrains aménagés 115 752,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748371 DETR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 115 752,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 115 752,00 0,00 145 000,00 145 000,00 145 000,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 114 095,53   144 004,67 144 004,67 144 004,67

71355 Variat° stocks terrains aménagés 114 095,53 144 004,67 144 004,67 144 004,67

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 114 095,53   144 004,67 144 004,67 144 004,67

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

        430 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         430 000,00                  
51/08813034 BANQUE POPULAIRE 11/12/2019 03/01/2020 03/01/2021 430 000,00 F 0,700 0,000 EUR A P  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         430 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

  0,00   304 134,58         42 543,88 2 128,94 0,00 1 815,87

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   304 134,58         42 543,88 2 128,94 0,00 1 815,87

51/08813034 N 0,00 A-1 304 134,58 6,00 F 0,700 42 543,88 2 128,94 0,00 1 815,87

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   304 134,58         42 543,88 2 128,94 0,00 1 815,87
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(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget ZAE Ausson Ponlat - BP - 2024

Page 43

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 304 134,58 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 0,00 0,00  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00
8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés      

  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 145 000,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-276 031,34 -276 031,34

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

43 000,00 43 000,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

0,00 0,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

-43 000,00 -43 000,00

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

43 000,00 I 43 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 43 000,00 43 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 43 000,00 43 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 140
Nombre de membres présents : 95
Nombre de suffrages exprimés : 122
VOTES :

Pour : 122
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 28/03/2024

 
 

Présenté par La Présidente (1),
A Villeneuve deRivière, le 11/04/2024
 
 
Délibéré par l’assemblée Conseil Communautaire(2), réunie en session ordinaire
A Villeneuve de Rivière, le 11/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante Conseil Communautaire (2),(3).

 
.

ADOUE Jérôme

AGNES Jean-François

ALBENQUE Jacques

ALVIN Philippe

AMIEL Gabriel

ANE Serge

ANTUNES Arminda

ARSEGUET Jean-Claude

ATHIEL Hervé

BARRAU Yves-Pierre

BARUTAUT Alain

BATMALE Lionel

BEAUSOR Francis

BERREBI Véronique

BIASON Valentin

BITEAU Marie-Pierre

BOSC Pierre

BOUAS Thierry

BOUBE Patrick

BOUBEE Alain
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

BOUBEE Evelyne

BOUZIGUES Denis

BOYER Raymond

BRILLAUD Philippe

BRINI Bouziane

BRIOL Laurent

BRUMAS Catherine

CAMPO-CASTILLO Benoît

CAPERAN-LORENZI Geneviève

CAPOMASI Michel

CASTERAN Philippe

CASTETS David

CASTEX Jean-Bernard

CAUBET Fabienne

CAZAUX Jean-François

CAZES Josette

CHAINET Julien

CLARENS Gilles

CORTINAS Lucienne

COUMES Pascal

CRESPIN Damien

DAMIENS Gérald

DANGLA Jean-Paul

DARNISE Laurence

DASQUE Jean-Charles

DAVAND Sébastien

DAVEZAC Alain

DEMARCHI Josiane

DUCLOS Jean-Pierre
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

DUCLOS Jean-Yves

DUCLOS Robert

DUMOULIN Maryse

DUPRAT Michel

DUPUY David

DUPUY Jérôme

DURROUX Jean-Claude

De GAULEJAC Michel

ENEL Catherine

FABARON Bernard

FARRE Régis

FAUVERNIER Annabelle

FERRERE Jean

FINI Laura

FOIX Jean-François

FONTANEAU Marie-Hélène

FORTASSIN Jean-Pierre

FOURMENT Henri

FOURTIES Gilles

FRECHOU Alain

GASPARD Joseph

GASTO Marlène

GASTOOUSTRIC Magali

GAUTHIER Chrystelle

GILLY Martine

GUILLERMIN Joël

HERY Patrick

HEUILLET Eric

IMBERT Frédéric
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

ISASI Manuel

LACOUZATTE Didier

LACROIX Julien

LAFFORGUE Jean-Claude

LAGRANGE Philippe

LASSERRE Jean-Claude

LAURENTIES-BARRERE Céline

LEFRANC Gérard

LOSEGO Jean-Michel

LOUBEYRE Guy

LOUIS Yves

MALET Bernard

MALET Béatrice

MANAVIT Laurent

MANENT-MANENT Jean-Paul

MASSARIN André

MEDOUS Joëlle

MILLET Chantal

MIQUEL Daniel

MIQUEL Eric

MONFERRAN Michel

NADALET Marie

NAVARRE Annie

NICOLAS Virginie

NOGUES Lydie

PASSAMENT Alain

PINET Alain
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

dans la présentation croisée, la rubrique fonctionnelle 01 – Opérations non ventilables comprend les impôts et taxes non affectés, les dotations et participations,

la dette et les opérations financières, les opérations patrimoniales en investissement, les frais de fonctionnement des groupes d’élus en fonctionnement ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(1) A utiliser également par les collectivités de moins de 3500 habitants qui mobiliseraient des AP-AE régies par l’article L.5217-10-7 du CGCT après avoir adopté un

règlement budgétaire et financier conformément à l’article L. 5217-10-9. Si la collectivité opte pour ce régime, la collectivité ne renseigne pas les annexes C2.1 et C2.2 de la

partie IV « Annexes ». Les projets de dotations d’AP-AE inscrits sur les annexes B1 et B2 de la partie II apparaissent alors dans les états de la partie III « Vote du budget »,

sinon les montants dans les champs AP-AE sont par convention de 0.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et

d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale 44 100

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 3,92
2 Recettes réelles de fonctionnement / population 1,36
3 Dépenses d’équipement brut / population 0,00
4 Encours de dette / population (2) (3) 0
5 DGF / population 0,00
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 0,00 %
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 309,16 %
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 0,00 %
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 0,00 %
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 0 %

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1  janvier N.er

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante décide de voter le présent budget :

-        au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-        au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-        sans (2) vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » ;
-        avec (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en fonctionnement et en investissement sans vote formel pour les
chapitres « opération d’équipement ».
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
               - Fonctionnement : 7.5 %
               - Investissement : 7.5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement de
chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif (6).
 

 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du …

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 197 048,46 92 629,14 -82 092,22 A1 -186 511,54
Investissement 104 419,32 0,00 (3) -111 570,92 A2 -215 990,24
Fonctionnement 92 629,14 92 629,14 (4) 29 478,70 A3 29 478,70

 
 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00
Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 -186 511,54  
  Investissement A2 + B2 -215 990,24  
  Fonctionnement A3 + B3 29 478,70  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00
018 RSA 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00
011 Charges à caractère général (4) 0,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (4) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

65 Autres charges de gestion courante (4) 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

018 RSA 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (5) 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 0,00

73 Impôts et taxes 0,00

731 Fiscalité locale 0,00

74 Dotations et participations (4) 0,00

75 Autres produits de gestion courante (4) 0,00

013 Atténuations de charges (4) 0,00

016 APA 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits spécifiques (4) 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote

du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité

des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la

comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée délibérante.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 185 495,82 401 486,06

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
215 990,24

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
401 486,06

 
401 486,06

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 232 995,82 232 995,82

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
232 995,82

 
232 995,82

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 634 481,88 634 481,88

 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.
(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 020 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

TOTAL 0,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 022 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le

204) (y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (y

compris opérations) (3) (8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (y compris

opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation (y compris opérations) (3)

(4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

(y compris opérations) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 12 000,00 0,00 12 500,00 12 500,00 12 500,00

18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 12 000,00 0,00 12 500,00 12 500,00 12 500,00

45… Chapitres d’opérations pour compte

de tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 12 000,00 0,00 12 500,00 12 500,00 12 500,00

           
040 Opérations ordre transf. entre

sections (7)

164 940,23   143 517,12 172 995,82 172 995,82

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre

d’investissement

164 940,23   143 517,12 172 995,82 172 995,82

           
TOTAL 176 940,23 0,00 156 017,12 185 495,82 185 495,82

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 215 990,24

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 401 486,06

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(8) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT C1

 
RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (sauf

le 138) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (4) 229 032,45 0,00 312 007,36 341 486,06 341 486,06

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (13) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 229 032,45 0,00 312 007,36 341 486,06 341 486,06

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. (3) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Chapitres d’opérations pour le compte de

tiers (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 229 032,45 0,00 312 007,36 341 486,06 341 486,06

           
021 Virement de la section de

fonctionnement (10)

0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre

sections (10) (11)

59 478,70   60 000,00 60 000,00 60 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 59 478,70   60 000,00 60 000,00 60 000,00

           
TOTAL 288 511,15 0,00 372 007,36 401 486,06 401 486,06

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 401 486,06

 

Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à

l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de

fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux

investissements de la collectivité.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DÉGAGÉ PAR

LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (12)
-112 995,82

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Sauf 165, 166 et 16449.

(5) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(6) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(7) Le compte 138 n’est pas un chapitre mais une subdivision du chapitre 13.

(8) A servir uniquement lorsque la collectivité effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée.

(9) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(10) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041.

(11) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et
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réglementaires applicables.

(12) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

(13) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

011 Charges à caractère général (3) 164 235,00 0,00 172 478,70 172 478,70 172 478,70

012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 164 235,00 0,00 172 478,70 172 478,70 172 478,70

66 Charges financières 705,23 0,00 517,12 517,12 517,12

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de

fonctionnement

164 940,23 0,00 172 995,82 172 995,82 172 995,82

           
023 Virement à la section

d'investissement (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

59 478,70   60 000,00 60 000,00 60 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de

fonctionnement

59 478,70   60 000,00 60 000,00 60 000,00

           
TOTAL 224 418,93 0,00 232 995,82 232 995,82 232 995,82

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 232 995,82

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER – SECTION DE FONCTIONNEMENT C2

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé

Pour mémoire,

budget

précédent (1)

Restes à réaliser

N-1

Propositions

nouvelles (2)

Vote de

l'assemblée

TOTAL

(= RAR + vote)

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes

diverses

30 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

73 Impôts et taxes (sauf le 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante (3)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 30 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (3)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 30 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

           
042 Opérations ordre transf. entre

sections (4) (5)

164 940,23   143 517,12 172 995,82 172 995,82

043 Opérations ordre intérieur de la

section (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de

fonctionnement

164 940,23   143 517,12 172 995,82 172 995,82

           
TOTAL 194 940,23 0,00 203 517,12 232 995,82 232 995,82

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 232 995,82

 

Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)

-112 995,82

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l’excédent

des recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à

financer le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la

collectivité.

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Proposition formulée par le président pour l’exercice N.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DF 043 = RF 043.

(5) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

applicables.

(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES D1

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (3) 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

12 500,00 0,00 12 500,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (7) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (3) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (3) (5) (10) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (3) (5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (3) (5) (8) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (3) (sauf 2324) (5) 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   172 995,82 172 995,82

198 Neutralisation des amortissements   0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

Dépenses d’investissement – Total 12 500,00 172 995,82 185 495,82

  +

D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 215 990,24

  =

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 401 486,06

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général (9) 172 478,70   172 478,70

012 Charges de personnel et frais assimilés (9) 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf
6586) (9)

0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00   0,00

66 Charges financières 517,12 0,00 517,12
67 Charges spécifiques (9) 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions (9) 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage)   60 000,00 60 000,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 172 995,82 60 000,00 232 995,82

  +

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 232 995,82

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors dépenses imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Hors chapitres opérations.
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(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(8) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(9) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES D2

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT (y compris RAR)
INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (reçues) (3) 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 341 486,06 0,00 341 486,06

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) (6) 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf le 204) (3) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (3) (9) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (3) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (3) (7) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours(sauf 2324) (3) 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières (3) 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciations des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciation des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

3… Stocks et en-cours   60 000,00 60 000,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Dépréciation des comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Dépréciation des comptes financiers (4)   0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement   0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

Recettes d’investissement – Total 341 486,06 60 000,00 401 486,06

  +

R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  +

R 1068 AFFECTATION DU RESULTAT 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 401 486,06

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT (y compris RAR)
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges (8) 0,00   0,00

016 APA 0,00   0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks   0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 60 000,00   60 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   172 995,82 172 995,82

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00   0,00

731 Fiscalité locale 0,00   0,00

74 Dotations et participations (8) 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante (8) 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (8) 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions (8) 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 60 000,00 172 995,82 232 995,82

  +

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

  =

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 232 995,82
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir la liste des opérations d’ordre de l’instruction budgétaire et comptable M. 57.

(3) Hors recettes imputées au chapitre 018.

(4) Ces chapitres ne sont à renseigner que si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail en IV-B5).

(6) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait une dotation initiale au profit d’un service public doté de la seule autonomie financière.

(7) A utiliser uniquement dans le cas où la collectivité effectuerait des dépenses sur des biens affectés.

(8) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 
DEPENSES

Chapitre Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AP

Pour
information,

dépenses
gérées hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II
TOTAL 176 940,23 0,00 0,00 156 017,12 185 495,82 0,00 185 495,82 185 495,82

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf
1688 non budgétaire)

12 000,00 0,00   12 500,00 12 500,00   12 500,00 12 500,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues (dans le cadre

d’une AP)
    0,00          

Total des dépenses financières 12 000,00 0,00 0,00 12 500,00 12 500,00 0,00 12 500,00 12 500,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de
tiers (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 12 000,00 0,00 0,00 12 500,00 12 500,00 0,00 12 500,00 12 500,00

040 Opérations ordre transf. entre
sections (5) (6)

164 940,23     143 517,12 172 995,82   172 995,82 172 995,82

041  Opérations patrimoniales (7) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 164 940,23     143 517,12 172 995,82   172 995,82 172 995,82

       
  D001 Solde d’exécution négatif reporté ou anticipé (8) 215 990,24

       
  Total des dépenses d’investissement cumulées 401 486,06

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.
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(3) Voir l’état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(4) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(5) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 040 = RF 042

(6) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(7) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(8) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 
RECETTES

Chapitre Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1
 
 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
 
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 288 511,15 0,00 372 007,36 401 486,06 401 486,06
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 16449, 165,

166 et 1688 non budgétaire)
229 032,45 0,00 312 007,36 341 486,06 341 486,06

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (9) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes d’équipement 229 032,45 0,00 312 007,36 341 486,06 341 486,06

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et

166)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 229 032,45 0,00 312 007,36 341 486,06 341 486,06

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 59 478,70   60 000,00 60 000,00 60 000,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 59 478,70   60 000,00 60 000,00 60 000,00

             
R001 Solde d’exécution positif reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Affectation au compte 1068 (8) 0,00

             
Total des recettes d’investissement cumulées 401 486,06

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Voir l’état IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041

(7) Le solde d’exécution reporté est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée délibérante. Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des

résultats).

(8) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE A1

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II
TOTAL 176 940,23 0,00 0,00 156 017,12 185 495,82 0,00 185 495,82 185 495,82

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles (sauf 204)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement
versées (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf
2324)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations
d’équipement (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et
réserves

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (sauf le 1688 non
budgétaire)

12 000,00 0,00   12 500,00 12 500,00   12 500,00 12 500,00

1641 Emprunts en euros 12 000,00 0,00 12 500,00 12 500,00 12 500,00 12 500,00
18 Cpte de liaison : affectation

(BA,régie)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

26 Participations et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues (dans le
cadre d’une AP)

    0,00          

Total des dépenses financières 12 000,00 0,00 0,00 12 500,00 12 500,00 0,00 12 500,00 12 500,00

45… Opérations pour compte de
tiers (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles 12 000,00 0,00 0,00 12 500,00 12 500,00 0,00 12 500,00 12 500,00
040 Opérations ordre transf. entre

sections (6)
164 940,23     143 517,12 172 995,82   172 995,82 172 995,82
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Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 

II

Pour information
Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour information
Crédits gérés

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 
 

III = I + II

  Reprise sur autofinancement
antérieur

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

  Charges transférées (7) 164 940,23     143 517,12 172 995,82   172 995,82 172 995,82

3555 Terrains aménagés 164 940,23 143 517,12 172 995,82 172 995,82 172 995,82
041 Opérations patrimoniales (8) 0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 164 940,23     143 517,12 172 995,82   172 995,82 172 995,82

 

(1) Détailler les articles conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Voir état III-A2.1 pour le détail des opérations d’équipement.

(5) Il y a autant de ligne que d’opération pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 040 = RF 042).

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(8) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre (DI 041 = RI 041).

(9) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.1

 
Vue d’ensemble des chapitres des opérations d’équipement

N°
Opération

Libellé de l’opération N° AP
(1)

Pour mémoire
réalisations
cumulées au

01/01/N

RAR N-1 Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AP

Pour
information

Crédits gérés
hors AP

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Colonne à renseigner uniquement lorsque l’opération d’équipement est afférente à une AP.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES OPERATIONS D’EQUIPEMENT A2.3

Cet état ne contient pas d'information.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE A3

 

Chap. / art. (1) Pour mémoire,
budget précédent (2)

RAR N-1
 
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
 

II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

TOTAL 288 511,15 0,00 372 007,36 401 486,06 401 486,06

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688 non budgétaire) (3) 229 032,45 0,00 312 007,36 341 486,06 341 486,06

1641 Emprunts en euros 229 032,45 0,00 312 007,36 341 486,06 341 486,06
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (4) (10) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324) (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 229 032,45 0,00 312 007,36 341 486,06 341 486,06

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (16449, 165 et 166) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 229 032,45 0,00 312 007,36 341 486,06 341 486,06

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (6) (7) (8) 59 478,70   60 000,00 60 000,00 60 000,00

3555 Terrains aménagés 59 478,70 60 000,00 60 000,00 60 000,00
041  Opérations patrimoniales (9) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 59 478,70   60 000,00 60 000,00 60 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Sauf 165, 166 et 16449.

(4) Exceptionnellement, les comptes 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(5) Voir l’annexe IV-B5 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RI 040 = DF 042

(7) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).DI 041 = RI 041
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(10) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 
DEPENSES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information,

dépenses
gérées dans le
cadre d’une AE

Pour
information,

dépenses
gérées hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 224 418,93 0,00 0,00 232 995,82 232 995,82 0,00 232 995,82 232 995,82

011 Charges à caractère général (3) 164 235,00 0,00 0,00 172 478,70 172 478,70 0,00 172 478,70 172 478,70
012 Charges de personnel et frais

assimilés (3)
0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
65 Autres charges de gestion

courante (sauf 6586) (3)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 164 235,00 0,00 0,00 172 478,70 172 478,70 0,00 172 478,70 172 478,70

66 Charges financières 705,23 0,00   517,12 517,12   517,12 517,12

67 Charges spécifiques (3) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (3)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des dépenses financières 705,23 0,00 0,00 517,12 517,12   517,12 517,12

Total des dépenses réelles 164 940,23 0,00 0,00 172 995,82 172 995,82 0,00 172 995,82 172 995,82

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (4)

59 478,70     60 000,00 60 000,00   60 000,00 60 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 59 478,70     60 000,00 60 000,00   60 000,00 60 000,00

       
D002 Résultat reporté ou anticipé (5) 0,00

       
Total des dépenses de fonctionnement cumulées 232 995,82

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.
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(3) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables. 

(5) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE B

 
RECETTES

Chap. Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (1)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II
TOTAL 194 940,23 0,00 203 517,12 232 995,82 232 995,82

013 Atténuations de charges (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 30 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
75 Autres produits de gestion courante (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes de gestion des services 30 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (2) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes réelles 30 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
042 Opérations ordre transf. entre sections (3) (4) (5) 164 940,23   143 517,12 172 995,82 172 995,82

043 Opérations ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 164 940,23   143 517,12 172 995,82 172 995,82

             
R002 Résultat reporté ou anticipé (7) 0,00

             
Total des recettes de fonctionnement cumulées 232 995,82

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre ( ).RF 042 = DI 040

(4) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(7) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES – DETAIL PAR ARTICLE B1

 

Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

TOTAL 224 418,93 0,00 0,00 232 995,82 232 995,82 0,00 232 995,82 232 995,82

011 Charges à caractère général (4) 164 235,00 0,00 0,00 172 478,70 172 478,70 0,00 172 478,70 172 478,70

6015 Terrains à aménager 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6045 Achats études et prestations de
services

154 042,00 0,00 139 478,70 139 478,70 0,00 139 478,70 139 478,70

605 Achats de matériel, équip. et travaux 10 193,00 0,00 33 000,00 33 000,00 0,00 33 000,00 33 000,00

62268 Autres honoraires, conseils 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

63512 Taxes foncières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel et frais
assimilés (4) (5)

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion
courante (sauf le 6586) (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

6586 Frais fonctionnement des groupes
d'élus

0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 164 235,00 0,00 0,00 172 478,70 172 478,70 0,00 172 478,70 172 478,70

66 Charges financières 705,23 0,00   517,12 517,12   517,12 517,12

66111 Intérêts réglés à l'échéance 700,00 0,00 600,00 600,00 600,00 600,00

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 5,23 0,00 -82,88 -82,88 -82,88 -82,88

6688 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges spécifiques (4) 0,00 0,00   0,00 0,00   0,00 0,00

68 Dotations aux provisions,
dépréciations (semi-budgétaires) (4)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (dans le cadre
d’une AE)

    0,00          

Total des charges financières et spécifiques 705,23 0,00 0,00 517,12 517,12   517,12 517,12

Total des dépenses réelles 164 940,23 0,00 0,00 172 995,82 172 995,82 0,00 172 995,82 172 995,82

023 Virement à la section
d'investissement

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre
sections (6) (7) (8)

59 478,70     60 000,00 60 000,00   60 000,00 60 000,00
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Chap. / art.

(1)

Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

 
 
II

Pour
information

Crédits gérés
dans le cadre

d’une AE

Pour
information

Crédits gérés
hors AE

TOTAL
(RAR N-1 +

Vote)
 

III = I + II

71355 Variat° stocks terrains aménagés 59 478,70 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

043 Opérations ordre intérieur de la
section (7) (9)

0,00     0,00 0,00   0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre 59 478,70     60 000,00 60 000,00   60 000,00 60 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (10)
  Montant des ICNE de l’exercice 509,59  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 592,47  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -82,88  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Il s'agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également les AE modifiant un stock d'AE existant.

(4) Hors dépenses imputées aux chapitres 016 et 017.

(5) Les dépenses de frais de personnel sont exclues des autorisations d’engagement.

(6) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Cf. définitions des chapitres des opérations d’ordre (DF 042 = RI 040) (DF 043 = RF 043).

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent.

(10) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget ZA Ribero Isle en Dodon - BP - 2024

Page 37

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES – DETAIL PAR ARTICLE B2

 

Chap / art. (1) Libellé Pour mémoire,
budget

précédent (2)

RAR N-1
 
I

Propositions
nouvelles

Vote de l'assemblée
 
II

Total
(RAR N-1 + Vote)

III = I + II

TOTAL 194 940,23 0,00 203 517,12 232 995,82 232 995,82

013 Atténuations de charges (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 30 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

7015 Ventes de terrains aménagés 30 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75888 Autres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 30 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits spécifiques (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises amort., dépréciations, prov. (semi-budgétaires) (3) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles 30 000,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (4) (5) (6) 164 940,23   143 517,12 172 995,82 172 995,82

71355 Variat° stocks terrains aménagés 164 940,23 143 517,12 172 995,82 172 995,82

043 Opérations ordre intérieur de la section (4) (7) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre 164 940,23   143 517,12 172 995,82 172 995,82

 
Détail du calcul de la taxe départementale de publicité foncière pour les collectivités dites « surfiscalisées » (compte 73121) (8)

  Montant brut 0,00  
  Compensation 0,00  
  Montant net 0,00  

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (9)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.
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(2) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(3) Hors recettes imputées aux chapitres 016 et 017.

(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre (RF 042 = DI 040) (RF 043 = DF 043).

(5) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisations »).

(6) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(7) Ce chapitre est destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(8) Destiné à retracer le prélèvement de la part non départementale de la taxe.

(9) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

        120 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         120 000,00                  
71/08812676 BANQUE POPULAIRE 11/12/2019 01/01/2020 01/01/2021 120 000,00 F 0,700 0,000 EUR A P  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total) (9)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         120 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle , B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

établissements financiers (Total)

  0,00   84 874,77         11 872,71 594,12 0,00 509,59

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   84 874,77         11 872,71 594,12 0,00 509,59

71/08812676 N 0,00 A-1 84 874,77 6,00 F 0,700 11 872,71 594,12 0,00 509,59

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   84 874,77         11 872,71 594,12 0,00 509,59
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(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 84 874,77 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article   Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 0,00 0,00  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00
8017 Subvention à verser en annuité (3) 0,00 0,00 0,00
8018 Autres engagements donnés      

  Marchés de partenariat (4)   0,00 0,00

  Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

  Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

  Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

  Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.3

 
ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; B : bimestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget ZA Ribero Isle en Dodon - BP - 2024

Page 48

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.4

 
CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
   

Calcul du ratio (1)
 

Valeur en euros
 

  Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (2) A 0,00  
  Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (2) B 0,00  
  Annuité nette de la dette de l’exercice (3) C 0,00  
  Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00  
  Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A + B + C - D 0,00  
  Recettes réelles de fonctionnement II 60 000,00  
         
  Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (4) I / II 0,00  

 

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-215 990,24 -215 990,24

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

0,00 0,00

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

12 500,00 12 500,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

0,00 0,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices
antérieurs (cf. solde II)

-12 500,00 -12 500,00

 
 

 
(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

12 500,00 I 12 500,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 12 500,00 12 500,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 12 500,00 12 500,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00
10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciations des immobilisations    
31… Matières premières (et fournitures) (5)    
33… En-cours de production de biens (5)    
35… Stocks de produits (5)    
39… Dépréciation des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Dépréciation des comptes de tiers    
59… Dépréciation des comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 0,00 0,00

 
 
 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 140
Nombre de membres présents : 95
Nombre de suffrages exprimés : 122
VOTES :

Pour : 122
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 28/03/2024

 
 

Présenté par La Présidente (1),
A Villeneuve deRivière, le 11/04/2024
 
 
Délibéré par l’assemblée Conseil Communautaire(2), réunie en session ordinaire
A Villeneuve de Rivière, le 11/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante Conseil Communautaire (2),(3).

 
.

ADOUE Jérôme

AGNES Jean-François

ALBENQUE Jacques

ALVIN Philippe

AMIEL Gabriel

ANE Serge

ANTUNES Arminda

ARSEGUET Jean-Claude

ATHIEL Hervé

BARRAU Yves-Pierre

BARUTAUT Alain

BATMALE Lionel

BEAUSOR Francis

BERREBI Véronique

BIASON Valentin

BITEAU Marie-Pierre

BOSC Pierre

BOUAS Thierry

BOUBE Patrick

BOUBEE Alain
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

BOUBEE Evelyne

BOUZIGUES Denis

BOYER Raymond

BRILLAUD Philippe

BRINI Bouziane

BRIOL Laurent

BRUMAS Catherine

CAMPO-CASTILLO Benoît

CAPERAN-LORENZI Geneviève

CAPOMASI Michel

CASTERAN Philippe

CASTETS David

CASTEX Jean-Bernard

CAUBET Fabienne

CAZAUX Jean-François

CAZES Josette

CHAINET Julien

CLARENS Gilles

CORTINAS Lucienne

COUMES Pascal

CRESPIN Damien

DAMIENS Gérald

DANGLA Jean-Paul

DARNISE Laurence

DASQUE Jean-Charles

DAVAND Sébastien

DAVEZAC Alain

DEMARCHI Josiane

DUCLOS Jean-Pierre
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

DUCLOS Jean-Yves

DUCLOS Robert

DUMOULIN Maryse

DUPRAT Michel

DUPUY David

DUPUY Jérôme

DURROUX Jean-Claude

De GAULEJAC Michel

ENEL Catherine

FABARON Bernard

FARRE Régis

FAUVERNIER Annabelle

FERRERE Jean

FINI Laura

FOIX Jean-François

FONTANEAU Marie-Hélène

FORTASSIN Jean-Pierre

FOURMENT Henri

FOURTIES Gilles

FRECHOU Alain

GASPARD Joseph

GASTO Marlène

GASTOOUSTRIC Magali

GAUTHIER Chrystelle

GILLY Martine

GUILLERMIN Joël

HERY Patrick

HEUILLET Eric

IMBERT Frédéric
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

ISASI Manuel

LACOUZATTE Didier

LACROIX Julien

LAFFORGUE Jean-Claude

LAGRANGE Philippe

LASSERRE Jean-Claude

LAURENTIES-BARRERE Céline

LEFRANC Gérard

LOSEGO Jean-Michel

LOUBEYRE Guy

LOUIS Yves

MALET Bernard

MALET Béatrice

MANAVIT Laurent

MANENT-MANENT Jean-Paul

MASSARIN André

MEDOUS Joëlle

MILLET Chantal

MIQUEL Daniel

MIQUEL Eric

MONFERRAN Michel

NADALET Marie

NAVARRE Annie

NICOLAS Virginie

NOGUES Lydie

PASSAMENT Alain

PINET Alain

PITOUT Daniel

PLANTE Thierry
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

POUZOL Thierry

PRIAULT Françoise

PUYMEGE Vincent

RAMOS Jacqueline

RAULET Isabelle

RENON Jean-Louis

REY Monique

RICOUL Céline

RIERA Evelyne

ROUEDE Elisabeth

SABATHE Daniel

SAFORCADA Pierre

SALLES Thierry

SANSONETTO Evelyne

SANTAMARIA Christine

SARRAQUIGNE Denis

SIOUTAC Gilbert

SOLLE Mathieu

SORS Camille

SOUPENE Daniel

SOUYRI Jean-Luc

SUBRA Émilie

SUSPENE Nicolas

TARISSAN Martine

TESSER Christian

TOUBERT Thierry

TOULON Maryse

TREINQUE Didier

VERDIER Nadine
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

VIGNEAUX Laure

VIGNES Philippe

VOUGNY Claire

WELTER Lionel

 
 
Certifié exécutoire par La Présidente (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

395 146,35 208 944,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

186 202,35

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
395 146,35

 
395 146,35

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

666 960,18 441 846,35

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

225 113,83

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
666 960,18

 
666 960,18

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 062 106,53

 
1 062 106,53

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 69 714,05 0,00 40 300,00 40 300,00 40 300,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 69 714,05 0,00 40 300,00 40 300,00 40 300,00

66 Charges financières 14 000,00 0,00 13 000,00 13 000,00 13 000,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 83 714,05 0,00 53 300,00 53 300,00 53 300,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 40 000,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 533 044,15   341 846,35 341 846,35 341 846,35

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 573 044,15   341 846,35 341 846,35 341 846,35

TOTAL 656 758,20 0,00 395 146,35 395 146,35 395 146,35

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 395 146,35

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 12 612,00 0,00 13 056,00 13 056,00 13 056,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 116 574,94 0,00 160 888,00 160 888,00 160 888,00

Total des recettes de gestion des services 129 186,94 0,00 173 944,00 173 944,00 173 944,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 399 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 528 186,94 0,00 173 944,00 173 944,00 173 944,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 28 878,00   35 000,00 35 000,00 35 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 28 878,00   35 000,00 35 000,00 35 000,00

TOTAL 557 064,94 0,00 208 944,00 208 944,00 208 944,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 186 202,35

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 395 146,35

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
306 846,35

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget Bâtiments Productifs de Revenus - BP - 2024

Page 7

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00

21 Immobilisations corporelles 879 005,00 0,00 504 760,18 504 760,18 504 760,18

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 879 005,00 0,00 564 760,18 564 760,18 564 760,18

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 68 920,00 0,00 67 200,00 67 200,00 67 200,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 68 920,00 0,00 67 200,00 67 200,00 67 200,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 947 925,00 0,00 631 960,18 631 960,18 631 960,18

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 28 878,00   35 000,00 35 000,00 35 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 28 878,00   35 000,00 35 000,00 35 000,00

TOTAL 976 803,00 0,00 666 960,18 666 960,18 666 960,18

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 666 960,18

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

402 785,31 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

402 785,31 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

402 785,31 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

40 000,00   0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

533 044,15   341 846,35 341 846,35 341 846,35

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

573 044,15   341 846,35 341 846,35 341 846,35

TOTAL 975 829,46 0,00 441 846,35 441 846,35 441 846,35

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 225 113,83

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 666 960,18

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
306 846,35

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 40 300,00   40 300,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 13 000,00 0,00 13 000,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 341 846,35 341 846,35
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 53 300,00 341 846,35 395 146,35

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 395 146,35

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 35 000,00 35 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

67 200,00 0,00 67 200,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 60 000,00 0,00 60 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 504 760,18 0,00 504 760,18
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 631 960,18 35 000,00 666 960,18

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 666 960,18

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 13 056,00   13 056,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 160 888,00   160 888,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 35 000,00 35 000,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 173 944,00 35 000,00 208 944,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 186 202,35

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 395 146,35

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 100 000,00 0,00 100 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   341 846,35 341 846,35

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 100 000,00 341 846,35 441 846,35

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 225 113,83

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 666 960,18
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 69 714,05 40 300,00 40 300,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 112,05 2 000,00 2 000,00
6068 Autres matières et fournitures 500,00 5 000,00 5 000,00
6135 Locations mobilières 0,00 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 1 500,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 21 490,00 29 300,00 29 300,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 3 600,00 4 000,00 4 000,00
6226 Honoraires 6 050,00 0,00 0,00
6228 Divers 0,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 0,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 9 962,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 25 500,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

69 714,05 40 300,00 40 300,00

66 Charges financières (b) (8) 14 000,00 13 000,00 13 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 13 000,00 12 000,00 12 000,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

83 714,05 53 300,00 53 300,00

023 Virement à la section d'investissement 40 000,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 533 044,15 341 846,35 341 846,35

675 Valeur comptable éléments d'actif cédés 424 948,15 0,00 0,00
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 108 096,00 331 346,35 331 346,35
6817 Dot. dépréc. actifs circulants 0,00 10 500,00 10 500,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

573 044,15 341 846,35 341 846,35

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 573 044,15 341 846,35 341 846,35

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

656 758,20 395 146,35 395 146,35

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 395 146,35

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 6 770,01  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 5 770,01  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 1 000,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et M. 43.
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(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget Bâtiments Productifs de Revenus - BP - 2024

Page 14

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 12 612,00 13 056,00 13 056,00

70878 Remb. frais par des tiers 12 612,00 13 056,00 13 056,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 116 574,94 160 888,00 160 888,00

752 Revenus des immeubles 116 574,94 160 888,00 160 888,00
7588 Autres 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

129 186,94 173 944,00 173 944,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 399 000,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00
775 Produits cessions d'éléments d'actif 399 000,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

528 186,94 173 944,00 173 944,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 28 878,00 35 000,00 35 000,00

7588 Autres 0,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 28 878,00 35 000,00 35 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 28 878,00 35 000,00 35 000,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

557 064,94 208 944,00 208 944,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 186 202,35

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 395 146,35

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 60 000,00 60 000,00

2031 Frais d'études 0,00 60 000,00 60 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 879 005,00 504 760,18 504 760,18

2131 Bâtiments 879 005,00 501 750,18 501 750,18
2135 Installations générales, agencements 0,00 3 010,00 3 010,00
21731 Bâtiments (mise à dispo) 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 879 005,00 564 760,18 564 760,18

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 68 920,00 67 200,00 67 200,00

1641 Emprunts en euros 66 000,00 66 000,00 66 000,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 2 920,00 1 200,00 1 200,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 68 920,00 67 200,00 67 200,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 947 925,00 631 960,18 631 960,18

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 28 878,00 35 000,00 35 000,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 28 878,00 35 000,00 35 000,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 22 784,00 28 000,00 28 000,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 5 823,00 6 000,00 6 000,00
13918 Autres subventions d'équipement 271,00 1 000,00 1 000,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 28 878,00 35 000,00 35 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

976 803,00 666 960,18 666 960,18

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  666 960,18

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 100 000,00 100 000,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 0,00 100 000,00 100 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 402 785,31 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 402 785,31 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

2131 Bâtiments 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 402 785,31 100 000,00 100 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

1068 Autres réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 402 785,31 100 000,00 100 000,00

021 Virement de la section d'exploitation 40 000,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 533 044,15 341 846,35 341 846,35

13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 0,00 0,00 0,00

2131 Bâtiments 424 948,15 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 1 700,00 1 700,00

28131 Bâtiments 102 499,00 333 836,35 333 836,35

28135 Installations générales, agencements, .. 5 114,00 5 200,00 5 200,00

28153 Installations à caractère spécifique 483,00 510,00 510,00

28173 Constructions (mise à disposition) 0,00 500,00 500,00

28175 Matériel et outillage technique (mad) 0,00 0,00 0,00

28188 Autres 0,00 100,00 100,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 573 044,15 341 846,35 341 846,35

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 573 044,15 341 846,35 341 846,35

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

975 829,46 441 846,35 441 846,35

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 225 113,83

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 666 960,18

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget Bâtiments Productifs de Revenus - BP - 2024

Page 17

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        934 398,69                  

1641 Emprunts en euros (total)         934 398,69                  
61/MON530786EUR LA BANQUE POSTALE 23/09/2019 31/10/2019 01/02/2020 260 000,00 F 0,000 0,000 EUR T C  N A-1

62/00000092340 CREDIT AGRICOLE 02/01/2015 01/01/2020 05/01/2020 144 398,69 F 2,450 0,000 EUR T P  N A-1

63/0302257 LA BANQUE POSTALE 30/03/2014 01/01/2020 01/03/2020 95 000,00 F 3,350 0,000 EUR T C  N A-1

64/MON523083EUR LA BANQUE POSTALE 28/11/2018 12/12/2018 01/01/2020 435 000,00 F 1,460 0,000 EUR A C  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

de partenariat (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

Total général         934 398,69                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   674 304,49         65 838,43 11 149,88 0,00 5 213,04

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   674 304,49         65 838,43 11 149,88 0,00 5 213,04

61/MON530786EUR N 0,00 A-1 208 000,00 15,82 F 1,300 13 000,00 2 640,63 0,00 415,46

62/00000092340 N 0,00 A-1 92 304,49 6,01 F 2,450 13 838,43 2 134,97 0,00 453,90

63/0302257 N 0,00 A-1 55 000,00 5,41 F 3,350 10 000,00 1 716,88 0,00 121,44

64/MON523083EUR N 0,00 A-1 319 000,00 9,99 F 1,460 29 000,00 4 657,40 0,00 4 222,24

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes afférentes aux marchés de

partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   674 304,49         65 838,43 11 149,88 0,00 5 213,04

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - Budget Bâtiments Productifs de Revenus - BP - 2024

Page 21

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
4 0 0 0 0  

% de l’encours 100,01 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 674 304,49 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Bâtiments 10 01/01/2000

L Autres subventions d'équipement 15 01/01/2000

L Matériel de transports - voitures 5 16/12/2021

L autres 5 16/12/2021

L terrain nu 15 16/12/2021

L autres terrains 20 16/12/2021

L Licences, logiciels, droits similaires 2 16/12/2021

L Installations générales, agencements 20 16/12/2021

L mobilier 10 16/12/2021

L matériel de bureau 5 16/12/2021

L matériel informatique 3 16/12/2021

L Installations générales, agencements et 10 16/12/2021

L Frais d'études 5 16/12/2021

L frais de recherche et de devellopement 5 16/12/2021

L matériel industriel 0 16/12/2021

L Autres immo. corp. reçues (mise à dispo) 20 16/12/2021

L Matériel de transports - 4 16/12/2021

L autres 10 16/12/2021

L Constructions sur sol d'autrui - Install 0 16/12/2021

L autres terrains 10 16/12/2021

L Installations générales, agencements, am 10 16/12/2021

L AUTRES CONSTRUCTIONS 15 16/12/2021

L frais d'insertion 5 16/12/2021

L BAT MISE A DISPO 17 01/01/2022

L Autres immobilisations corporelles 10 08/12/2022
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1
 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

225 113,83 225 113,83

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice
N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

225 113,83 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 (C) 0,00 0,00

Solde de la section investissement de
l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

225 113,83 0,00

Disponibilité de ressources propres
des exercices antérieurs (Solde II = C
+ Solde I)
Solde positif : ressources disponibles
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources
propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

225 113,83 0,00

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

101 000,00 101 000,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

341 846,35 341 846,35

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

240 846,35 240 846,35

 
 
 

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

101 000,00 I 101 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 66 000,00 66 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 66 000,00 66 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 35 000,00 35 000,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 35 000,00 35 000,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 341 846,35 III 341 846,35

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 341 846,35 341 846,35

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 1 700,00 1 700,00
28131 Bâtiments 333 836,35 333 836,35
28135 Installations générales, agencements, .. 5 200,00 5 200,00
28153 Installations à caractère spécifique 510,00 510,00
28173 Constructions (mise à disposition) 500,00 500,00
28175 Matériel et outillage technique (mad) 0,00 0,00
28188 Autres 100,00 100,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 173 944,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 140
Nombre de membres présents : 95
Nombre de suffrages exprimés : 122
VOTES :

Pour : 122
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 28/03/2024

 
 

Présenté par (1) La Présidente,
A Villeneuve deRivière le 11/04/2024
(1) La Présidente,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Villeneuve de Rivière, le 11/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

ADOUE Jérôme

AGNES Jean-François

ALBENQUE Jacques

ALVIN Philippe

AMIEL Gabriel

ANE Serge

ANTUNES Arminda

ARSEGUET Jean-Claude

ATHIEL Hervé

BARRAU Yves-Pierre

BARUTAUT Alain

BATMALE Lionel

BEAUSOR Francis

BERREBI Véronique

BIASON Valentin

BITEAU Marie-Pierre

BOSC Pierre

BOUAS Thierry

BOUBE Patrick

BOUBEE Alain

BOUBEE Evelyne
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

BOUZIGUES Denis

BOYER Raymond

BRILLAUD Philippe

BRINI Bouziane

BRIOL Laurent

BRUMAS Catherine

CAMPO-CASTILLO Benoît

CAPERAN-LORENZI Geneviève

CAPOMASI Michel

CASTERAN Philippe

CASTETS David

CASTEX Jean-Bernard

CAUBET Fabienne

CAZAUX Jean-François

CAZES Josette

CHAINET Julien

CLARENS Gilles

CORTINAS Lucienne

COUMES Pascal

CRESPIN Damien

DAMIENS Gérald

DANGLA Jean-Paul

DARNISE Laurence

DASQUE Jean-Charles

DAVAND Sébastien

DAVEZAC Alain

DEMARCHI Josiane

DUCLOS Jean-Pierre

DUCLOS Jean-Yves
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

DUCLOS Robert

DUMOULIN Maryse

DUPRAT Michel

DUPUY David

DUPUY Jérôme

DURROUX Jean-Claude

De GAULEJAC Michel

ENEL Catherine

FABARON Bernard

FARRE Régis

FAUVERNIER Annabelle

FERRERE Jean

FINI Laura

FOIX Jean-François

FONTANEAU Marie-Hélène

FORTASSIN Jean-Pierre

FOURMENT Henri

FOURTIES Gilles

FRECHOU Alain

GASPARD Joseph

GASTO Marlène

GASTOOUSTRIC Magali

GAUTHIER Chrystelle

GILLY Martine

GUILLERMIN Joël

HERY Patrick

HEUILLET Eric

IMBERT Frédéric

ISASI Manuel
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

LACOUZATTE Didier

LACROIX Julien

LAFFORGUE Jean-Claude

LAGRANGE Philippe

LASSERRE Jean-Claude

LAURENTIES-BARRERE Céline

LEFRANC Gérard

LOSEGO Jean-Michel

LOUBEYRE Guy

LOUIS Yves

MALET Bernard

MALET Béatrice

MANAVIT Laurent

MANENT-MANENT Jean-Paul

MASSARIN André

MEDOUS Joëlle

MILLET Chantal

MIQUEL Daniel

MIQUEL Eric

MONFERRAN Michel

NADALET Marie

NAVARRE Annie

NICOLAS Virginie

NOGUES Lydie

PASSAMENT Alain

PINET Alain

PITOUT Daniel

PLANTE Thierry

POUZOL Thierry
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

PRIAULT Françoise

PUYMEGE Vincent

RAMOS Jacqueline

RAULET Isabelle

RENON Jean-Louis

REY Monique

RICOUL Céline

RIERA Evelyne

ROUEDE Elisabeth

SABATHE Daniel

SAFORCADA Pierre

SALLES Thierry

SANSONETTO Evelyne

SANTAMARIA Christine

SARRAQUIGNE Denis

SIOUTAC Gilbert

SOLLE Mathieu

SORS Camille

SOUPENE Daniel

SOUYRI Jean-Luc

SUBRA Émilie

SUSPENE Nicolas

TARISSAN Martine

TESSER Christian

TOUBERT Thierry

TOULON Maryse

TREINQUE Didier

VERDIER Nadine

VIGNEAUX Laure
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

VIGNES Philippe

VOUGNY Claire

WELTER Lionel

 
 
Certifié exécutoire par (1) La Présidente, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : Conseil Communautaire.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20007264300154

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

EPCI C.C Coeur & Coteaux du Comminges
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE SAINT GAUDENS
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : AFFERMAGE DES ABATTOIRS (2)
 
 

ANNEE 2024
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 43 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet
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D - Arrêté et signatures 29

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

859 000,00 796 087,31

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

62 912,69

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
859 000,00

 
859 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

7 478 658,00 7 580 799,70

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

102 141,70

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
7 580 799,70

 
7 580 799,70

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
8 439 799,70

 
8 439 799,70

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 182 000,00 0,00 387 500,00 387 500,00 387 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 182 000,00 0,00 387 500,00 387 500,00 387 500,00

66 Charges financières 9 200,00 0,00 61 500,00 61 500,00 61 500,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 191 200,00 0,00 469 000,00 469 000,00 469 000,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 195 200,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 390 000,00   390 000,00 390 000,00 390 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 585 200,00   390 000,00 390 000,00 390 000,00

TOTAL 776 400,00 0,00 859 000,00 859 000,00 859 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 859 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 180 000,00 0,00 232 187,31 232 187,31 232 187,31

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 481 400,00 0,00 448 400,00 448 400,00 448 400,00

Total des recettes de gestion des services 661 400,00 0,00 680 587,31 680 587,31 680 587,31

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 661 400,00 0,00 680 587,31 680 587,31 680 587,31

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 115 000,00   115 500,00 115 500,00 115 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 115 000,00   115 500,00 115 500,00 115 500,00

TOTAL 776 400,00 0,00 796 087,31 796 087,31 796 087,31

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 62 912,69

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 859 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
274 500,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et M. 43.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 396 425,00 396 425,00 396 425,00

21 Immobilisations corporelles 2 582 402,35 0,00 6 287 053,00 6 287 053,00 6 287 053,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 600 000,00 600 000,00 600 000,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 2 582 402,35 0,00 7 283 478,00 7 283 478,00 7 283 478,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 30 000,00 0,00 79 680,00 79 680,00 79 680,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 30 000,00 0,00 79 680,00 79 680,00 79 680,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 2 612 402,35 0,00 7 363 158,00 7 363 158,00 7 363 158,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 115 000,00   115 500,00 115 500,00 115 500,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 115 000,00   115 500,00 115 500,00 115 500,00

TOTAL 2 727 402,35 0,00 7 478 658,00 7 478 658,00 7 478 658,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 102 141,70

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 580 799,70

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

800 000,00 0,00 2 128 530,00 2 128 530,00 2 128 530,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

1 342 202,35 0,00 4 960 128,00 4 960 128,00 4 960 128,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

2 142 202,35 0,00 7 088 658,00 7 088 658,00 7 088 658,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 102 141,70 102 141,70 102 141,70
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 102 141,70 102 141,70 102 141,70

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

2 142 202,35 0,00 7 190 799,70 7 190 799,70 7 190 799,70

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

195 200,00   0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

390 000,00   390 000,00 390 000,00 390 000,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

585 200,00   390 000,00 390 000,00 390 000,00

TOTAL 2 727 402,35 0,00 7 580 799,70 7 580 799,70 7 580 799,70

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 580 799,70

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
274 500,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 387 500,00   387 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 61 500,00 0,00 61 500,00
67 Charges exceptionnelles 20 000,00 0,00 20 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 390 000,00 390 000,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 469 000,00 390 000,00 859 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 859 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 115 500,00 115 500,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

79 680,00 0,00 79 680,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 396 425,00 0,00 396 425,00
21 Immobilisations corporelles (6) 6 287 053,00 0,00 6 287 053,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 600 000,00 0,00 600 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 7 363 158,00 115 500,00 7 478 658,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 102 141,70

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 580 799,70

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 232 187,31   232 187,31

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 448 400,00   448 400,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 115 500,00 115 500,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 680 587,31 115 500,00 796 087,31

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 62 912,69

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 859 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 2 128 530,00 0,00 2 128 530,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

4 960 128,00 0,00 4 960 128,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   390 000,00 390 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 7 088 658,00 390 000,00 7 478 658,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 102 141,70

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 580 799,70
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, en M. 41  et en M. 43.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 182 000,00 387 500,00 387 500,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 180 000,00 225 000,00 225 000,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 2 000,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 0,00 12 000,00 12 000,00
6162 Assurance obligatoire dommage construct° 0,00 150 500,00 150 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

182 000,00 387 500,00 387 500,00

66 Charges financières (b) (8) 9 200,00 61 500,00 61 500,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 5 000,00 60 000,00 60 000,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 200,00 500,00 500,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 4 000,00 1 000,00 1 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 20 000,00 20 000,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 20 000,00 20 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

191 200,00 469 000,00 469 000,00

023 Virement à la section d'investissement 195 200,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 390 000,00 390 000,00 390 000,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 390 000,00 390 000,00 390 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

585 200,00 390 000,00 390 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 585 200,00 390 000,00 390 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

776 400,00 859 000,00 859 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 859 000,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 500,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 500,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 4 et M. 43.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 180 000,00 232 187,31 232 187,31

70878 Remb. frais par des tiers 180 000,00 232 187,31 232 187,31

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 481 400,00 448 400,00 448 400,00

757 Redevances des fermiers, concession.. 481 400,00 448 400,00 448 400,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

661 400,00 680 587,31 680 587,31

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

661 400,00 680 587,31 680 587,31

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 115 000,00 115 500,00 115 500,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 115 000,00 115 500,00 115 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 115 000,00 115 500,00 115 500,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

776 400,00 796 087,31 796 087,31

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 62 912,69

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 859 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 4, M. 41 et M. 43.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 396 425,00 396 425,00

2031 Frais d'études 0,00 396 425,00 396 425,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 2 582 402,35 6 287 053,00 6 287 053,00

2131 Bâtiments 2 419 000,00 140 000,00 140 000,00
21731 Bâtiments (mise à dispo) 163 402,35 6 147 053,00 6 147 053,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 600 000,00 600 000,00

238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 600 000,00 600 000,00

Total des dépenses d’équipement 2 582 402,35 7 283 478,00 7 283 478,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 30 000,00 79 680,00 79 680,00

1641 Emprunts en euros 30 000,00 79 680,00 79 680,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 30 000,00 79 680,00 79 680,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 2 612 402,35 7 363 158,00 7 363 158,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 115 000,00 115 500,00 115 500,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 115 000,00 115 500,00 115 500,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 29 717,65 30 000,00 30 000,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 20 737,39 21 000,00 21 000,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 9 559,00 10 000,00 10 000,00
13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 4 576,11 4 500,00 4 500,00
13918 Autres subventions d'équipement 50 409,85 50 000,00 50 000,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 115 000,00 115 500,00 115 500,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

2 727 402,35 7 478 658,00 7 478 658,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 102 141,70

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  7 580 799,70

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 800 000,00 2 128 530,00 2 128 530,00

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 800 000,00 928 530,00 928 530,00
1312 Subv. équipt Régions 0,00 300 000,00 300 000,00
1313 Subv. équipt Départements 0,00 900 000,00 900 000,00
1318 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1 342 202,35 4 960 128,00 4 960 128,00

1641 Emprunts en euros 1 342 202,35 4 960 128,00 4 960 128,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 2 142 202,35 7 088 658,00 7 088 658,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 102 141,70 102 141,70

1068 Autres réserves 0,00 102 141,70 102 141,70

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 102 141,70 102 141,70

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 2 142 202,35 7 190 799,70 7 190 799,70

021 Virement de la section d'exploitation 195 200,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 390 000,00 390 000,00 390 000,00

28131 Bâtiments 20 000,00 20 000,00 20 000,00

28135 Installations générales, agencements, .. 281 000,00 281 000,00 281 000,00

28154 Matériel industriel 45 000,00 45 000,00 45 000,00

28157 Aménagements des matériels industriels 34 000,00 34 000,00 34 000,00

28181 Installations générales, agencements 2 000,00 2 000,00 2 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 5 000,00 5 000,00 5 000,00

28184 Mobilier 2 000,00 2 000,00 2 000,00

28188 Autres 1 000,00 1 000,00 1 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 585 200,00 390 000,00 390 000,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 585 200,00 390 000,00 390 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

2 727 402,35 7 580 799,70 7 580 799,70

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 7 580 799,70

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        500 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         500 000,00                  
57/T1NTW4015PR CREDIT AGRICOLE 11/12/2012 14/12/2012 15/03/2013 500 000,00 V EURIBOR03M 2,133 0,000 EUR T P  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes afférentes aux marchés

de partenariat (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         500 000,00                  
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(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   242 813,11         24 466,83 5 067,45 0,00 194,06

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   242 813,11         24 466,83 5 067,45 0,00 194,06

57/T1NTW4015PR N 0,00 A-1 242 813,11 8,95 V EURIBOR03M 2,133 24 466,83 5 067,45 0,00 194,06

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes afférentes aux marchés de

partenariat (total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   242 813,11         24 466,83 5 067,45 0,00 194,06

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).
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(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - AFFERMAGE DES ABATTOIRS - BP - 2024

Page 22

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 242 813,11 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Bâtiments 10 01/01/2000

L Autres subventions d'équipement 15 01/01/2000

L Matériel de transports - voitures 5 16/12/2021

L autres 5 16/12/2021

L terrain nu 15 16/12/2021

L autres terrains 20 16/12/2021

L Licences, logiciels, droits similaires 2 16/12/2021

L Installations générales, agencements 20 16/12/2021

L mobilier 10 16/12/2021

L matériel de bureau 5 16/12/2021

L matériel informatique 3 16/12/2021

L Installations générales, agencements et 10 16/12/2021

L Frais d'études 5 16/12/2021

L frais de recherche et de devellopement 5 16/12/2021

L matériel industriel 0 16/12/2021

L Autres immo. corp. reçues (mise à dispo) 20 16/12/2021

L Matériel de transports - 4 16/12/2021

L autres 10 16/12/2021

L Constructions sur sol d'autrui - Install 0 16/12/2021

L autres terrains 10 16/12/2021

L Installations générales, agencements, am 10 16/12/2021

L AUTRES CONSTRUCTIONS 15 16/12/2021

L frais d'insertion 5 16/12/2021

L BAT MISE A DISPO 17 01/01/2022

L Autres immobilisations corporelles 10 08/12/2022
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES
 

A4.1
 
 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

-102 141,70 -102 141,70

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

0,00 0,00

Solde de la section investissement de l'exercice
N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

-102 141,70 0,00

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

  Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 106 (C) 102 141,70 102 141,70

Solde de la section investissement de
l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

-102 141,70 0,00

Disponibilité de ressources propres
des exercices antérieurs (Solde II = C
+ Solde I)
Solde positif : ressources disponibles
pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources
propres provenant des exercices
antérieurs pour la couverture de l'annuité

0,00 102 141,70

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
  Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

195 180,00 195 180,00

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

390 000,00 390 000,00

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

194 820,00 296 961,70

 
 
 

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.2
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

195 180,00 I 195 180,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 79 680,00 79 680,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 79 680,00 79 680,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 115 500,00 115 500,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 115 500,00 115 500,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.3
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 390 000,00 III 390 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 390 000,00 390 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28131 Bâtiments 20 000,00 20 000,00
28135 Installations générales, agencements, .. 281 000,00 281 000,00
28154 Matériel industriel 45 000,00 45 000,00
28157 Aménagements des matériels industriels 34 000,00 34 000,00
28181 Installations générales, agencements 2 000,00 2 000,00
28183 Matériel de bureau et informatique 5 000,00 5 000,00
28184 Mobilier 2 000,00 2 000,00
28188 Autres 1 000,00 1 000,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 0,00
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 0,00
Recettes réelles de fonctionnement II 922 900,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,00

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 140
Nombre de membres présents : 95
Nombre de suffrages exprimés : 122
VOTES :

Pour : 122
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 28/03/2024

 
 

Présenté par (1) La Présidente,
A Villeneuve deRivière le 11/04/2024
(1) La Présidente,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
A Villeneuve de Rivière, le 11/04/2024
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

ADOUE Jérôme

AGNES Jean-François

ALBENQUE Jacques

ALVIN Philippe

AMIEL Gabriel

ANE Serge

ANTUNES Arminda

ARSEGUET Jean-Claude

ATHIEL Hervé

BARRAU Yves-Pierre

BARUTAUT Alain

BATMALE Lionel

BEAUSOR Francis

BERREBI Véronique

BIASON Valentin

BITEAU Marie-Pierre

BOSC Pierre

BOUAS Thierry

BOUBE Patrick

BOUBEE Alain

BOUBEE Evelyne
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

BOUZIGUES Denis

BOYER Raymond

BRILLAUD Philippe

BRINI Bouziane

BRIOL Laurent

BRUMAS Catherine

CAMPO-CASTILLO Benoît

CAPERAN-LORENZI Geneviève

CAPOMASI Michel

CASTERAN Philippe

CASTETS David

CASTEX Jean-Bernard

CAUBET Fabienne

CAZAUX Jean-François

CAZES Josette

CHAINET Julien

CLARENS Gilles

CORTINAS Lucienne

COUMES Pascal

CRESPIN Damien

DAMIENS Gérald

DANGLA Jean-Paul

DARNISE Laurence

DASQUE Jean-Charles

DAVAND Sébastien

DAVEZAC Alain

DEMARCHI Josiane

DUCLOS Jean-Pierre

DUCLOS Jean-Yves



C.C Coeur & Coteaux du Comminges - AFFERMAGE DES ABATTOIRS - BP - 2024

Page 31
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ARRETE ET SIGNATURES D

   

DUCLOS Robert

DUMOULIN Maryse

DUPRAT Michel

DUPUY David

DUPUY Jérôme

DURROUX Jean-Claude

De GAULEJAC Michel

ENEL Catherine

FABARON Bernard

FARRE Régis

FAUVERNIER Annabelle

FERRERE Jean

FINI Laura

FOIX Jean-François

FONTANEAU Marie-Hélène

FORTASSIN Jean-Pierre

FOURMENT Henri

FOURTIES Gilles

FRECHOU Alain

GASPARD Joseph

GASTO Marlène

GASTOOUSTRIC Magali

GAUTHIER Chrystelle

GILLY Martine

GUILLERMIN Joël

HERY Patrick

HEUILLET Eric

IMBERT Frédéric

ISASI Manuel
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

LACOUZATTE Didier

LACROIX Julien

LAFFORGUE Jean-Claude

LAGRANGE Philippe

LASSERRE Jean-Claude

LAURENTIES-BARRERE Céline

LEFRANC Gérard

LOSEGO Jean-Michel

LOUBEYRE Guy

LOUIS Yves

MALET Bernard

MALET Béatrice

MANAVIT Laurent

MANENT-MANENT Jean-Paul

MASSARIN André

MEDOUS Joëlle

MILLET Chantal

MIQUEL Daniel

MIQUEL Eric

MONFERRAN Michel

NADALET Marie

NAVARRE Annie

NICOLAS Virginie

NOGUES Lydie

PASSAMENT Alain

PINET Alain

PITOUT Daniel

PLANTE Thierry

POUZOL Thierry
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

PRIAULT Françoise

PUYMEGE Vincent

RAMOS Jacqueline

RAULET Isabelle

RENON Jean-Louis

REY Monique

RICOUL Céline

RIERA Evelyne

ROUEDE Elisabeth

SABATHE Daniel

SAFORCADA Pierre

SALLES Thierry

SANSONETTO Evelyne

SANTAMARIA Christine

SARRAQUIGNE Denis

SIOUTAC Gilbert

SOLLE Mathieu

SORS Camille

SOUPENE Daniel

SOUYRI Jean-Luc

SUBRA Émilie

SUSPENE Nicolas

TARISSAN Martine

TESSER Christian

TOUBERT Thierry

TOULON Maryse

TREINQUE Didier

VERDIER Nadine

VIGNEAUX Laure
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

VIGNES Philippe

VOUGNY Claire

WELTER Lionel

 
 
Certifié exécutoire par (1) La Présidente, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : Conseil Communautaire.

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.



Commune de Saint-Gaudens (31)
Dossier d'enquête parcellaire

Opération ZAC OZE Pyrénées Comminges
Plan PARCELLAIRE

Section CE + CH

Périmetre ZAC

Bâti

Emprises projetées voiries

Parcelles ZAC T1



DIRECTION GÉNÉRALE 

Référence courrier : DG-INS-2024-0506 
Chargé des instances 
T : 04 99 54 91 10 
instances@epf-occitanie.fr 

Madame Magali GASTRO-OUSTRIC 
Présidente 

Communauté de Communes Coeur et 
Coteaux du Comminges 
4 rue de la République 
31 800 Saint-Gaudens 

À Montpellier, le 1 5 MARS 2024 

Objet : Projet d'avenant n°1 à la convention opérationnelle« Zone d'activité Ouest phase 1 » 

Madame la Présidente, 

J'ai le plaisir de vous annoncer que le projet d'avenant n°1 à la convention opérationnelle 
« Zone d'~ctivité Ouest phase 1 » avec votre communauté de communes a été approuvé par le 
bureau d~ l'EPF d'Occitanie lors de la séance du 14 mars 2024. 

Je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, le projet ainsi qu'une copie de cette délibération. 

Je vous saurais gré de bien vouloir soumettre ce projet à votre prochain conseil 
communautaire et nous adresser une copie de la délibération visée par le contrôle de légalité. 

Je vous prie de croire, Madame la Présidente, à l'assurance de ma considération distinguée. 

A-202403-003054 

Établissement public foncer d'Occitanie · www.epf-occitanie.fr 
Siège: T. 04 99 54 91 10 · F. 04 67 42 94 85 - Parc Club du Millénaire, bât 19 -1025, rue Henri Becquerel CS10078 - 34060 Montpellier cedex 2 
Direction Foncière Ouest: Tél : 04 34 35 29 40 • 78, chemin des Sept Deniers CS32425 - 31085 Toulouse cedex 2 
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Avenan1 .n°1-à·fi'I convention opé'rationnellé 
Communauté de cornmunes Cœur ,t Cl>tuwc du Commîn9", (31) 

·Si«,« Zone-d'ac.tivitê Outst phau t » 
Rff'Hsatlon d'opé{lltions d1&1m61'a9.,,,en1 

ooibèt~tion 8 2424:53 

·vu Ie déq~t f'.1~2008"620 pu 1 ji.;J~et 2QP8 porta:nf c;rao11on de J'Éfcbr~I. pu~II(; 
_rqçic.ter .d 1 ~cc,.ilonîe ~fi~ not,o'mrri'e,n1 par les çié9el.s 0° 1Q 17-836 m, .5 mai® 1 i ~I 
n .. '20®.-374 du 30 ma~ -2020 port.ont ~tension du 1ooitolre de· compétence de 
l'é1obtissem~r.it~ notamment son ,ortlcl~ l l : 
Vu l'arrêlln'nlnlstéri.él·ên dQ1é du 10 md<s 2022, pubfâé-ou JORf du 1.~ ~ 2022. parfont 
f&r'IQUV~lle~n, ~ marn:kd de-10 dlr~clrjce généf.o!e{;i~ l1EPr·<f9C:o.1on~, 
Vu l'ortêtlf-du préfet de Rëglr.>,:f en _da1ê du '5 Jcnvier.'2024 Portcmt·comJ)!Jsftion:_du 
~~H d'oqml_nlsldon cte l1EPf d'bcpton~__; 
vu lé.r~lemenl in1érieur-ctc t' établissement-: 
\fu les d,é}it>èrd~bi,s' çtl! ç_pnse:i èftodmmisirafion, de l'_EPF cfOcdtdnie o""C'~ ~u 
13 ôctobre _"2020. c:2021 -·~ 96. c 2021- ~ 97 -d~i '6 octobre ,2ott,;· c '®2>1-Q0.3 dl:' .'29. f.év,;J~ 
W,.t, et f:; ~,4,-0oSpu 2.9 février 202A, p_prtanlr(ispe~m-~nt éle<:)fon 6 to~P,f$sl~~œ 
et v'k;-e~-6si.dehc~ ·8u coos'e.1I d'àdrrinistmoon de t'EPF -d'0ccitaniê et fütcml la 
composition de' son b\JfeoU: 
Vu k> dé{jbét'oiion diJ C(lf1S'e81 d'odmîntstcotlor, de·11;Pf dt0ccnonle.n° C.2017-87 do:23 
oclobre.2017 POr1Qllf dé~gotlon de l'opproba,iori des conventlons ouborecu ~ 
Vu le Programme Pturîan:ru.Jel d'l11ter1énlkm ?.02'4-20-28 qpp,ow.é par te préfet de 
Région le -,.2 décembre 2023 el son r-àglement d'in10rventron ; 

Vv le eonvenfion opérafü>nnelf.ê n""-503HG2019. srte u Zone d'a<:llvf1é Ot:i.e!1 phase l 1i, 
sl!3M:e lfl ,'29 juhtet 2019 avec fQ co-rnrntmautè de commun~s .. C®llt ~t Cô1eoux du 
Çpmminges [31 t : 
sw pr~ntatkm d~.sq dlf,açtrlco gë_nêr.ale, 
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communAurt DE communn 

AVENANT N° 1 
A LA CONVENTION OPERATIONNELLE 

« Zone d'Actlvité Ouest Phase 1 » 

N° 0503HG2019 

Approuvé par le préfet de région le . 
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• Identification des parties 
Entre 

La communauté de communes Cœur et Coteaux du Comminges représentée par madame 
Magali Gasto Oustric, Présidente, dûment habilitée à signer le présent avenant à la 
convention par une délibération du conseil communautaire en date du XXXXXXX 

Dénommée ci-après « l'EPCI » 

D'une part, 

Et 

L'établissement public foncier d'Occitanie, établissement d'État à caractère industriel et 
commercial dont le siège est domicilié au 1025 rue Henri Becquerel - Parc du Millénaire 
Bat. 19 - à Montpellier, inscrit au RCS de Montpellier n° 509 167 680, représenté par sa 
directrice générale, madame So~hie Lafenêtre, et agissant en vertu de la délibération du 
Bureaù n° XXX! en date du XXXX!, approuvée le XXX par le préfet de la région Occitanie, 

Dénommé ci-après "EPF d'Occitanie", 

D'autre part, 

Rappel: 
• Objet de la convention : la SC souhaite créer une cohérence entre les différentes 

zones d'activités présentes à l'Ouest de Saint-Gaudens et répondre rapidement aux 
demandes de foncier, notamment par le biais de la mise en place d'une Zone 
d'Activités labellisée « Occitanie Zone Economique» (OZE). 

• Date de signature : 29 juillet 2019 

Date d'approbation par le préfet de région : 26 août 2019 

• Durée: 8 ans 

• Engagement financier : 1 million d'euros (1 000 000,00 €) 

Aven nt n°1 à la convention 0503HG2019 CC Cœur et Coteaux du Comminges/ EPF 
Bureo du 14 mars 2024- point 6.1 de l'ordre du jour 

2 sur 4 



PREAMBULE 

Par convention référencée ci-dessus, la communauté de communes Cœur et Coteaux du 
Comminges a confié à l'EPF une mission d'acquisition foncière sur le périmètre « Zone 
d'Activité Ouest Phase 1 ». Afin de réaliser sa mission, l'EPF a prévu une engagement 
financier prévisionnel de 1 000 000 €. 

Le projet de zone d'activité a été actualisé, ainsi, certaines emprises nécessaires se 
trouvent aujourd'hui en dehors du périmètre initial de la convention. Un dossier de DUP a 
été déposé le 4 décembre 2023, une fois celui-ci approuvé, l'EPF sera bénéficiaire des 
arrêtés de cessibilité et des ordonnances d'expropriation permettant d'acquérir de 
nouvelles parcelles. Cela nécessite donc d'intégrer dans le périmètre d'intervention « Zone 
d'Activité Ouest Phase 1 » les parcelles cadastrées section CD n°21, 31, 32, 33 et 39 et 
section CE n°5. 

Compte tenu de ce qui précède, il est nécessaire de : 

modifier le périmètre d'intervention. 

Pour ces motifs, l'annexe 1 de la convention désignée ci-dessus est modifiée suivant les 
conditions fixées aux articles suivants : 

ARTICLE 1 

L'annexe 1 « périmètre d'intervention » est remplacée par l'annexe 1 du présent avenant. 

ARTICLE 2 
\ 

Toutes les autres dispositions de la convention demeurent inchangées et applicables dès 
lors qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent 
avenant, lesquelles prévalent en cas de contestation. 

Fait à 
Le 
En deux exemplaires originaux 

L'établissement public foncier La communauté de 
d'Occitanie communes 

La directrice générale 

Soohie Lafenêtre 

La présidente 

Maaali Gasto Oustric 
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ANNEXE 1 

PERIMETRE D'INTERVENTION modifié 

z-cl'achllé 0uu p1,me, • 
Salnl Gauda111 (SI) 

D Nouveau ~te de eonvenlon t::: P'~imète lnllaf 

- Pœcelo1ocq.,i,e, 
~ Porceles otOutëe s suite ô rovenont 

f . .. -- 

Zone cl'achlt. o....t phme 1 • 
Sall',I Gaudalll (31) = Pacelai'e 
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